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ARTICLE 1- BUT DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

1.01 La presente convention collective a pour but de promouvoir des relations ordonnees et 

harmonieuses entre les parties, d'etablir et de maintenir des conditions de travail qui soientjustes 

et equitables pour tout un chacun et de regler a ['amiable de la fagon ci-aprbs determinee les 

griefs qui peuvent survenir de temps a autre. 
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ARTICLE 2 - RECONNAISSANCE DU SYNDICAT 

2.01 L'Employeur reconnait le Syndicat comme le seul agent negociateur unique et exclusif de toutes 
ses personnes salariees visees par le certificat d'accreditation, portant le n- AM-1000-9351, emis 
par le Bureau du Commissaire general du travail en date du 27 septembre 1983. 

2.02 Normalement, [es personnes exclues de l'unite de negociation ne remplissent aucun emploi regi 
par la presente convention collective. 
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ARTICLE 3 - FONCTIONS DE LA DIRECTION 

3.01 Le Syndicat reconnait qu'il est du ressort exclusif de l'Employeur de g6rer, de diriger, 
d'administrer ses affaires, d'engager, de suspendre et de cong6dier ses personnes salari6es en 
conformit6 avec ses obligations et avec les stipulations de la pr6sente convention collective. 
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ARTICLE 4 - EGALITE DE TRAITEMENT 

4.01 Aux fins de ['application de la presente convention collective, toute personne a droit, de [a part de 
['Emp[oyeur et de la part du Syndicat, a la reconnaissance et a ['exercice, en p[eine egalite, des 
droits et libertes de la personne, sans distinction, exclusion ou preference fondee sur [a race, [a 
cou[eur, le sexe, l'identite ou ['expression de genre, ['orientation sexuelle, ['etat civil, [a religion, 
[es convictions politiques, la [angue, [a grossesse, l'origine ethnique ou nationale, la condition 
socia[e ou le fait qu'elle soit une personne handicapee ou qu'elle utilise que[que moyen pour 
pallier son handicap. I[ y a discrimination [orsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a 
pour effet de detruire ou de compromettre ce droit. 

4.02 Nonobstant les dispositions du paragraphe 4.01, it est defendu a toute personne salariee 
assujettie a cette convention collective de participer directement ou indirectement a toute activite 
po[itique partisane municipale pendant ses heures de travail. 
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ARTICLE 5 - DEFINITION DES TERMES 

Dans l'interpretation de [a presente convention collective, les mots, termes et expressions ci-apres 
enumeres ont le sens qui leur est respectivement attribue par le present article. 

5.01 Affectation temporaire 
Remplacement temporaire d'une personne salariee absente sur un poste pour une periode 
determinee. 

5.02 Chef d'6quipe 
Une personne salariee qui, tout en executant ses taches, voit a [a coordination et a ['entrainement 
d'un groupe d'au moins deux (2) autres personnes salariees. Toutefois, ['Employeur peut nommer 
un chef d'equipe pour une (1) personne salariee ou plus. 

Specifiquement pour les monteurs de lignes, [a notion de chef d'equipe s'applique pour une 
personne salariee ou plus. 

5.03 D6placement temporaire 
D6placement de toute personne salariee a un autre poste que ce[ui pour [equel elle a ete 
embauchee ou r6quisitionn6e, pour une courte periode, a [a demande de ['Employeur. 

5.04 Employeur 
Designe [a Ville d'Amos ou ses representants autorises. 

5.05 L6sion professionnelle 
Accident du travail ou une maladie professionnelle reconnue comme telle, selon les dispositions 
de [a Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles. 

5.06 Mutation 
Signifie le passage d'une personne salariee d'un poste a un autre appartenant a [a meme classe 
salariale. 

5.07 P6riode d'essai 
P6riode pendant laquelle une personne salariee ayant complete sa periode probatoire peut se 
qualifier, a [a satisfaction de ['Employeur, en vue d'obtenir un poste prea[ablement affiche. Cette 
periode sert d'entrainement ou deformation pendant laquelle une personne salariee ayant 
complete sa periode probatoire acquiert les competences minimales pour occuper 
eventue[lement un poste. Genera[ement, une periode d'essai ne doit pas exceder plus de vingt-
cinq (25) jours travailles. A defaut, une entente doit intervenir entre ['Employeur et le Syndicat 
pour prolonger [a periode d'essai. 

5.08 Projets gouvernementaux - stages 
Avant de proceder a ['implantation de projets gouvernementaux et/ou d'organismes publics 
incluant les stages, ['Employeur s'engage a informer le president du Syndicat et/ou son 
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remplagant, de la duree du projet, du nombre de personnes qui y seront affectees et le travail 
qu'elles auront a effectuer. 

Dans [a mesure du possible, lorsqu'il s'agit d'un projet gouvernemental, [e Syndicat s'engage a ' 
donner une lettre d'accord a ['Employeur dans les quinze (15) jours ouvrables suivant [a demande. 

5.09 Promotion 
Signifie le passage par une personne salariee d'un poste a un autre appartenant a une classe 
salariale superieure. 

5.10 Retrogradation 
Signifie le passage par une personne salariee d'un poste a un autre appartenant a une classe 
salariale inferieure. 

5.11 Personne salariee 
Designe toute personne comprise dans l'unite de negociation, travaillant pour ['Emp[oyeur, 
moyennant remuneration, en absence autorisee ou sur [a liste de rappel, en vertu de [a presente 
convention collective. 

5.12 Personne salariee auxiliaire 
Designe et comprends toute personne salariee etudiante, tout stagiaire, toute personne salariee 
de projets gouvernementaux ou d'organismes publics, ainsi que toute personne salariee qui 
remplit un genre d'emploi qui nest pas regi par [a presente convention collective. La personne 
salariee auxiliaire nest pas assujettie aux dispositions de [a presente convention collective. 

L'embauche d'une personne salariee auxiliaire n'a pas pour effet de diminuer ou modifier les 
heures normales de travail des personnes salariees regulieres ou saisonnieres et n'a pas pour 
effet de creer aucune mise a pied directe ou indirecte pour les personnes salariees couvertes par 
[a presente convention collective. 

5.13 Personne salariee en periode probatoire 
Toute personne salariee nouvellement embauchee est soumise a une periode probatoire de 
quatre-vingt-dix (90) jours complets travailles qui dolt etre faite a l'interieur d'une periode de 
vingt-quatre (24) mois consecutifs de calendrier debutant a partir du premier jour de travail pour 
['Employeur. Si le delai precite nest pas respecte, [a periode probatoire de [a personne salariee 
concernee est remise a zero. 

Tant que [a periode probatoire ci-haut mentionnee nest pas completee, une telle personne 
salariee n'a pas droit aux benefices suivants : 

• Procedure de griefs en cas de congediement ; 
• Les dispositions de ['article 23 « regime d'assurance-vie, maladie, salaire et regime de 

retraite >> de [a presente convention collective ; 
• Conges sociaux, sauf ceux prevus par la Loi sur les normes du travail. 
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Nonobstant le paragraphe precedent, une personne salariee en periode probatoire embauchee 
sur un poste regulier a droit, apres deux (2) mois consecutifs de calendrier, au regime d'assurance 
collective m6me si sa periode probatoire nest pas terminee. 

Une personne salariee en periode probatoire qui obtient un poste regulier conformement aux 
dispositions de ['article 12.02 c) devra se soumettre a nouveau a une periode probatoire de 
quatre-vingt-dix (90) jours complets travailles conformement aux dispositions du present article. 

Une fois [a periode probatoire terminee, une personne salariee reguliere a droit a ['ensemble des 
benefices prevus aux articles 20 et 23. Ces benefices sont verses au prorata a compter du jour ou 
[a personne salariee complete sa periode probatoire, et ce, pour le reste de ['annee civile en cours. 

5.14 Personne salariee temporaire 
Designe toute personne salariee embauchee specifiquement pour remplacer une personne 
salariee absente sur un poste temporairement depourvu de son titulaire. 

Designe egalement toute personne salariee embauchee specifiquement en cas de surcroit de 
travail ou de travaux a duree limitee, en plus des effectifs reguliers et a des postes ou a des 
emplois regis par [a presente convention collective. Generalement, [a periode de travail d'une telle 
personne salariee n'excede pas six (6) mois consecutifs. Toutefois, e[[e peut etre prolongee 
moyennant une entente entre les parties. 

Une personne salariee temporaire peut etre appelee a travailler a temps complet ou a temps 
partiel selon les besoins de l'Emp[oyeur. 

Aucune personne salariee reguliere a temps complet ou reguliere A temps partiel ne peut etre 
mise A pied pour etre remplacee directement ou indirectement par une personne salariee 
temporaire. 

Une personne salariee temporaire qui obtient un poste regulier et qui a dejA travaille au moins 
deux (2) mois consecutifs de calendrier devient aussit6t admissible au regime d'assurance decrit 
A ['article 23. 

5.15 Personne salariee reguliere a temps complet 
Designe toute personne salariee dont le travail est requis au fonctionnement normal, ordinaire et 
ininterrompu des services reguliers assumes par ['Employeur pourvu que cette personne salariee 
ait complete sa periode probatoire. 

La personne salariee reguliere A temps complet travai[[e au moins trente-cinq (35) heures par 
semaine. 

Advenant le cas ou ['Employeur accorde A une personne salariee reguliere A temps complet une 
reduction hebdomadaire de son temps de travail, ['ensemble des avantages sociaux incluant les 
vacances sera calcu[e au prorata des heures travaillees. 
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5.16 Personne salari6e r6guli6re a temps partiel 
Designe toute personne salari6e ayant complete sa periode probatoire et qui travaille de fagon 
r6gulibre moins de trente-cinq (35) heures par semaine. 

It est entendu que l'Employeur ne peut se servir de ce statut d'emploi pour r6duire directement 
ou indirectement le nombre de personnes salari6es r6gulibres a temps complet. 

5.17 Personne salari6e saisonnibre 
Designe toute personne salari6e embauch6e sur une base intermittente, cyclique ou saisonnibre 
qui travaille normalement quarante (40) heures ou moins par semaine et moins de douze (12) 
mois par annee a des emplois r6gis par la pr6sente convention collective pour effectuer tout 
travail necessaire aux activites de l'Employeur. 

L'embauche d'une personne salari6e saisonnibre n'a pas pour effet de diminuer ou de modifier 
les heures normales de travail des personnes salari6es r6gulibres et n'a pas pour effet de cr6er 
de mise a pied directe ou indirecte pour lesdites personnes salari6es couvertes par la pr6sente 
convention collective. 

5.18 Personne salari6e professionnelle 
Toute personne occupant une fonction de professionnel au sein de la Ville d'Amos. Pour des fins 
d'interpr6tation de la pr6sente convention collective, les conditions de travail applicables a la 
personne salari6e professionnelle sont celles de la personne salari6e col blanc. 

5.19 Service continu 
Dur6e ininterrompue pendant laquelle la personne salari6e est Me a l'Employeur par un contrat 
de travail, mbme si l'execution du travail a ete interrompue sans qu'il y ait r6siliation de contrat. 

5.20 Cong6 maladie 
On entend par cong6 maladie, toute p6riode d'absence au travail d'une personne salari6e pour 
cause de maladie ou d'accident (sauf un accident du travail) ou pour une visite m6dicale chez un 
professionnel de la sant6 membre d'un ordre professionneL 

Toutefois, une personne salari6e peut, pour la sant6 de son enfant ou de celui de son conjoint, de 
seize (16) ans ou moins, utiliser sa banque de conges maladie. 

5.21 Conjoint 
Par conjoint, on entend les personnes 

e Qui sont lilies par un mariage ou une union civile et qui cohabitent ; 
e De sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vivent maritalement et sont les pore ou mbre d'un 

meme enfant; 
a De sexe diff6rent ou de meme sexe, qui vivent maritalement depuis au moins un (1) an. 
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5.22 Deneigement 
Designe l'une ou l'autre des activites suivantes : le grattage des rues et des trottoirs, le 
ramassage, le chargement, le transport de la neige ou le sablage. 

5.23 Salaire 
Designe le salaire de base fonde sur un tarif horaire au taux de temps regulier excluant toute 
prime, incluant toute forme de compensation pour une personne salariee travaillant pendant une 
periode de repas ou une pause-cafe et, pour les personnes salariees a temps partiel, la 
compensation monetaire versee a titre de paie de vacances. 

5.24 Titulaire 
Personne salariee nommee par resolution du conseil municipal qui execute usuellement les 
taches pour lesquelles elle a ete embauchee ou encore une personne salariee requisitionnee pour 
occuper temporairement un poste. 
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ARTICLE 6 - REGIME SYNDICAL 

6.01 Toute personne salariee couverte par cette convention collective, membre en reg[e ou non du 
Syndicat doit, comme condition du maintien de son emploi, dbs la signature de la presente 
convention collective et pendant sa duree, autoriser ['Employeur a deduire de sa paie, le montant 
de [a cotisation syndicale. 

6.02 Les nouvelles personnes salariees doivent, comme condition de maintien de [eur emploi, dbs leur 
engagement, autoriser ['Employeur a deduire sur [eur paie le montant de la cotisation syndicale. 

6.03 L'Employeur accepte de deduire en faveur du Syndicat le montant de [a cotisation telle qu'etab[ie 
par le Syndicat. 

6.04 La remise des cotisations syndicales ainsi deduites est faire par virement bancaire, a l'ordre du 
Syndicat canadien de [a fonction publique, section locale 1322, accompagnee d'une liste 
comprenant [es renseignements suivants : 

• Le nom des personnes salariees et leur statut ; 
• Le total des salaires mensuels reguliers pour les personnes salariees a temps complet ; 
• Le total des salaires mensuels reguliers pour les personnes salariees a temps partiel ; 
• Le total des salaires mensuels reguliers pour les personnes salariees temporaires et 

saisonnibres. 

Le releve de cotisations syndicales doit etre envoye au secretaire-tresorier du Syndicat dans les 
quinze (15) jours suivant la fin du mois. 

6.05 Salle de r6union 
Les assemblees du Syndicat peuvent etre tenues dans une salle municipale disponible, et ce, sans 
frais. Normalement, le Syndicat doit faire parvenir une demande ecrite a l'Emp[oyeur au moins 
quinze (15) jours ouvrables avant. L'Employeur se reserve le droit d'offrir une autre salle si celle 
demandee ne devait plus etre disponible. 

6.06 Dans les quinze (15) jours ouvrables de ['engagement d'une personne salariee, ['Employeur doit 
faire parvenir au Syndicat un avis mentionnant le nom et le statut d'une telle personne salariee. 
Cet avis doit inclure [a duree approximative prevue de son engagement s'il s'agit d'une personne 
salariee temporaire. 

SUP 1322 — Page 13 



ARTICLE 7 - AFFICHAGE UAVIS 

7.01 Le Syndicat a le droit d'afficher les avis syndicaux adresses a ses membres sur les proprietes de 
l'Employeur, aux endroits approuves par l'Employeur. Les avis ainsi affiches ne doivent contenir 
aucun propos dirige contre les parties en cause, leurs membres et leurs mandataires. 
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ARTICLE 8 - ABSENCES POUR ACTIVITES SYNDICALES 

8.01 Le Syndicat fournit A ['Employeur, dans les trente (30) jours de [a signature de [a presente 
convention collective, le nom de ses representants, de ses delegues et des membres des divers comites. 
I[ communique egalement A ['Employeur toute modification A cette liste dans les dix (10) jours de [a 
nomination ou de ['election de ses membres aux differents postes. 

8.02 a) Les delegues designes par le Syndicat peuvent s'absenter de leur travail, sans perte de 
salaire, sans perte d'anciennete ni d'aucun droit, pour participer aux congres, colloques, 
formations ou toutes autres activites syndicales du SUP ou de [a FTQ. 

b) Le nombre total maximum des journees payees par ['Employeur en vertu du present 
paragraphe pour ['ensemble des personnes salariees visees par ['accreditation est de trente 
(30) jours par annee. 

c) Le Syndicat peut beneficier de cinquante (50) jours supplementaires pour activites 
syndicates, mais ces absences sont sans solde et aux frais du Syndicat. 

d) Le comite de negociation syndicale peut beneficier de huit (8) jours de tiberations 
supplementaires, sans perte de salaire, pour la preparation du projet de convention 
collective, auxquels s'ajoutent seize (16) jours supplementaires, aux frais du Syndicat. Ces 
jours sont octroyes une seule fois au cours de [a convention collective. 

e) Les membres du comite de sante et securite ont droit a six (6) jours de liberation par annee 
pour participer A des activites en lien avec [a sante et [a securite, des cours, des stages 
d'etudes ou des congres. 

8.03 A moins d'entente entre les parties, pour beneficier des absences mentionnees A ['article 8.02, le 
Syndicat transmet A ['Employeur au moins deux (2) jours A l'avance, un avis signe par son 
president. 

8.04 Comite des relations de travail 
Le comite des relations de travail, compose de quatre (4) membres designes par le Syndicat, est 
autorise A rencontrer les representants de ['Employeur, durant les heures de travail, pour [a 
transaction par voie directe des affaires du Syndicat, concernant ['application de [a convention 
collective ou tout autre sujet concernant les relations de travail. 

Lors de discussions de griefs, ['agent de griefs est autorise A assister aux rencontres du comite 
des relations de travail sans perte de salaire ni d'aucun droit. De plus, si les parties y consentent, 
toute personne concernee par le dep6t d'un grief peut etre appelee, au besoin, A assister aux 
rencontres du comite des relations de travail. 
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8.05 Le comit6 de n6gociation, forme de quatre (4) membres du Syndicat, est autoris6 a rencontrer les 

repr6sentants de l'Employeur, durant les heures de travail, concernant [a n6gociation de la 
convention collective. 

8.06 Les membres du comit6 des relations de travail et du comit6 de n6gociation ne subissent aucune 

perte de leur traitement r6gulier. A 1'ext6rieur de leur horaire normal, ils sont r6munk6s a taux 
r6gulier. 

8.07 Un repr6sentant ou conseiller du Syndicat peut aider et assister le comit6 de n6gociation et le 
comit6 des relations de travail dans leurs repr6sentations aupres de l'Employeur. 

8.08 Cong6 syndical 
L'Employeur accorde un permis d'absence sans solde a toute personne salari6e qui devient 
conseiller syndical a plein temps pour oeuvrer au sein du SUP, et ce, pour une p6riode maximale 

de douze (12) mois. La personne salari6e n'accumule pas d'anciennet6 pendant ['absence. La 
personne salari6e qui d6sire mettre fin a son cong6 doit en aviser l'Employeur trente (30) jours a 
l'avance. 

8.09 Lors de probl6matiques importantes, l'Employeur pourra permettre aux officiers syndicaux de 
rencontrer les membres durant les heures de travail en d6but ou a [a fin du quart de travail. 
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ARTICLE 9 - REGLEMENTS DE GRIEF, ARBITRAGE ET MESURE DISCIPLINAIRE 

9.01 Procedures des griefs 
Toute personne salariee qui se croit lesee clans les droits que lui reconnait [a presente convention 
collective et qui desire formuler un grief en application ou en violation de ses dispositions, doit le 
presenter pour enquete et consideration, en [a maniere ci-apres etablie : 

a) Tout grief ou toute mesentente dune personne salariee doit d'abord etre soumis 
verbalement et discute avec son superieur immediat ou son remplagant clans les quinze (15) 
jours ouvrables qui suivent [a date de ['evenement y donnant lieu ou de sa connaissance. 

b) Si aucun reglement n'intervient a [a premiere etape, [a personne salariee doit, seule ou 
accompagnse d'un representant syndical de son choix ou du comite des griefs du Syndicat, 
soumettre son grief par ecrit a ['Employeur clans les trente (30) jours ouvrables qui suivent 
['incident ou [a connaissance qu'elle en a eue. 

c) Si [a reponse de ['Employeur est jugee insatisfaisante ou si elle nest pas rendue clans les 
quinze (15) jours ouvrables du depot du grief, [a personne salariee et/ou le Syndicat peut 
referer le grief a ['arbitrage clans les trente (30) jours ouvrables suivant ['une ou ['autre des 
eventualites susmentionnees. 

9.02 Procedures d'arbitrage 
a) La partie qui desire proceder a ['arbitrage en avise ['autre partie par ecrit. L'arbitre doit etre 

choisi par les deux (2) parties clans un Mai de trente (30) jours ouvrables suivant [a demande 
d'arbitrage. 

b) A defaut d'entente, ['une ou ['autre des parties peut s'adresser au ministere du Travail pour 
obtenir [a nomination d'un arbitre. 

c) Les pouvoirs de ['arbitre se limitent a decider des griefs suivant [a lettre et ['esprit de [a 
presente convention collective. 

d) L'arbitre n'a pas ['autorite, en aucun cas, pour ajouter, soustraire, modifier ou amender quoi 
que ce soit clans les termes de [a presente convention collective. 

e) La decision de ['arbitre est executoire et lie les parties, sans prejudice a leurs droits legitimes 
de pouvoir contester telle decision devant les tribunaux superieurs, le cas echeant. 

9.03 Afin de permettre ['etude de certains cas particuliers, les dslais prevus aux articles 9.01 c) et 9.02 
peuvent etre prolonges sur demande et apres entente scrite entre les deux (2) parties. 

9.04 Si on ne tire pas avantage des limites de temps prescrites a ['article 9.01 ou convenues apres 
entente mutuelle ou si les procedures prsvues a ['article 9 ne sont pas respectees, le grief est 
considers comme abandonne. 
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9.05 Les samed is, les dimanches, les fours feries ainsi que le jour de la presentation du grief sont exclus 
des delais mentionnes a tous les paragraphes de ['article 9. 

9.06 Le Syndicat peut soumettre un grief a ['Employeur et ce[ui-ci peut soumettre un grief au Syndicat. 
Un te[ grief est soumis suivant la procedure regulibre de reg[ement de griefs prevue a 
['article 9.01. 

Chacune des parties peut egalement formuler un grief collectif, et ce, dans les memes delais que 
ceux prevus pour [es griefs individuels. 

9.07 Une erreur de redaction dans la presentation ecrite d'un grief n'a pas pour effet de le rendre 
invalide sous ce seul motif, a moins qu'elle n'affecte le fond ou [a substance du grief. 

9.08 Chacune des parties paie [a moitie des honoraires et depenses de ['arbitre. 

9.09 Mesures disciplinaires 
a) Tout avertissement ecrit doit etre remis a [a personne salariee concernee et au Syndicat dans 

les dix (10) jours ouvrables du fait dont decoule ['avertissement ecrit. 

b) Malgre le paragraphe precedent, toute autre mesure disciplinaire doit etre remise par ecrit a 
[a personne salariee concernee et au Syndicat dans les vingt (20) jours ouvrables du fait dont 
decoule [a mesure disciplinaire. 

c) Aucune mesure disciplinaire ne doit etre versee au dossier de la personne salariee sans que 
cette derniere en ait regu copie au prealable. 

d) Toute mesure disciplinaire versee au dossier d'une personne salariee est retiree apres dix-
huit (18) mois de sa commission. 

9.10 Dans le cas ob ['Employeur decide de convoquer forme[[ement une personne salariee pour des 
raisons disciplinaires ou administratives, cette personne salariee et le Syndicat doivent recevoir 
un preavis ecrit d'au moins vingt-quatre (24) heures, specifiant ['heure et ['endroit ob i[s doivent 
se presenter, le motif de la convocation ainsi que le fait que [a personne salariee a le droit de se 
faire accompagner d'un representant syndical. Le representant syndical peut decider d'btre 
accompagne d'un second representant syndical. 

I[ est entendu que ['imposition d'une mesure disciplinaire peut faire ['objet d'un grief arbitrable. 

Si subsequemment, it est decide qu'une personne salariee fut injustement suspendue, congediee 
ou autrement disciplinee, ['arbitre a le pouvoir d'annu[er [a sanction imposee si elle nest pas 
justifiee, de [a reduire, de la modifier ou de la maintenir. 
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Une suspension n'interrompt pas l'anciennete de la personne salariee en cause. Toutefois, 
pendant cette absence, la personne salariee maintient ses contributions ainsi que celles de 
l'Employeur aux differents regimes contributoires prevus clans la presente convention collective. 
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ARTICLE 10 - DOSSIER DE LA PERSONNE SALARIEE 

10.01 A la suite d'une demande ecrite adressee a l'Employeur, une personne salariee peut, a l'interieur 
d'un delai maximal de trois (3) jours ouvrables, consulter son dossier, accompagnee d'un 
representant syndical et d'un representant de l'Employeur. Elie peut alors obtenir une copie de 
tous documents qui y est contenu, et ce, sans frais. He peut donner mandat a un representant 
syndical aux fins du present article. La personne salariee ou son representant peut faire une telle 
demande deux (2) fois par annee civile. 

Advenant qu'une copie du dossier soit demandee par la personne salariee ou son representant, 
celle-ci devra etre transmise dans les trois (3) jours ouvrables suivant la reception de la demande. 
La personne salariee ou son representant peut faire une Celle demande une seule fois par annee 
civile. 

10.02 L'Employeur informe par ecrit le Syndicat de toute demission d'une personne salariee, et ce, dans 
les cinq (5) jours suivant l'avis donne a l'Employeur. 
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ARTICLE 11- ANCIENNETE ET PROMOTION 

11.01 Aux fins d'application de la presente convention collective, le mot anciennete signifie et comprend 
la duree totale en annees, en semaines et en jours de travail chez l'Employeur, de toute personne 
salariee regie par la presente convention collective. 

a) Nonobstant ce qui precede, lors de l'integration dans l'unite d'accreditation d'une personne 
salariee, provenant du personnel-cadre ou du personnel non syndique, a la suite de 
l'obtention d'un poste, l'anciennete de celle-ci debute a compter du premier (1ef) jour ou elle 
devient une personne salariee couverte par la presente convention collective. 

L'integration d'un poste dans l'unite d'accreditation n'a pas d'effet sur l'anciennete acquise 
depuis l'embauche d'une personne salariee. 

b) Le droit d'anciennete d'une personne salariee s'acquiert une fois que la personne salariee 
concernee a complete sa periode probatoire. Le cas echeant, l'anciennete de toute personne 
salariee est retroactive a compter du premier (1ef) jour de travail a titre de personne salariee 
couverte par la presente convention collective. 

c) La liste officielle d'anciennete des personnes salariees couvertes par la presente convention 
collective est incluse aux annexes << A », << B », << C », << D », lesquelles font partie integrante de 
la presente convention collective. 

d) Chaque annee, au plus tard le premier (1ef) mars, l'Employeur s'engage a mettre a jour et a 
afficher, dans tous les edifices municipaux ou travaillent les personnes salariees regies par la 
presente convention collective, la liste d'anciennete. 

e) Toute correction de cette liste acceptee par les parties et toute addition a ladite liste 
d'anciennete par suite de nouveaux embauchages apportent automatiquement un 
amendement aux annexes << A)), << B », << C », << D ». 

f) Toute modification de cette liste doit etre portee a la connaissance de l'autre partie dans les 
quarante-cinq (45) jours suivant l'affichage, a defaut de quoi la liste ainsi affichee est reputee 
valide et officielle. 

g) Sur demande de la personne salariee, l'Employeur l'informe de son anciennete. 

11.02 Personne salariee reguliere 
a) Accumulation de l'anciennete 

Une personne salariee reguliere a temps complet ou regulibre a temps partiel conserve et 
accumule son anciennete dans les cas suivants : 

® Lors des journees d'absence dues a un retour progressif ou a une assignation temporaire ; 
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• Absence pour accident ou maladie pendant une p6riode maximale de vingt-quatre (24) 
mois cons6cutifs s'il s'agit d'un m6me diagnostic; 

• Absence pour l6sion professionnelle reconnue comme Celle selon les dispositions de [a Loi 
sur les accidents du travail et les maladies profession n elles pour une dur6e maximale de 
trente-six (36) mois ; 

• Cong6 sans solde autoris6 en vertu de ['article 30.02 dont [a dur6e ne d6passe pas quatre 
(4) semaines ; 

• Cong6 de maternit6, de paternit6, cong6 parental et prolongation de cong6 de maternit6 
pour une dur6e maximale de cent vingt-deux (122) semaines ; 

• Mise a pied dont [a dur6e ne d6passe pas douze (12) mois. 

b) Conservation de l'anciennet6 
Une personne salari6e r6gulibre a temps complet ou r6guliere a temps partiel conserve son 
anciennet6 clans les cas suivants 

Cong6 sans solde autoris6 par ['Employeur en vertu de ['article 30.02 exc6dant quatre (4) 
semaines, mais ne d6passant pas douze (12) mois; 
Absence pour accident ou maladie pour une p6riode situ6e entre le vingt-cinqui6me (25e) 
mois et le trentieme (30e) mois; 
Absence pour l6sion professionnelle pour une p6riode maximale de trente-six (36) mois. 

c) Perte d'anciennet6 
La personne salari6e r6guli6re a temps complet ou r6guli6re a temps partiel perd son droit 
d'anciennet6 et les droits qui s'y rattachent et son emploi clans les cas suivants : 

• Lorsqu'elle quitte volontairement son emploi ; 
• Lorsqu'elle est cong6di6e pour une cause juste et suffisante ; 
• Lorsqu'elle est absente de son travail pour plus de trois (3) jours ouvrables cons6cutifs 

sans raison va[able ou sans ['autorisation de son sup6rieur imm6diat ou son remplagant ; 
• En cas de mise a pied, si elle ne se rapporte pas a son poste de travail r6gulier clans les 

cinq (5) fours ouvrables de 1'exp6dition d'un avis 6crit a cet effet, envoy6 par ['Employeur, 
par courrier recommand6; 

• Lorsqu'elle est mise a pied pour plus de douze (12) mois cons6cutifs. 

A ['expiration des d6lais mentionn6s aux paragraphes b) ou c) du pr6sent article, la personne 
salari6e perd son droit d'anciennet6 et les droits qui s'y rattachent et par le fait m6me, son 
emploi. 

11.03 Dispositions particuli6res pour les personnes salari6es r6guli6res a temps partiel 
L'anciennet6 de [a personne salari6e r6guliere a temps partiel est transform6e en fours de travail 
en fonction de ses heures travaill6es, a ['exclusion des heures suppl6mentaires, lorsqu'il s'agit de 
[a comparer a une personne salari6e r6guli6re a temps complet. 
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a) Nonobstant ce qui pr6cede, ['anciennet6 de [a personne salari6e r6guli6re a temps partiel 
signifie et comprend [a dur6e totale en ann6es, en semaines et en jours de travail chez 
['Employeur, a titre de personne salari6e r6gie par [a pr6sente convention collective. 

b) En cas d'absence autoris6e pour le cong6 sans solde de moins de quatre (4) semaines en 
vertu de ['article 30.02, de maternit6 ou de paternit6, [a personne salari6e r6guli6re A temps 
partiel b6n6ficie proportionnellement de la moyenne hebdomadaire des heures de travail 
effectu6es du 1e`janvier au 31 d6cembre de ['ann6e pr6c6dente ou depuis sa date d'entr6e 
en service, selon la date [a plus rapproch6e du d6but de ['absence, soit la plus avantageuse 
des deux. 

c) Ces fours sont consid6r6s comme des jours de travail quant au calcul de ['anciennet6 et 
cumul6s au fur et a mesure. 

11.04 Dispositions particulieres pour la personne salari6e saisonni6re 
a) Accumulation d'anciennet6 

Une personne sa[ari6e saisonni6re accumule son anciennet6 dans les cas suivants 

• Absence pour accident ou maladie pendant une p6riode de vingt-quatre (24) mois 
cons6cutifs ou cumu[atifs s'il s'agit d'un m6me diagnostic; 

• Absence pour l6sion professionnelle reconnue comme telle selon les dispositions de [a Loi 
sur les accidents du travail et les maladies professionnelles pour une dur6e maximale de 
trente-six (36) mois; 

• Absence autoris6e dont [a dur6e ne d6passe pas dix (10) jours par saison ; 
• Absence pour cong6 de maternit6, de paternit6, cong6 parental et prolongation de cong6 

de maternit6 pour une dur6e maximale de cent vingt-deux (122) semaines. 

b) Conservation de ['anciennet6 
Une personne sa[ari6e saisonni6re conserve son anciennet6 dans les cas suivants 

• Absence autoris6e par ['Employeur exc6dant dix (10) jours, mais ne d6passant pas douze 
(12) mois; 

• Absence pour accident ou maladie pour une p6riode situ6e entre le vingt-cinquibme (25e) 
mois et le trenti6me (30e) mois; 

• Absence pour l6sion professionnelle pour une p6riode maximale de trente-six (36) mois; 
• Mise A pied dont [a dur6e ne d6passe pas douze (12) mois. 

c) Perte d'anciennet6 
La personne salari6e saisonni6re perd son droit d'anciennet6 et les droits qui s'y rattachent 
et son emploi dans les cas suivants : 

• Lorsqu'elle quitte volontairement son emploi ; 
• Lorsqu'elle est cong6di6e pour une cause juste et suffisante ; 
• Lorsqu'elle est absence de son travail pour plus de trois (3) jours ouvrables cons6cutifs 

sans raison valable ou sans ['autorisation de son sup6rieur imm6diat ou son remplagant ; 
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En cas de mise a pied, si elle ne se rapporte pas a son poste de travail regulier dans les 
cinq (5) jours ouvrables de ['expedition d'un avis ecrit a cet effet, envoye par ['employeur, 
par courrier recommande ; 
Lorsqu'elle est mise a pied pour plus de douze (12) mois consecutifs. 

A ['expiration des delais mentionnes aux paragraphes b) ou c) du present article, [a personne 
salariee saisonniere perd son droit d'anciennete et les droits qui s'y rattachent et par le fait 
meme, son emploi. 

11.05 Dispositions particulieres pour les personnes salariees temporaires 
a) Conservation de l'anciennete 

Toute personne salariee temporaire conserve son anciennete pour une periode de douze (12) 
mois apres sa mise a pied. 

b) Perte d'anciennete 
A ['expiration des delais mentionnes au paragraphe a) du present article, [a personne salariee 
temporaire perd son droit d'anciennete et les droits qui s'y rattachent et par le fait meme, son 
emploi. 
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ARTICLE 12 - MOUVEMENT DE PERSONNEL 

12.01 Lorsqu'un poste regi par la presente convention collective devient vacant, ['Employeur dispose 
d'une periode de quarante-cinq (45) jours ouvrables pour decider d'abolir, de modifier ou de 
combler le poste et communiquer sa decision au Syndicat. Toutefois, ['Employeur et le Syndicat 
peuvent s'entendre pour prolonger le delai precite pour differents motifs. 

Dans les cas de mouvement de main-d'oeuvre, ['Employeur doit faire parvenir au Syndicat un avis 
a cet effet. 

12.02 Lorsqu'un poste regulier regi par la presente convention collective devient vacant ou est 
nouvellement cree, ['Employeur doit afficher dans chacun de ses services appropries, un avis ecrit 
a cet effet, comportant [es exigences et les qualifications demandees pour remplir un tel poste 
regulier, et ce, pendant dix (10) jours ouvrables. Les exigences doivent etre pertinentes et en 
relation avec [a nature des taches a accomplir. L'Employeur envoie copie de ['affichage au 
Syndicat. 

a) Lors de ['affichage d'un poste d'operateur de machinerie lourde ou de vehicules specialises, 
['Employeur s'engage a preciser seulement a titre indicatif, les differentes machineries qui 
peuvent etre operees par la personne salariee qui obtient le poste. 

b) Pour l'obtention d'un poste d'operateur de machinerie lourde, une personne salariee doit 
avoir prealablement un minimum de 1 500 heures d'experience a ce titre et etre evaluee 
aupres d'une firme externe, pour confirmer ou infirmer ses competences. Le choix du 
candidat retenu pour le poste est determine par anciennete parmi ceux qui ont atteint une 
note de 75 % et plus lors de ['evaluation. 

c) Toute personne salariee interessee a postu[er sur le poste concerne peut alors en faire [a 
demande par ecrit aupres de l'Employeur pourvu que son bulletin de candidature dument 
signe par elle ou un officier du Syndicat parvienne au bureau de ['Emp[oyeur avant ['expiration 
de [a periode d'affichage. Une copie des bulletins de candidature est transmise au Syndicat. 

Dans les dix (10) jours ouvrables suivants [a date d'expiration de la periode d'affichage, 
['Employeur comble le poste regulier en fonction de ['anciennete des candidats qui 
presentent leur candidature pourvu qu'ils rencontrent les exigences normales de l'emploi. 
Les personnes salariees qui postulent et qui repondent aux exigences normales de l'emploi 
ont alors droit a une periode d'essai de vingt-cinq (25) jours travail[es par ordre d'anciennete 
pour se qualifier a ce poste, jusqu'a ce que celui-ci soit accorde. 

Apres entente entre [es parties, [a personne salariee nest pas obligee de faire sa periode 
d'essai dans le cas ou elle a deja ete affectee sur un tel poste de fagon temporaire pour plus 
de vingt-cinq (25) jours travailles, a [a satisfaction de ['Employeur. En ['absence d'entente, [a 
personne salariee doit completer sa periode d'essai. Les parties peuvent convenir par ecrit 
de renoncer a [a periode d'essai. 
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d) Si aucune personne salari6e ne pr6sente sa candidature au cours de la p6riode d'affichage 
ou si aucune des personnes salari6es postulantes n'a les qualifications requises ou ne remplit 
les exigences normales de l'emploi ou si la candidature de la personne salari6e mise en 
p6riode d'essai nest pas retenue, l'Employeur est fibre de pourvoir le poste par une personne 
de son choix suivant les modalit6s et le processus de s6lection qu'il juge appropri6s. 
L'Employeur s'engage a informer le Syndicat des candidatures non retenues. 

e) Au cours de la p6riode d'essai, une personne salari6e peut d6cider de retourner a son ancien 
poste sans perte d'anciennet6 ni d'autres b6n6fices. De m6me, au cours de la p6riode d'essai, 
l'Employeur peut d6cider de retourner une personne salari6e a son ancien poste parce qu'elle 
n'a pu se qualifier, sans perte d'anciennet6 et d'autres b6n6fices. 

fl L'Employeur doit faire connaitre sa d6cision dans un d6lai maximal de quinze (15) jours 
ouvrables suivant la premiere s6ance ordinaire du conseil municipal tenue au terme de la 
p6riode d'essai. 

9) Une personne salari6e qui obtient le poste d6bute son nouvel emploi dans les dix (10) jours 
ouvrables suivant sa nomination, a moins d'entente contraire entre les parties. 

12.03 Lorsqu'une promotion est confirm6e par l'Employeur, la personne salari6e regoit le salaire le plus 
avantageux selon le cas, soit : 

a) Le taux de salaire minimum de la classe salariale de son nouvel emploi ; 

b) Son taux de salaire bonifi6 de 5 %; si cette augmentation situe le salaire entre deux (2) 
echelons, it est port6 a Mchelon imm6diatement sup6rieur. 

La personne salari6e qui obtient une r6trogradation volontaire regoit, a la date effective de son 
affectation, le salaire correspondant a la classe de son nouveau poste au m6me echelon de la 
classe o6 elle 6tait. 

Lors d'une mutation, le taux de salaire de la personne salari6e demeure inchang6. 

12.04 Le d6faut de demander une promotion ou nomination ou le fait de la refuser n'affecte en rien le 
droit de la personne salari6e concern6e pour toute promotion ou nomination ult6rieure. 

12.05 Une personne salari6e r6gulibre peut, a la demande de l'Employeur, occu per un poste temporaire 
exclu de l'unit6 de n6gociation. Elle maintient alors le paiement de ses cotisations syndicales, 
conserve son anciennete et continue de l'accumuler. 

Toute personne salari6e ayant compl6t6 sa p6riode probatoire qui obtient un poste r6gulier exclu 
de l'unitb de n6gociation, conserve et accumule son anciennet6 pendant une p6riode de trois (3) 
mois. 
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Si apres ['evaluation de ['Employeur, celle-ci West pas concluante, la personne salariee peut etre 
retournee a son ancien poste dans un delai a etre determine entre les parties. 

Toutefois, dans le cas ou c'est [a personne salariee qui decide de retourner a son ancien poste, 
celle-ci doit le faire a ['interieur d'une periode maximale de trois (3) mois de calendrier suivant sa 
nomination. 

Dans les deux (2) cas precites, le tout se fait sans prejudice aux droits et privileges de ['une ou 
l'autre des parties. Dans tous les cas, [a personne salariee doit maintenir le paiement des 
cotisations syndicales. 

FORMATION ET/ OU PERFECTIONNEMENT 

12.06 L'Employeur a le privilege de donner un entrainement special, en vue d'une promotion, aux 
personnes salariees qui sont qualifiees pour etre entrainees dans certains postes inclus dans 
['unite de negociation, pourvu que ['article 12.02 soit respecte. 

12.07 Lorsque ['Employeur modifie le regime de travail d'une classification ou achete de nouveaux 
equipements de travail, it permet a une ou des personnes salariees d'un meme titre d'emploi qui 
a (ont) les aptitudes requises de suivre les cours necessaires ou ['entrainement approprie afin 
qu'elle (s) puisse (ent) se qualifier. 

Lorsque ['Employeur exige de toutes ou de certaines de ses personnes salariees qu'elles prennent 
part a un projet de formation et/ou de perfection nement quelconque, celles-ci sont tenues d'y 
participer. En pareil cas, ['Employeur s'engage a assumer les frais d'inscription, [e cas echeant, et 
a remunerer tout participant au taux de son salaire regulier. Si l'activite se presente en dehors des 
heures regulieres de travail, ceci incluant les heures reliees au temps necessaire de deplacement, 
[a remuneration en heures supplementaires s'applique. Toute autre depense inherente au projet 
deformation et/ou de perfectionnement est remboursee selon [a politique de formation de 
['Employeur. 

12.08 Un journalier specialise ou un operateur de station doit posseder les certificats de qualification 
professionnelle decernes par Emploi-Quebec. Toutefois, tout nouveau salarie embauche a titre 
de journalier specialise ou d'operateur de station ne peut demander une mutation avant une 
periode de deux (2) ans suivant l'obtention de sa carte d'apprenti en vue d'obtenir les certificats 
de qualification profession neIle. 
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ARTICLE 13 -AFFECTATION ET DEPLACEMENT TEMPORAIRE 

13.01 Un poste est temporairement depourvu de son titulaire lorsqu'une personne salariee regulibre ou 
saisonnibre est absente pour l'un ou l'autre des cas suivants : 

• Conge de maternite, de paternite, prolongation du conge de maternite et conge parental; 
• Conge a traitement differe ; 
• Conge maladie; 
• Conge sans solde ; 
• Liberation pour activites syndicates ; 
• Vacances; 
• Lesion professionnelle ; 
• Assignation temporaire ; 
• Periode comprise entre la date ou un poste devient vacant et la date d'entree en fonction du 

nouveau titulaire; 
• Conges speciaux et toutes autres absences autorisees par l'Employeur. 

13.02 Un poste temporairement depourvu de son titulaire nest pas affiche. 

13.03 a) L'Employeur nest pas oblige de combler un poste temporairement depourvu de son titulaire. 
Toutefois, clans l'eventualite ou l'Employeur decide de combler de fagon complbte et/ou 
partielle un poste temporairement depourvu de son titulaire suivant une absence 
prealablement determinee d'une duree superieure a 15 jours ouvrables, it l'offre d'abord par 
ordre d'anciennete aux personnes salariees regulibres de sataire inferieur du service 
concerne pourvu qu'elles rencontrent les exigences normales du poste. A defaut, l'Employeur 
offre ensuite to remplacement par ordre d'anciennete aux personnes salariees regulibres du 
service concerne pourvu qu'elles rencontrent les exigences normales du poste. La personne 
salariee affectee a un remplacement en vertu du present paragraphe poursuit le 
remplacement jusqu'au retour du titulaire du poste et ne peut obtenir d'autres 
remplacements en vertu du present paragraphe. Il est entendu qu'un remplacement d'un 
poste temporairement depourvu de son titulaire peut occasionner plus d'un deplacement a 
l'interieur du service concerne. 

Malgre le paragraphe precedent, l'Employeur peut deplacer toute personne salariee pour 
combler un poste temporairement depourvu de son titulaire, vacant ou nouvellement cree. 
La personne salariee peut etre deplacee pour un maximum de trente (30) jours ouvrables 
annuels, consecutifs ou non. Chaque deplacement necessite un preavis de vingt-quatre (24) 
heures de l'Employeur. Le preavis ne s'applique pas lors d'absence maladie ou en situation 
d'urgence. En circonstances exception neIles, le nombre de jours maximal annuel pourra etre 
augmente s'il y a accord entre l'Employeur et le Syndicat. 

b) Lorsque l'Employeur decide de combler de fagon complbte ou partielle un poste 
temporairement depourvu de son titulaire clans to cas d'une absence previsible dune duree 
superieure a 15 jours ouvrables d'une personne salariee a temps partiel, it procbde de to 
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fagon suivante : l'Employeur offre les heures de travail en sus de ['horaire regulier de travail 
aux autres personnes salariees a temps partiel du meme service occupant le meme titre 
d'emploi repondant aux exigences normales du poste. Ces heures sont reparties le plus 
equitablement possible, et ce, sans creer d'heures supplementaires. Cependant, pour toutes 
les autres absences, l'Employeur offre les heures de travail en sus, a tour de r6le, aux 
personnes salariees a temps partiel effectuant les m6mes taches. 

En cas de refus de [a part de ['ensemble du personnel contacte, l'Employeur pourra octroyer 
[es heures de travail a la personne salariee ayant le moins d'anciennete. 

13.04 Lorsqu'une personne salariee est chargee d'accomplir temporairement un travail dont le taux de 
salaire est inferieur au sien, el[e conserve son salaire. 

13.05 Lorsqu'une personne salariee est chargee d'accomplir temporairement un travail dont le taux de 
salaire est superieur au sien, elle regoit son salaire regulier bonifie de 5 % ou le taux minimal de 
la classe salariale de son emploi, soit le plus avantageux des deux (2) scenarios. 

13.06 Replacement interservices ou dans d'autres fonctions 
I[ est entendu entre ['Employeur et le Syndicat que le titre d'emploi donne a chaque personne 
salariee ne soit pas restrictif a chaque service ou a l'interieur de son service, mais que les 
personnes salariees accomplissant ces taches puissent etre appelees a travailler dans d'autre (s) 
service (s) ou dans d'autre (s) fonction (s) a l'interieur de leur service, en tenant compte du present 
article. 
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ARTICLE 14 - CREATION DE NOUVELLES FONCTIONS 

14.01 Si pendant [a duree de cette convention collective, ['Emp[oyeur decide de creer un nouvel emploi 

couvert par [e certificat d'accreditation, i[ doit aviser [e Syndicat du sa[aire attache a ce nouvel 

emploi. 

Si [e Syndicat ou [a personne salariee concernee se croit lese par suite de ['application de [a 

decision de ['Employeur, le litige peut etre soumis, pour etude et reglement, se[on [a procedure 

regu[iere des griefs prevue a [a presente convention collective. 

SUP 1322 — Page 30 



ARTICLE 15 - REMUNERATION 

15.01 Une personne salariee regoit sa retribution aux deux (2) semaines a compter du 2e jeudi suivant 
[a periode de paie etablie. Le montant net de la pale est depose avant [e jeudi midi a ['institution 
bancaire et au numero de compte choisis par la personne salariee. 

Les details de [a paie lui sont transmis par voie electronique, au plus tard le vendredi de [a meme 
semaine. 

15.02 Les details suivants doivent apparaitre sur le releve de paie de chaque personne salariee : 

• Le nom et le numero de [a personne salariee ; 
• La date et [a periode de paie; 
• Le nombre d'heures travaillees ; 
• Le montant brut de [a paie; 
• Le detail des deductions; 
• Le montant net de [a paie; 
• Le taux de salaire de [a personne salariee et, 
• Le montant cumulatif du salaire et des autres deductions. 

15.03 Toute personne salariee qui est mise a pied, congediee ou qui quitte volontairement son emploi, 
doit recevoir la totalite des sommes qui lui sont dues par ['Employeur en vertu de [a presente 
convention collective a la premiere paie qui suit [a fin de son emploi. De [a totalite des sommes 
qui lui sont dues, l'Employeur se rembourse en priorite des sommes dues par [a personne 
salariee, le cas echeant. 

L'Employeur doit remettre a [a personne salariee, ses articles personnels dans un delai de vingt-
quatre (24) heures suivant [a fin de son emploi. 

La personne salariee doit remettre a l'Employeur, dans le meme delai, toute c[e, vetement ou 
autres objets appartenant a ['Employeur qu'elle a en sa possession. 

Une personne salariee qui quitte le service de ['Employeur sans avoir perqu la totalite des sommes 
qui lui sont dues en vertu de [a presente convention collective, peut reclamer ces sommes selon 
la procedure de griefs et d'arbitrage. 

15.04 En cas d'absence pour accident, maladie ou lesion profession nelle, le releve de paie est 
generalement transmis par voie electronique a la personne salariee absente. 

15.05 C'est le devoir d'une personne salariee d'avertir ['Employeur promptement de tout changement 
relatif a son adresse ou a son numero de telephone. Si une personne salariee ne le fait pas, 
l'Employeur nest pas responsable de quelque dommage ou inconvenient cause a cette personne 
salariee comme consequence du fait qu'il n'a pu entrer en communication avec elle. 
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ARTICLE 16 - CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL 

16.01 Toute personne salariee dont les capacites sont diminuees par suite d'accident ou de maladie, 
mais qui demeure capable de remplir une fonction au service de l'Employeur, peut etre 
remuneree apres entente entre les parties a un taux autre que celui prevu a la convention 
collective, si un emploi etait disponible. 

Le droit confere par le present article s'exerce sous reserve des regles relatives a l'anciennete 
prevues par la convention collective applicable a la personne salariee. 

16.02 Une personne salariee qui demeure incapable d'exercer son emploi en raison de sa lesion 
professionnelle et qui devient capable d'exercer un emploi convenable, a droit d'occuper le 
premier emploi convenable qui devient disponible dans un etablissement de son Employeur. 

Une personne salariee victime d'une lesion professionnelle qui reintbgre son emploi ou un emploi 
equivalent a le droit de recevoir le salaire et les avantages aux memes taux et conditions que ceux 
dont elle aurait beneficie si elle avait continue a exercer son emploi pendant son absence. 
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ARTICLE 17 - RAPPEL D'URGENCE ET REMUNERATION MINIMALE DE 
PRESENCE 

17.01 Toute personne salariee visee par [a presente convention collective, qui apres avoir complete [es 
heures de travail pour une journee reguliere de travail, prevues a ['article 18, est rappelee au 
travail par ['Employeur, a droit a une remuneration minimale equivalente a trois (3) heures au taux 
des heures supplementaires prevu dans la presente convention collective. 

Toute personne salariee qui est rappelee, mais qui peut effectuer [e travail sans sortir de son 
domicile, regoit une remuneration minimale d'une (1) heure de sa[aire au taux des heures 
supplementaires. 

Lorsque ['Emp[oyeur exige qu'une personne salariee debute son quart de travail et que ce[[e-ci 
n'a pas ete informee au moins huit (8) heures avant le debut de son quart de travail, elle a droit a 
une remuneration equivalente a trois (3) heures au taux des heures supplementaires. Dans [es 
autres cas, les dispositions relatives a [a remuneration minimale prevue au paragraphe precedent 
s'app[iquent. 

Lorsque ['Employeur exige qu'une personne salariee debute son quart de travail une (1) heure ou 
moins avant le debut de son quart de travail, elle a droit a une remuneration minimale d'une (1) 
heure au taux des heures supplementaires. 

17.02 En relation avec ['article 17.01, tout appel fait a l'interieur de [a periode de trois (3) heures du 
dernier rappel ne constitue pas, aux fins de cet article, un second appel. 

17.03 Toute personne salariee temporaire ou en periode probatoire appelee au travail et pour laquelle 
it n'y a pas de travail disponible ou qui nest pas avisee avant de quitter son dernier quart de travail 
ou avant de quitter son domicile pour se rendre au travail et pour laquelle it n'y a pas de travail 
disponible, regoit une remuneration de trois (3) heures a son taux regulier. 

17.04 Appel au travail: personne salariee a temps pantie[ 
Toute personne salariee a temps partiel appelee a entrer au travail regoit une remuneration 
minimale de trois (3) heures a son taux regulier. 

Une personne salariee col blanc travaillant au centre d'exposition a titre de guide surveillant peut 
etre appelee a travailler moins de trois (3) heures lors des visites de groupe qui doivent 
necessairement se derouler en dehors des heures d'ouverture reguliere au public. Dans ce cas, la 
personne salariee est payee pour chaque heure travaillee. 

17.05 Toute personne salariee a temps partiel peut etre appelee a faire plus d'heures de travail que le 
nombre d'heures effectuees normalement. 

Toutefois, elle peut refuser de faire ces heures si ['Employeur ne ['a pas avisee au moins douze 
(12) heures a ['avance. 
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ARTICLE 18 - HEURES ET SEMAINE DE TRAVAIL 

18.01 a) Pour [a p6riode s'6tendant normalement du 16 avril au 31 octobre de chaque ann6e, [a 
semaine r6guliere des personnes salari6es cols bleus couvertes par [a pr6sente convention 
collective est de quarante (40) heures, r6parties en quatre (4) jours de dix (10) heures, de 7 h 

L 12 h et de 12 h 30 a 17h30, du lundi au jeudi inclusivement, incluant une p6riode de repas 
de trente (30) minutes non rbmun6r6es et une pause-caf6 de trente (30) minutes. Les parties 
conviennent que cet horaire est un projet pilote d'une ann6e d6butant a [a date de signature 
de [a pr6sente convention collective. Au terme du projet pilote, les parties pourront 
reconduire le projet pilote ou encore l'inclure a [a convention collective de fagon r6guliere. A 
d6faut d'entente, ['horaire de ['article 18.01 b) s'applique. Cet horaire ne s'applique pas aux 
personnes salari6es identifi6es a ['article 18.04, 18.04.1, 18.04.2 et 18.04.3 

Pour des motifs organ isationnets, ['Employeur peut determiner, pour une personne salari6e 
ou un groupe de personnes salari6es, que ['horaire soit r6parti du mardi au vendredi. 

b) Pour [a p6riode s'6tendant normalement du 1 ef  novembre au 15 avri[ de chaque ann6e, [a 
semaine r6guli6re des personnes sa[ari6es cols bleus couvertes par [a pr6sente convention 
collective est de quarante (40) heures, r6parties en cinq (5) jours de huit (8) heures, de 7 h a 
12 h et de 13 h a 16 h, du lundi au vendredi inclusivement, incluant une p6riode de repas de 
soixante (60) minutes non r6mun6r6es et une pause-caf6 de trente (30) minutes. 

c) Moyennant un pr6avis de cinq (5) jours aux personnes salari6es, ['Employeur peut modifier [a 
date de transition de ['horaire du paragraphe a) au paragraphe b) pour un maximum de trente 
(30) jours. 

18.01.1 a) Pour [a dur6e de la p6riode couverte par ['article 18.01 b), [a semaine r6guliere des 
personnes salari6es cols bleus affect6es au d6neigement est de quarante (40) heures, 
r6parties en cinq (5) jours ouvrables de huit (8) heures avec trente (30) minutes d'arr8t entre 
2 h et 7 h r6mun6r6es a taux r6gulier major6 de [a prime de d6neigement pour le repos, du 
lundi au vendredi. La p6riode d'arr6t pr6cit6e est dbtermin6e par [e contremaitre et s'applique 
aux personnes salari6es qui ont d6but6 leur travail avant 5 h le jour m8me. L'horaire de travail, 
pour le d6neigement, est fix6 selon les besoins entre 2 h et 16 h. 

b) Tout travail fait entre 2 h et 7 h lors de ['horaire de d6neigement est r6mun6r6 a taux 
r6gulier plus une prime 6quivalant a 50 % du taux horaire r6gulier appel6e, pour des fins 
administratives, une prime de d6neigement. 

c) Pendant que ['horaire de d6neigement est en vigueur, les personnes salari6es appel6es a 
entrer au travail durant ['horaire de nuit (2 h a 7 h) doivent 8tre averties au moins huit (8) 
heures a l'avance, a d6faut de quoi, ['Employeur ne peut cesser le quart de travail avant 16 h, 
a moins d'une entente entre une ou des personnes salari6es et leur sup6rieur imm6diat. 
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18.02 Pour [a duree de la p6riode couverte par ['article 18.01 a), l'Employeur peut d6terminer un horaire 
diff6rent pour [a personne salari6e affect6e au ba[ayage et au nettoyage des rues et trottoirs et au 
ringage unidirectionnel du r6seau d'aqueduc. Lorsque ['Employeur determine un horaire qui 
d6bute avant ou aprbs 7 h, [a personne salari6e est requise de travai[[er pour une duree de 9 
heures par jour, mais regoit une remuneration 6ga[e a 10 heures au taux regulier, incluant une 
pause-cafe de trente (30) minutes. 

18.03 Pour [a duree de [a p6riode couverte par ['article 18.01 b), [a semaine r6gulibre des personnes 
salariees cols b[eus du Service de Mlectricitb, couvertes par [a pr6sente convention collective, est 
de quarante (40) heures, ainsi r6partie : 

• Du lundi au jeudi, de 7 h a 12 h et de 12 h 30 a 16 h, avec une pause-diner de trente 
(30) minutes non r6mun6r6es. 

• Le vendredi, de 7 h a 13 h. 

18.04 La semaine r6guliere de travail du regisseur-operateur au LET (Centre de gestion des matieres 
residuelles) et a [a p[ateforme de compostage est de quarante (40) heures r6parties en cinq (5) 
jours de huit (8) heures du lundi au vendredi, r6parti sur une plage horaire entre 6 h et 18 h. En 
raison des conditions lilies au lieu de travail, [a personne salari6e est requise de travailler pour 
une duree de sept (7) heures par jour, mais regoit une r6mun6ration 6gale a huit (8) heures au 
taux regulier, incluant une pause-cafe de trente (30) minutes. 

18.04.1 La semaine r6guliere de travail du regisseur-operateur a ['Ecocentre (Centre de gestion des 
matibres residuelles) est de quarante (40) heures r6parties en cinq (5) jours de huit (8) heures, 
du lundi au vendredi, 8 h a 17 h. La personne salari6e b6n6ficie d'une (1) heure non r6mun6r6e 
pour [a p6riode de repas entre 11 h et 14 h. En cas de n6cessit6, si celle-ci n'a pas pu b6n6ficier 
d'une (1) heure consecutive pour prendre son repas, elle regoit une remuneration 6quivalant a 
une (1) heure au taux des heures suppl6mentaires. 

18.04.2 Aeroport 
a) L'horaire de [a personne salari6e r6guliere est 6ta[6 selon les conditions suivantes : La personne 
salari6e travaille pour une p6riode continue de sept (7) jours, suivi de sept (7) jours de conge. Au 
cours de sa p6riode de travail, ['horaire de [a personne salari6e est de douze (12) heures par jour, 
de 6 h a 18 h, du lundi au vendredi et dix (10) heures par jour, de 8 h a 18 h, [e samedi et [e 
dimanche. Les parties conviennent que la moyenne des heures pay6es au taux de salaire regulier 
de [a personne salari6e r6guliere affect6e a l'a6roport est 6quivalente a une moyenne de quarante 
(40) heures par semaine durant la p6riode d'6ta[ement. La p6riode d'6talement est de deux (2) 
semaines. 

b) La personne salari6e saisonniere affect6e a ['a6roport travaille pour une p6riode continue de 
sept (7) jours, suivi de sept (7) jours de conge. La saison de travail des personnes salariees 
saisonniere affect6e a l'a6roport est d6termin6e par ['Employeur, mais se situe normalement 
entre le t er novembre et le 30 avril de chaque ann6e. Le temps de travail de [a personne salari6e 
saisonniere a l'int6rieur d'une semaine de travail est ainsi determine : 
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1. Si [a personne salari6e saisonniere effectue moins de trente (30) heures dans sa semaine 
de travail, e[le sera r6mun6r6e pour trente (30) heures ; 

2. Si [a personne salari6e saisonniere effectue plus de trente (30) heures dans sa semaine de 
travail, les heures permettant d'atteindre quarante (40) heures seront r6mun6r6es en 
surplus a taux simple; 

3. Le temps exc6dentaire a quarante (40) heures par semaine sera r6mun6r6 selon les 
dispositions de ['article 19, major6 de 50 %. 

Les heures de travail ne sont pas d6termin6es a ['avance, mais se font en fonction des besoins de 
['Employeur et sont comprises entre le dimanche et [e samedi de 8 h a 18 h et du [undi au vendredi 
de 6 h a 18 h. Pour chaque quart de travail, un minimum de trois (3) heures sera comptabilis6. Si 
[a personne salari6e saisonniere excede trois (3) heures travaill6es, le temps r6el sera 
comptabilis6 et d6duit des trente (30) heures pay6es, par tranches de trente (30) minutes jusqu'a 
concurrence des trente (30) heures pr6vues durant [a semaine de travail. 

18.04.3 Pour [a p6riode du 15 mai au 15 septembre de chaque ann6e, la semaine r6guliere de travail des 
personnes salari6es affect6es aux pares et espaces verts est de quarante (40) heures ainsi 
r6parties : 

• Du lundi au jeudi, de 7 h a 12 h et de 12 h 30 a 16 h, avec une pause-diner de trente 
(30) minutes non r6mun6r6es. 

• Le vendredi, de 7 h a 13 h. 

18.05 La semaine r6guliere de travail des personnes salari6es cols blancs et professionnels a temps 
complet est de quatre (4) jours et demi par semaine. La personne salari6e dolt titre pr6sente a 
son poste de travail entre 8 h et 16 h du lundi au jeudi et entre 8 h et 12 h le vendredi, a ['exception 
de [a p6riode al[ou6e a [a pause et a [a p6riode de repas. Du lundi au jeudi, [a personne salari6e 
doit prendre une pause repas de trente (30) minutes, de quarante-cinq (45) minutes ou de 
soixante (60) minutes. La personne salari6e doit informer ['Employeur de son amplitude de travail 
quotidienne et de [a dur6e de sa pause-repas et celles-ci pourront etre modifi6es deux (2) fois par 
ann6e, moyennant une demande 6crite d'au moins dix (10) fours ouvrables. 

Malgr6 le paragraphe pr6c6dent, ['Employeur peut refuser ['horaire des personnes salari6es cols 
blancs et professionnels afin d'assurer ['ouverture de ['h6te[ de ville et du Comp[exe sportif entre 
12 h et 12 h 30, du lundi au jeudi. Les parties s'entendent pour 6valuer la pertinence de cette 
clause une ann6e suivant [a signature de la convention collective. 

La personne salari6e qui occupe le poste de magasinier au Service des travaux publics doit 
respecter ['horaire pr6vu a ['article 18.01. 

SUP 1322 — Page 36 



18.06 Le nombre d'heures de travail hebdomadaire est defini selon le titre d'emploi : 
Titre d'emptoi Nombre d'heures par. semai'ne 
Administrateur de reseau 37.5 
Animateur du Medialab 35 
Agent de bureau 35 
Agent de bureau — Classe A 35 
Agent de communication — graphique et numerique 40 
Agent de developpement en culture et loisirs 37.5 
Agent de developpement touristique 35 
Agent de developpement rural 35 
Agent de service 35 
Agent de stationnements 35 
Agent d'information touristique 35 
Agent en secretariat 40 
Archiviste 37.5 
Charge de projet 35 
Chef comptable 40 
Commis au service a la clientele 35 
Comptable 40 
Conseiller en communication et marketing 40 
Conseiller en urbanisme 37.5 
Educateur-animateur Temps partiel 
Guide-surveillant Temps partiel 
Ingenieur municipal senior 40 
Inspecteur municipal 37.5 
Magasinier 40 
Prepose a la balance Temps partiel 
Prepose a l'ecocentre Temps partiel 
Prepose aux archives Temps partiel 
Prepose aux prets Temps partiel 
Secretaire administrative 40 
Secretaire-commis 35 
Secretaire de gestion 35 
Secretaire (multiservice) 35 
Secretaire-commis - Classe A 35 
Secretaire-receptionniste 35 
Technicien en architecture 35 
Technicien en batiment 40 
Technicien en documentation 35 
Technicien en geomatique 37.5 
Technicien en informatique 37.5 
Technicien en informatique senior 37.5 
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De plus, ['horaire de travail des personnes salariees a temps partiel est d'un maximum de huit (8) heures 
par jour. 

18.07 Nonobstant ['article 18.05, ['horaire de travail des postes suivants est d6termine par ['Employeur 
selon les besoins du service : 

• Administrateur de r6seau ; 
• Agent de communication — graphique et num6rique; 
• Agent de developpement en culture et loisirs ; 
• Agent de developpement rural; 
• Agent de developpement touristique ; 
• Agent de stationnements ; 
• Agent d'information touristique ; 
• Animateur du M6dialab ; 
• Charge de projet ; 
• Educateur-animateur ; 
• Guide-surveillant; 
• Pr6pos6 aux archives ; 
• Pr6pos6 aux pr6ts ; 
• Technicien en informatique ; 
• Technicien en informatique s6nior. 

Les personnes sa[ari6es travail[ant au centre d'exposition et au centre d'archives b6n6ficient 
d'une fin de semaine de cong6 (samedi et dimanche) toutes les trois (3) semaines. 

18.08 La semaine r6gulibre du pr6posb a [a balance ou celui de ['6cocentre (Centre de gestion des 
matieres r6siduelles) est d'un maximum de trente-cinq (35) heures r6parties, selon les besoins 
du service, en six (6) jours, entre 7 h et 20 h. Apres chaque periode de plus de cinq (5) heures de 
travail consecutives, [a personne salariee a droit a une compensation 6quivalant a trente 
(30) minutes a son taux horaire rbgu[ier, et ce, si ['horaire ne pr6voit pas d'heure de repas. De ce 
fait, [a compensation pr6cit6e nest pas assimilable au ca[cul des heures suppl6mentaires ni A 
celui pour le regime de retraite. De plus, A ['exception des vacances annuelles, toute autre 
absence autoris6e est calcul6e en fonction de ['horaire de travail pr6vu au moment de ['absence. 

18.09 L'horaire de travail de [a personne salariee affect6e au poste de brigadier sco[aire est d6termine 
en fonction du calendrier scolaire du Centre de services sco[aire Harricana. Ces personnes 
salari6es sont requises de faire plusieurs plages de travail par jour de moins de trois (3) heures 
consecutives. 

18.10 Lorsque l'horaire de travail est d6termine en fonction des besoins du service ou torsque ['horaire 
de travail est 6tabli selon une plage horaire, it appartient A l'Employeur de fixer pour chacun des 
postes, le d6but et [a fin du quart de travail, ainsi que la periode non r6munbrbe pour le repas. 
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18.11 Nonobstant [es horaires de travail determines, la personne salariee et ['Employeur peuvent 
s'entendre sur un horaire de travail different, notamment sur un horaire a quatre (4) jours par 
semaine. 

18.12 Dans le cas d'urgence, une personne salariee, qui a la demande de son superieur immediat doit 
travailler pendant la periode reguliere des repas, beneficie d'une periode de repos equivalant au 
temps travaille aussitot que possible, des que l'urgence cesse et, a tout evenement, pas plus tard 
qu'une heure trente (1 h 30) apres la periode habitue[le des repas sinon ['article 19 s'applique. 

18.13 Pause-cafe 
a) Toute personne salariee col blanc et professionnel a droit, au temps determine par 

['Employeur, a une pause-cafe de quinze (15) minutes dans [a matinee et de quinze (15) 
minutes dans ['apres-midi, sur les lieux du travail, et ce, sans perte de salaire. Sauf exception, 
la periode de pause-cafe ne peut se prendre ni au debut, ni a la fin d'une journee, ni pour 
prolonger ['heure des repas. 

La personne salariee qui travaille en soiree a aussi droit a une pause-cafe de quinze (15) 
minutes si elle travaille trois (3) heures. 

b) La personne salariee a temps partiel travaillant a la Maison de la culture, a la balance ou a 
['ecocentre regoit une compensation equivalant a quinze (15) minutes de son salaire regu[ier 
pour chaque periode de travail de plus de trois (3) heures consecutives si elle ne peut prendre 
sa pause-cafe. La compensation precitee n'est pas assimilable au calcul des heures 
supplementai res._ 

c) La personne salariee col b[anc occupant le poste de magasinier, de secretaire administrative 
et de secretaire-receptionniste travaillant au garage municipal a droit a une pause-cafe de 
trente (30) minutes dans la premiere moitie de son quart de travail sur les lieux du travail, et 
ce, sans perte de salaire. Sauf exception, [a periode de pause-cafe ne peut se prendre ni au 
debut, ni a [a fin d'une journee, ni pour prolonger ['heure des repas. 

d) Les personnes salariees cols bleus, incluant celles du Service de ['electricite ont droit a une 
pause-cafe de trente (30) minutes, generalement de 9 h 30 a 10 h, sur les lieux du travail, au 
garage municipal ou au plus proche restaurant, pourvu qu'elles demeurent a l'interieur du 
perimetre urbain, et ce, sans perte de salaire. Sauf exception, [a periode de pause-cafe ne 
peut se prendre ni au debut, ni a [a fin d'une journee, ni pour prolonger ['heure des repas. Le 
temps de transport pour se rendre au lieu de la pause fait partie integrante de la duree de la 
pause. 

e) L'agent de service a droit a deux (2) pause-cafe de quinze (15) minutes parjournee de travail, 
sans perte de salaire, au garage municipal ou a ['hotel de ville. Sauf exception, la periode de 
pause-cafe ne peut se prendre ni au debut, ni a [a fin de la journee, ni pour prolonger ['heure 
des repas. 
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f) Dans un cas d'urgence, une personne salariee qui, a la demande de son superieur immediat, 
travaille de fagon continue de sorte qu'elle ne peut prendre sa pause-cafe regoit une 
compensation equivalant a la pause-cafe au taux des heures supplementaires. Cette 
compensation nest pas assimilable au calcul pour le regime de retraite. 

18.14 Retard 
La personne salariee nest pas payee pour une journee complete de travail lorsqu'elle est en 
defaut de se presenter au travail au debut de la journee si cette journee est consideree comme 
un jour ouvrable. Dans ce cas, elle nest payee que pour les heures travaillees. 

SUP 1322 — Page 40 



ARTICLE 19 - HEURES SUPPLEMENTAIRES 

19.01 Toute heure effectuee par une personne salariee requise de travailler en plus et en dehors de ses 
heures regulieres de travail telles que definies a ['article 18, est consideree comme heure 
supp[ementaire et remuneree au taux horaire regulier, majors de 50 %. 

Pour les personnes salariees a temps partie[ travaillant a [a bibliotheque, les heures 
supp[ementaires s'app[iquent lorsqu'elles accomplissent plus de trente-cinq (35) heures Bans 
une semaine ou plus de sept (7) heures Bans une meme journee. 

19.01.1 Nonobstant ['article 18.04, pour [a personne salariee co[ bleu travai[[ant a titre de regisseur-
operateur au lieu d'enfouissement technique (Centre de gestion des matieres residue[[es) et a 
[a plateforme de compostage, les heures supp[ementaires s'app[iquent lorsqu'e[[e accomplit 
plus de quarante (40) heures Bans une semaine ou plus de huit (8) heures Bans une meme 
journee. 

19.01.2 Pour [a personne salariee regu[iere affectee a ['aeroport, est considers du temps 
supp[ementaire le temps suivant : 

1. Toute heure de travail effectuee a ['exterieur de [a plage de douze (12) heures parjour, de 
6 h a 18 h, du lundi au vendredi ou dix (10) heures par jour, de 8 h a 18 h, le samedi et le 
dimanche; 

2. Le temps de travail excedant 80 heures travaillees par periode de deux (2) semaines; 
3. Le temps de travail effectue pendant [a periode de repos de sept (7) jours. 

Pour [a personne salariee saisonniere affectee a ['aeroport, est considers du temps 
supp[ementaire le temps suivant : 

1. Toute heure de travail effectuee a ['exterieur de [a plage de douze (12) heures parjour, de 
6 h a 18 h, du lundi au vendredi ou dix (10) heures par jour, de 8 h a 18 h, le samedi et le 
dimanche; 

2. Le temps de travail excedant 40 heures travaillees par semaine; 
3. Le temps de travail effectue pendant [a periode de repos de 7 jours. 

Pour [a personne salariee temporaire affectee a ['aeroport, est considers du temps 
supp[ementaire le temps suivant : 

1. Toute heure de travail effectuee a ['exterieur de [a plage de douze (12) heures par jour, de 
6 h a 18 h, du lundi au vendredi ou dix (10) heures par jour, de 8 h a 18 h, le samedi et le 
dimanche; 

2. Le temps de travail excedant 40 heures travaillees par semaine. 

19.01.3 Pour [a personne salariee col Blanc travaillant a titre de prepose a ['ecocentre ou de prepose a [a 
balance (Centre de gestion des matieres residue[les), les heures supplementaires s'app[iquent 
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lorsqu'elle accomplit plus de trente-cinq (35) heures dans une semaine ou plus de sept (7) 
heures dans [a meme journee, a ['exception du samedi o6 elle doit accomplir plus de neuf (9) 
heures avant d'etre remuneree au taux regulier majore de 50 %, le tout selon ['horaire prevu. 

19.01.4 Pour toute personne salariee qui participe aux comites externes, [a remuneration des heures 
supplementaires s'applique apres [a duree normale de travail dans une meme journee ou en 
dehors de ['horaire regulier prevu. Toutefois, [a remuneration minimale de trois (3) heures 
prevues a ['article 17 de [a presente convention collective ne s'applique pas aux comites 
externes. Les parties conviennent que le choix de [a ou des personnes salariees participant a ces 
comites releve de ['Employeur. 

19.01.5 Sauf pour les personnes salariees travaillant a temps partiel a [a Maison de [a culture, toute heure 
supplementaire effectuee le dimanche est remuneree au taux regulier majore de 100 %. 

19.02 Les heures supplementaires, lorsqu'expressement requises, sont obligatoires a moins de raison 
serieuse. Toutefois, ['Employeur ne peut exiger de toute personne salariee co[ bleu de faire plus 
de deux (2) heures supplementaires ou plus de quatorze (14) heures supplementaires par periode 
de vingt-quatre (24) heures, selon [a periode [a plus courte. 

La personne salariee peut aussi refuser de faire des heures supplementaires lors de rappel 
d'urgence si elle n'a pas ete informee au m6ns cinq (5) jours a ['avance qu'e[le serait requise de 
travailler, sauf lorsque la nature de ses fonctions exige qu'e[le demeure en disponibilite. Le 
present article ne s'applique pas lorsqu'il y a danger pour [a vie, [a sante ou [a securite des 
travailleurs ou de [a population, en cas de risque de destruction ou de deterioration grave de biens 
meubles ou immeubles ou autre cas de force majeure, ou encore si ce refus va a l'encontre du 
Code de deontologie professionnelle de [a personne salariee. 

19.02.1 Temps de repos 
Une personne salariee rappelee au travail en situation d'urgence entre 1 h et 6 h peut reprendre 
en temps de repos le temps effectivement travai[le [ors de son quart de travail suivant, le tout 
conformement a sa semaine reguliere de travail. 

Cette disposition s'applique egalement aux personnes salariees faisant partie du Service des 
incendies appe[es en situation d'urgence a titre de pompier. 

La periode de repos dolt se prendre entre 7 h et 17 h 30 apres entente avec son superieur 
immediat ou son remplagant. En cas de mesentente, [a decision du representant de ['Employeur 
est finale. 

Cette disposition ne s'applique pas [ors de situation de deneigement. 

Le temps de repos est remunere a son taux regulier. 

19.03 Aux fins d'application du present article, tout travail execute en heures supplementaires est 
calcine a raison d'une demi-heure pour chaque periode de quinze (15) minutes et plus, mais de 
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moins de trente (30) minutes de travail effectue et d'une (1) heure pour chaque periode de trente 
(30) minutes et plus, mais de moins de soixante (60) minutes de travail effectue et ainsi de suite 
pour toute heure supplementaire subsequente. 

19.04 Le travail en heure supplementaire accompli par les personnel salariees, excluant les cols bleus 
des travaux publics, et lorsque requis par l'Employeur, doit titre reparti aussi equitablement que 
possible, sur une base annuelle, parmi les titulaires Sun poste. 

Aux fins du present article, le titulaire du poste ou requisitionne pour occuper ce poste est une 
personne salariee qui usuellement ou temporairement execute les taches pour lesquelles on lui 
demande de travailler en heure supplementaire. 

Advenant qu'il y ait plus d'un titulaire, les heures supplementaires sont accordees a tour de r6le 
parmi ceux-ci en commengant par celui qui a accumule le moins d'heures supplementaires. 

Si le titulaire du poste nest pas disponible ou refuse les heures supplementaires, l'Employeur les 
accorde a tour de r6le aux personnes salariees regulieres du m6me service ayant les 
competences reconnues par l'Employeur pour faire le travail en commengant par celles qui ont 
accumule le moins d'heures supplementaires. 

Dans les cas de continuite apres les heures regulieres de travail, toute personne salariee est 
consideree comme etant le titulaire du poste pour laquelle elle detient prealablement une 
requisition. Le cas echeant, une Celle personne salariee peut effectuer des heures 
supplementaires. 

19.05 Heures supplementaires — cols bleus des travaux publics 
a) Dans les cas de continuite apres les heures regulieres de travail, toute personne salariee est 

consideree comme etant le titulaire du poste pour laquelle elle detient prealablement une 
requisition. Le cas echeant, une Celle personne salariee peut effectuer des heures 
supplementaires. 

b) Afin de s'assurer de la disponibilite des personnes salariees interessees a faire du travail en 
heures supplementaires sur un autre titre d'emploi que le leur, l'Employeur affiche deux (2) 
fois par annee, vers le 15 octobre et 15 avril, un formulaire prealablement approuve par le 
comite paritaire, sur lequel lesdites personnes salariees peuvent indiquer les titres d'emploi 
pour lesquels elles desirent faire des heures supplementaires. L'inscription sur cette liste doit 
titre supportee par une demonstration de competence et d'experience qui repond aux 
exigences specifiques d'un emploi, clans le cas ou le titre d'emploi l'exige. Une attestation de 
competence peut etre obtenue d'une personne externe de la Ville. 

c) Dans les cas de rappel au travail, les soirs et les fins de semaine, les heures supplementaires 
sont accordees prioritairement aux personnes salariees regulieres a temps complet ou 
saisonnieres, titulaires Sun poste ou requisitionnees a un poste donne, selon l'ordre etabli 
au paragraphe d). A defaut, les heures supplementaires sont accordees prioritairement aux 
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personnes salariees regulibres a temps complet ou saisonnibres dont ['aptitude a ete 
demontree conformement au paragraphe b). 

d) Les heures supplementaires sont octroyees selon l'ordre suivant : 

1. Aux personnes titulaires d'un poste ayant accompli le moins d'heures supplementaires 
clans ['annee en cours. 

2. Aux personnes jugees aptes ayant accompli le moins d'heures supplementaires clans 
['annee en cours. 

A cette fin, l'Employeur met a jour hebdomadairement une [iste des heures supplementaires 
effectuees par chaque personne salariee et ladite liste est affichee sur un babillard prevu a 
cet effet. 

e) Lorsque [a personne salariee nest pas disponible ou ne peut titre rejointe par les moyens 
ordinaires, ['Employeur inscrira trois (3) heures de temps de travail sur [a liste du paragraphe 
d), et ce, meme si la personne salariee n'a pas travai[[e lesdites heures. Toutefois, si [a 
personne salariee rappelle ['Employeur dans les quinze (15) minutes de ['appel de celui-ci, 
['Employeur ne comptabilisera pas les trois (3) heures a [a liste du paragraphe d), et ce, meme 
si les heures supplementaires ont ete octroyees a une autre personne salariee. Le present 
paragraphe ne s'applique pas aux personnel salariees absentes pour cause de maladie, 
accident du travail et/ou maladie profession nelle, vacances, reprise de temps compensable, 
conges sociaux ou conges familiaux. 

fl Lors d'une nouvelle embauche ou Tune nomination, [a moyenne des heures effectuees par 
[es personnes salariees de [a meme fonction est inscrite a [a liste du paragraphe d) pour cette 
personne salariee. De plus, le comite paritaire dispose Tun mois pour attester de ['aptitude 
de [a personne salariee et proceder a son inscription sur [a liste, conformement au 
paragraphe b). 

Lors du retour au travail d'une personne salariee a la suite d'une absence prevue pour cause 
de maladie, accident du travail et/ou maladie profession nelle, vacances, reprise de temps 
compensable, conges sociaux ou conges familiaux, le cumul des heures inscrites au moment 
du depart est celui qui se retrouve sur la liste du paragraphe d). Si le retour s'effectue clans 
une nouvelle annee, le nombre d'heures inscrit sur [a liste de rappel est zero (0). 

Au debut de chaque annee, au retour de ['equipe administrative, la liste du paragraphe d) est 
remise a zero (0). Cette premiere liste est etablie par ordre d'anciennete. 

g) Si aucune personne salariee regulibre ou saisonnibre n'a exprime sa disponibilite ou s'il est 
impossible de rejoindre les autres personnes salariees ayant confirme leur disponibilite, 
l'Employeur peut faire appel aux personnel salariees de son choix, incluant notamment les 
personnes salariees des autres services et les personnel salariees temporaires. 

SUP 1322 — Page 44 



h) Le comit6 paritaire 6voqu6 au paragraphe b) est compos6 de deux (2) cadres et de deux (2) 
personnes salari6es faisant partie de [a m6me accr6ditation syndicate. I[ se r6unit pour [a 
preparation du formulaire de r6partition des heures suppl6mentaires et au besoin pour 
entendre et disposer de toute contestation concernant ['inscription des personnes salari6es 
sur les listes qui le constituent. 

19.06 La personne salari6e cot bleu qui travaille plus de deux (2) heures aprds seize (16) heures 
b6n6ficie d'une p6riode d'arr6t de trente (30) minutes r6mun6r6es au taux des heures 
suppl6mentaires. Toutefois, si pour des raisons urgentes et a la demande du sup6rieur imm6diat, 
elle doit continuer de travailler sans arr6t, elle re~oit ators une somme 6quivalant a [a 
compensation pr6vue ci-haut. 

19.07 Nonobstant ['article 19.06, toute personne salari6e ayant travai[[6 plus de quatre (4) heures en 
heures suppl6mentaires cons6cutives b6n6ficie d'un arr6t de travail de trente (30) minutes 
r6mun6r6es au taux des heures suppl6mentaires. En cas d'urgence, [a personne salari6e qui ne 
peut b6n6ficier de cette p6riode re~oit une r6mun6ration 6quivalente. 

19.08 Banque d'heures suppl6mentaires 

Toute personne satari6e peut accumuler les heures suppl6mentaires travaill6es clans une banque 
dynamique, et ce, pour un maximum Equivalent a [a dur6e de sa semaine r6gulidre de travail, ou, 
pour [a personne ayant un nombre d'heures de travail hebdomadaire irr6gulier, pour un maximum 
de trente-cinq (35) heures. 

L'accumulation de [a banque est faite a raison d'une heure et demie (1 h 30) pour chaque heure 
travaill6e en heure suppl6mentaire et de deux (2) heures pour chaque heure travaill6e en heure 
suppl6mentaire le dimanche. 

Cette banque d'heures suppl6mentaires permet a la personne salari6e de s'absenter pour des 
motifs personnels. L'absence peut titre prise a l'heure. 

La personne salari6e, pour puiser des heures de cong6 clans sa banque d'heures, doit obtenir 
l'autorisation pr6alable de ['Employeur en remplissant un formulaire d'autorisation dIabsence au 
moins quarante-huit (48) heures ouvrables avant [a prise du cong6, a moins d'entente avec 
l'Employeur, et ce, selon les besoins du service. La d6cision finale est transmise a [a personne 
salari6e vingt-quatre (24) heures ouvrables suivant [a r6ception de la demande. 

La personne salari6e ne peut b6n6ficier d'un cong6 en vertu de [a banque si elle n'a pas accumul6 
le nombre d 'heures Equivalent a [a p6riode de cong6 qu 'elle demande. 

La personne salari6e peut utiliser les cong6s accumul6s clans sa banque pour devancer ou 
prolonger sa p6riode de vacances pour une dur6e maximale de deux (2) jours. 

Les cong6s demand6s a partir de [a banque d'heures seront accord6s par ordre d'anciennet6 en 
tenant compte des besoins de chacun des services. 
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Pour les personnes salari6es cols bleus, un cong6 de reprise d'heure est accord6 prioritairement 
durant la p6riode s'6chelonnant du 15 septembre de l'ann6e en cours au 31 mai de l'ann6e 
suivante. Durant la p6riode s'6chelonnant du 1ef juin au 14 septembre de la m6me ann6e, des 
cong6s peuvent titre accord6s except ionnellement, selon les besoins du service, et ce, apres avoir 
obtenu au pr6alable l'autorisation de l'Employeur. 

Les cong6s accumul6s au cours d'une ann6e doivent titre obligatoirement repris au cours de la 
m6me ann6e. 

Au 31 d6cembre de chaque ann6e, la personne salari6e qui n'a pas 6puis6 sa banque d'heures 
re~oit une r6mun6ration au taux r6gulier pour les heures accumul6es. 

Une personne salari6e qui quitte les services de l'Employeur regoit le solde des heures 
accumul6es dans sa banque au taux r6gulier. 
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ARTICLE 20 - JOURS FERIES, CHOMES ET PAYES 

20.01 Les jours suivants sont des jours feries et its sont chomes sans reduction de salaire : 

• La veille du jour de l'An 
• Le jour de ['An ; 
• Le lendemain du jour de Mn 
• Le Vendredi saint; 
• Le dimanche de Paques 
• Le lundi de Paques (*) ; 
• La Journee nationale des patriotes ; 
• La Fete nationale des Quebecois ; 
• La Fete du Canada; 
• Le 1e, lundi d'aout 
• La fete du Travail; 
• La Journee nationa[e de la verite et de la reconciliation 
• L'Action de graces ; 
• La veille de Noel (*) 
• Le jour de Noel ; 
• Le lendemain de Noel M. 

Tout autre jour decrete comme jour ferie ou fete chomee par le gouvernement federal, le 
gouvernement provincial ou par le consei[ municipal. 

(*) Les parties conviennent que ce conge est accorde le jour meme pour le prepose aux prets de 
la bibliotheque (personne salariee reguliere ou temporaire a temps partiel). Par ai[leurs, le 
Vendredi saint demeure un jour ouvrable pour celle-ci. 

(**) Voir la lettre d'entente 3. 

Si l'un de ces fours feries tombe un samedi, it est deplace au vendredi. Si l'un de ces jours feries 
tombe un dimanche, it est deplace au lundi. 

20.01.1 Le 1e, janvier de chaque annee, la personne salariee reguliere regoit ['equivalent de quinze (15) 
jours feries en banque, convertis en heures. Le ca[cul est base sur le nombre d'heures regu[ieres 
annuelles se[on ['horaire applicable pour un maximum de huit (8) heures parjourferie. La banque 
de jours feries sera creditee le plus tot possible, mais ces heures de conge pourront etre utilisees 
des le ter janvier. 

a) Au cours de la periode couverte a ['article 18.01 b), les personnes salariees cols b[eus 
doivent s'absenter le meme jour que celui identifie a ['article 20.01. 

Au cours de la periode couverte a ['article 18.01 a), [es personnes salariees cols bleus 
doivent convenir de [eur date d'absence avec ['Employeur et les heures de ferie sont 
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debitees de [a banque selon ['absence de [a personne salariee. Les heures non reprises 
seront remunerees en fin d'annee. A defaut d'entente sur la date, l'Emp[oyeur determine 
[a date du conge. 

b) Les personnes salariees cols blancs et professionnels doivent convenir de leur date 
d'absence avec l'Employeur et les heures de ferie sont debitees de [a banque selon 
['absence de [a personne salariee. Les heures non reprises seront remunerees en fin 
d'annee. A defaut d'entente sur [a date, ['Employeur determine [a date du conge. 

c) Pour toutes [es autres situations, si le jour ferie coincide avec un jour de conge 
hebdomadaire, [a determination de cette journee chomee est etablie apres entente entre 
les parties, ou a defaut d'accord, par decision de ['Emp[oyeur. 

d) Les personnes salariees en periode probatoire ont droit au paiement de leurs quinze (15) 
conges feries, de [a fagon suivante : 

• Sur chaque paie, ['Employeur verse 5,77 % du salaire gagne au taux regulier. 

e) Si l'un ou plusieurs jours feries coincident avec une periode de vacances, [a personne 
salariee doit deplacer [e meme nombre de jours de vacances precedant ou suivant [a 
periode precitee de vacances. 

f) Toute personne salariee requise par ['Emp[oyeur de travailler pendant l'un des jours 
feries mentionnes a ['article 20.01 est remuneree au taux des heures supplementaires 
en plus de la paie a laque[[e e[[e a droit pour ce jour ferie. 

g) Toutefois, [a personne salariee qui en fait [a demande par ecrit a son superieur immediat 
dans [es trois (3) jours suivant [e jour ferie et chome, peut echanger [a remuneration de 
ce jour pour une journee de conge. 

h) Advenant [a fermeture de [a bibliotheque ou du centre d'exposition due au report des 
jours feries des personnes salariees de ['hotel de vi[[e, [es personnes salariees a temps 
partiel ne subissent aucune perte de leur traitement regulier. 

i) Toutefois, e[les doivent remettre en temps ['equivalent des heures qu'elles auraient 
normalement travaillees durant cette periode. 

D La date de [a reprise du temps est determinee, apres entente avec [e superieur immediat. 

k) Les personnes salariees qui ne veu[ent pas se prevaloir des dispositions de ['article 
20.01 h) et i) doivent en aviser ['Employeur par ecrit et de ce fait, subissent une perte de 
salaire. 
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20.02 Conges flottants 
Toute personne salariee regie par [a presente convention collective a droit a huit (8) jours de 
conges flottants par annee de convention collective a raison d'une, heure de conge flottant par 
32,5 heures travaillees et payees a son taux de salaire regulier. Les conges flottants doivent etre 
utilises avant le 31 decembre de chaque annee. Ces heures ne sont ni monnayables ni 
cumulables. Les personnes salariees visees par ['article 20.02 d) peuvent prendre les conges 
flottants correspondents aux heures travaillees jusqu'a [a periode de paie precedent [a prise du 
conge. 

a) Ces conges sont pris apres que [a personne salariee ait remp[i et remis le formulaire 
d'autorisation d'absence quarante-huit (48) heures a ['avance a ['Employeur. Une reponse 
doit etre rendue clans les vingt-quatre (24) heures suivant ladite demande. La decision de 
['Employeur est finale. Les conges flottants peuvent etre pris en journee, en demi-journee ou 
L ['heure au cours de ['annee. 

b) Advenant plusieurs demandes pour la meme periode adressees le meme jour a l'Employeur, 
elles seront considerees par ['Employeur en tenant compte de ['efficacite des services 
reguliers assumes par ['Employeur et de I'anciennete des personnes salariees concernees. 

c) Aux fins des paragraphes precedents, le mot « annee» signifie du t er janvier au 31 decembre. 

d) Toute personne salariee temporaire ou saisonniere a droit, sans salaire, aux conges flottants 
conformement a ['article 20.02. Les heures remunerees au taux de son salaire regulier 
servent de base de calcul pour determiner ['accumulation des heures de conge flottant. 

e) Toute personne salariee citee a ['article 20.02 d) a droit au paiement de ses jours feries et 
des conges flottants de la fagon suivante : 

• Sur chaque paie, ['Employeur verse 8,84 % du salaire gagne au taux regulier ; 

f) Les personnes salariees regulieres a temps partiel ont droit, a leurs frais, d'utiliser huit (8) 
jours de conge flottant selon ['horaire de travail prevu et apres entente avec le superieur 
immediat quant a [a date. 
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ARTICLE 21- VACANCES ANNUELLES 

21.01 Vacances annuelles pour les personnes salari6es regulibres 
Toute personne salariee regulibre a temps complet r6gie par [a pr6sente convention collective a 
droit a des vacances annuelles, payees en fonction du salaire brut gagne, dont la dur6e est 
d6termin6e comme suit : 

a) Un (1) jour ouvrable par mois de service jusqu'a concurrence de dix (10) jours ouvrables 
maximum, s'i[ a moins d'un (1) an de service; 

b) Deux (2) semaines (10 jours ouvrables) aprbs un (1) an de service; 
c) Trois (3) semaines (15 jours ouvrables) aprbs trois (3) ans de service; 
d) Quatre (4) semaines (20 jours ouvrables) aprbs sept (7) ans de service; 
e) Cinq (5) semaines (25 jours ouvrables) aprbs douze (12) ans de service; 
f) Une (1) journ6e ouvrable additionnelle par ann6e de service continu si elle a seize (16) ans 

de service continu et plus, jusqu'a un maximum de cinq (5) jours ouvrables additionnels. 

La date anniversaire de service continu dans [e calcul des vacances dues a une personne salariee 
en application du pr6sent article, s'6tablit au t er mai de chaque ann6e. 

21.02 A [a demande de [a personne salariee, [a remuneration pour sa p6riode de vacances lui est remise 
a ['emission de [a paie pr6c6dant son d6part. 

21.03 La p6riode de vacances pour les personnes salari6es est prise entre le 1e,  mai de l'ann6e en cours 
et le trente 30 avril de l'ann6e suivante. Au moment de determiner [a date de vacances des 
personnes salari6es, ['Employeur doit tenir compte des besoins du service, du choix exprim6 par 
chaque personne salari6e et de ['anciennet6 des personnes sa[ari6es, et ce, par service ou 
division. 

21.04 Advenant plusieurs demandes pour [a meme p6riode, elles sont consid6r6es par ['Emp[oyeur en 
tenant compte de 1'efficacit6 des services r6guliers assumes par ['Employeur et de l'anciennet6 
des personnes salari6es concern6es. 

Toutefois, pour [a p6riode du 1ef juin au 31 ao6t, une personne salariee col bleu ne peut prendre 
plus de trois (3) semaines de vacances cons6cutives ni cumulatives. 

21.05 Si pour une raison ou pour une autre, une personne salari6e vient a quitter ['Employeur, elle adroit 
a une indemnit6 proportionnel[e aux fours de vacances accumul6s a [a date de son d6part au taux 
de son salaire r6gu[ier. 
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21.06 Absence en raison de maladie ou accident, de lesion profession nelle, de mise a pied, d'un cong6 
de maternit6, d'un cong6 parental, d'une prolongation d'un cong6 de maternite, de paternit6, d'un 
cong6 sans solde ou d'un cong6 a traitement diff6re : 

a) Dans tous les cas susmentionn6s, une personne salariee absente au commencement de la 
periode prevue pour ses vacances annuelles dolt remettre [edit cong6 a une date fix6e a la 
suite d'un accord 6crit entre elle et ['Employeur. 

b) Toutefois, si [a personne salariee nest pas revenue au travail le ou apres le t er mai de ['annee 
de prise de vacances, ['Employeur V verse un montant correspondant aux fours de vacances 
annuelles accumul6es a son credit au cours de ['annee de reference, le tout selon les 
modalit6s mentionn6es plus bas. 

c) En lien avec ['article 21.06 b), en aucun cas, une personne salariee ne peut recevoir de 
['assureur une indemnit6 simultan6ment a tout revenu ou de tout regime d'avantages sociaux 
6tabli par ['Employeur a ['exception d'une r6troactivit6 a incidence mon6taire. 

d) Toutefois, si [a personne salariee est revenue au travail le ou avant le 30 avril d'une meme 
annee de reference, [a personne salariee doit prendre [a totalit6 des jours de vacances 
cumul6s a son credit pour la periode pr6cit6e, et ce, avant son retour au travail sur une base 
r6gu [iere. 

e) En cas de maladie ou accident, si la personne salariee a travaille au moins deux (2) semaines 
durant ['annee de reference, elle a alors droit au quantum prevu et au salaire prevu en 
fonction de son statut. Toutefois, si la personne salariee n'a pas travaille durant ['annee de 
reference, elle ne regoit aucune indemnit6. 

f) En cas de lesion professionnelle, [a meme reg[e que Celle prevue a ['article 21.06 e) 
s'applique. 

g) En cas de mise a pied, si la personne salariee a travaille trois (3) mois et plus durant ['annee 
de reference, elle a alors droit au quantum prevu a ['article 21.01. Toutefois, si elle a travaill6 
moins de trois (3) mois, ['Employeur applique une regle de proportionnalit6 entre les heures 
r6gulieres remunerees (a ['exception des heures de conges flottants et de vacances) durant 
['annee de reference et le quantum dont la personne salariee b6n6ficie en vertu de 
['article 21.01. 

h) En cas de cong6 de maternite, de paternit6 et de cong6 parental, si [a personne salariee a 
travaille au moins deux (2) semaines durant ['annee de reference, elle a alors droit au 
quantum prevu a ['article 21.01. Si [a personne salariee n'a pas travaille durant ['annee de 
reference, e[le ne regoit aucune indemnit6. 

i) En cas de prolongation de cong6 de maternite ou de cong6 sans solde, a ['exception de celui 
prevu a ['article 30.01, ['Employeur applique une regle de proportionnalit6 entre les heures 
r6gulieres remunerees (a ['exception des heures de conges flottants et de vacances) durant 
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['annee de reference et le quantum dont [a personne salariee beneficie en vertu de 
Particle 21.01. Si [a personne salariee n'a pas travai[[e durant ['annee de reference, elle ne 
regoit aucune indemnite. 

j) Les dispositions susmentionnees ont pour objet de prevoir l'indemnite relative aux vacances 
annuelles et Wont pas pour effet de priver [a personne salariee de [a periode de conge a 
[aque[le elle a droit. 

21.07 Affichage de la liste des vacances des personnes salariees 
a) Chaque annee, avant le 1e,  mars, ['Employeur remet a chaque personne salariee y ayant droit, 

le formulaire pour le choix des vacances annuelles. 

Les personnes salariees doivent exprimer leur choix de periodes de vacances avant le 15 
mars. La liste definitive des vacances est determinee et affichee clans tous les edifices 
municipaux ou travaillent les personnes salariees regies par [a presente convention collective 
le ou avant le ter  avril. 

b) Pour les personnes salariees qui Wont pas fait leur choix et qui desirent prendre leurs 
vacances entre le 15 novembre et le 30 avril, ['Employeur leur remet un formulaire avant le 
15 septembre et [a personne salariee exprime son choix avant le ter  octobre. 

L'Employeur affiche cette nouvelle liste le ou avant le 10 octobre. 

c) Exceptionnellement, une personne salariee peut deplacer ses vacances clans [a meme 
periode d'affichage. La personne salariee peut egalement deplacer ses vacances clans [a 
deuxieme (2e) periode d'affichage seulement apres que toutes les autres personnes salariees 
aient fait leurs choix. Dans tous les cas, la decision du superieur immediat ou son remplagant 
est finale. 

21.08 A ['exterieur des periodes d'affichage prevues A ['article 21.07 a) et b), [a personne salariee doit 
remplir le formulaire d'autorisation d'absence et le ou les jours de vacances lui sont octroyes ou 
non selon les besoins du service. De plus, le principe du premier arrive, premier servi est utilise 
pour octroyer toute autre demande de conge avant [a prochaine periode d'affichage. 

21.09 Toute personne salariee reguliere ayant droit A plus de deux (2) semaines de vacances peut 
prendre un maximum de cinq (5) jours plus les jours additionnels prevus A ['article 21.01 f), le cas 
echeant de fagon discontinue, c'est-A-dire fractionner une semaine de vacances, en periode d'au 
moins un jour. Le cas echeant, [a personne salariee doit completer le formulaire d'autorisation 
d'absence et s'entendre avec ['Employeur quant A [a date. En cas de mesentente, [a decision de 
['Employeur est finale. 

21.10 Vacances annuelles pour les personnes salariees a temps partiel 
Toute personne salariee a temps partiel, regie par la presente convention collective, a droit A des 
vacances annuelles selon le quantum prevu A ['article 21.01 et payees A 4 % du salaire brut gagne 
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pour les deux (2) premieres semaines et 2 % de plus pour chaque semaine supplementaire a 
laquelle [a personne salariee a droit. 

Conformement a ['article 21.01 f), [a personne salariee qui y a droit re~oit une indemnite 
supplementaire de 0,4 % pour chaque jour de vacances additionnelles jusqu'a un maximum de 
2%. 

21.11 Vacances annuelles pour les personnes salariees temporaires 
a) Conformement a ['article 21.10, toute personne salariee temporaire regie par [a presente 

convention collective, a droit a des vacances annuelles selon le quantum prevu a 
['article 21.01 et payees, sur sa paie reguliere, 4 % du salaire brut gagne pour les deux (2) 
premieres semaines et 2 % de plus pour chaque semaine supplementaire a laquelle [a 
personne salariee a droit. 

b) Conformement a ['article 21.01 f), [a personne salariee qui y a droit re~oit une indemnite 
supplementaire de 0,4 % pour chaque jour de vacances additionnelles jusqu'a un maximum 
de2%. 

c) Une personne salariee temporaire qui a deux (2) semaines de vacances peut demander de 
fractionner sa periode de vacances en deux periodes d'une semaine. 

d) Une personne salariee temporaire qui a trois (3) semaines de vacances ou plus peut faire une 
demande ecrite a ['Employeur pour demander de ne pas prendre totalement ou partiellement 
le solde des vacances qui lui reste. Toutefois, en aucun cas, [a cotisation de [a personne 
salariee au regime de retraite ne peut depasser 52 semaines par annee. La decision de 
['Employeur est finale. 

21.12 Vacances annuelles pour [es personnes salariees saisonnieres et en periode probatoire 
La personne salariee saisonniere ou en periode probatoire re~oit sur sa paie reguliere chaque 
semaine, son pourcentage de vacances. Cette indemnite est [a meme que celle prevue aux 
articles 21.11 a) et b). Toutefois, une personne salariee saisonniere ou en periode probatoire n'a 
pas droit a [a prise de vacances durant la periode qu'elle est a ['emp[oi de ['Employeur. 
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ARTICLE 22 - LESION PROFESSIONNELLE 

22.01 Dans le cas de lesion profess ionnelle, la personne salariee regoit [a compensation payee par la 
Commission des normes, de ['equite, de [a sante et de la securite au travail. 

22.02 L'Employeur peut faire examiner [a personne salariee malade ou accidentee par un medecin de 
son choix. Ce medecin decide si ['absence de [a personne salariee est motivee, si les blessures 
regues ou la maladie contractee ['ont ete clans ['exercice de ses fonctions ou a ['occasion de son 
travail et it determine la date a laquelle [a personne salariee peut reprendre son travail. 

22.03 La personne salariee a le droit egalement de se faire representer parson medecin. Si son medecin 
et celui de ['Employeur different d'opinion, ['Employeur et [e Syndicat s'entendent sur [a 
nomination d'un troisieme (3e) medecin dont [a decision est finale. Les honoraires du troisieme 
(3e) medecin sont payes a parts egales par ['Employeur et par [a personne salariee concernee. 

22.04 La personne salariee victime d'une lesion professionnelle doit faire rapport de son accident a son 
superieur immediat avant de quitter son travail pourvu que [a chose soit possible. 

22.05 Une personne salariee bbnbficie d'une libbration, sans perte de salai re, si [adite liberation coincide 
avec un jour ouvrable, afin de se presenter a ['audition de sa cause devant les instances d'appel 
prevues a la Loi sur les accidents du travail et les maladies profession n elles (incluant le Bureau 
d'evaluation medicale), et ce, pour une lesion professionnelle survenue chez son Employeur. 

22.06 Une personne salariee devant subir, a [a demande de ['Employeur, un examen medical ou une 
expertise, regoit son salaire a taux regulier comme si elle etait au travail. De plus, ['Employeur 
rembourse les frais de deplacement, d'hebergement et de repas, le cas echeant, le tout 
conformement a la politique en vigueur concernant les frais de deplacement. 
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ARTICLE 23 - REGIME UASSURANCE-VIE, MALADIE, SALAIRE ET REGIME DE 
RETRAITE 

23.01 L'Employeur maintien en vigueur, pour la duree de la presente convention collective pour toutes 
les personnes salariees regulieres qui y ont droit, le regime d'assurance collective decrit a 
['annexe << J >>. 

23.01.1 La personne salariee reguliere a temps partiel a droit a tous les benefices de la 
presente convention collective au prorata du nombre d'heures travail[ees sauf en ce qui 
concerne le regime d'assurance collective. 

23.01.2 Toutefois, une personne salariee detenant un emploi regulier a temps partiel de 
quinze (15) heures ou plus de travail par semaine a droit aux benefices de ['assurance 
collective. 

23.01.3 Toute personne salariee reguliere a temps complet ou a temps partiel mise a pied 
avec une date de retour prevue doit payer d'avance toutes les primes exigibles (personne 
salariee-Employeur) pendant son absence du travail et it faut que telle pratique soit permise 
par l'assureur. 

23.01.4 Une personne salariee victime d'un accident, d'une maladie ou d'une lesion 
professionnelle continue de payer sa part au regime d'assurance collective, a moins d'une 
exoneration, et l'Employeur defraie egalement sa part. Cette pratique s'eteint lorsqu'il n'y a 
plus de lien d'emploi entre ['Employeur et [a personne salariee concernee, le tout 
conformement aux articles 11.02 c) et 11.05 b). 

23.01.5 Le partage des couts des protections prevues a ['Annexe «J» (vie, vie personnes a 
charge, salaire courte et longue duree, accident-maladie et voyage) sera defini de [a fagon 
suivante : 

A compter du 1e,  janvier 2024, ['Employeur paie 50 % de ['ensemble des primes pour les 
protections prevues a ['annexe << J >>. 

Les parties conviennent de se rencontrer dans les cent vingt (120) jours suivant [a signature 
de la convention collective dans [e but de convenir d'amenagements aux protections 
d'assurance afin d'en reduire les couts. 

23.02 L'Employeur et le Syndicat determinent ensemble les modalites de [a police maitresse du regime 
d'assurance et ['Employeur en assure le soutien administratif. 

23.03 Jours de maladie 
a) Toute personne salariee ayant complete sa periode probatoire et regie par la presente 

convention collective a droit a quatre (4) jours ouvrables de conge maladie par annee de 
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convention collective a raison d'une (1) heure de conge maladie par soixante-cinq (65) 
heures travaillees et payees a son taux de salaire regulier. 

Nonobstant le paragraphe precedent, une personne salariee temporaire ou saisonniere 
beneficie, au besoin, une fois par annee de convention collective Tun credit transitoire de 
deux (2) jours de conge maladie. 

b) Aux fins d'interpretation de ['article 23.03, les heures de conge maladie sont attribuees 
uniformement a toutes les personnes salariees telles que decrites au premier paragraphe de 
['article 23.03. Toutefois, une personne salariee reguliere en absence pour un conge sans 
solde en vertu de ['article 30.01 des presentes ou en assurance-salaire pour un meme 
diagnostic pendant un maximum de dix (10) semaines beneficie des avantages de ce regime 
comme si elle etait demeuree au travail, le tout conformement a son horaire regulier. 

c) Aux fins d'application de ['article 23.03, une personne salariee absente pour un conge de 
maternite ou une personne salariee en conge parental ou de paternite est reputee avoir 
effectue ses heures de travail de telle sorte qu'e[le beneficie des avantages de ce regime 
comme si elle etait demeuree au travail. 

d) L'Employeur paie a 100 % a son taux de salaire regulier, les heures de conge maladie non 
utilisees a la fin de ['annee de convention collective, lors de [a mise a pied de [a personne 
salariee ou lors du bris du lien d'emploi avec la personne salariee selon le mode prevu a 
['article 23.05 d). 

e) Les conges de maladie ne sont pas cumulables d'une annee a ['autre. 

f) Une personne salariee qui n'a pas travai[[e entre le t er janvier et le 31 decembre d'une meme 
annee n'a pas droit a aucune heure de conge maladie pour ['annee concernee. 

g) Un conge maladie doit etre pris par tranche minimale de trente (30) minutes. 

23.04 Toute personne salariee qui ne peut se presenter au travail pour cause de maladie doit avertir son 
superieur immediat ou toute autre personne designee par le directeur de service le plus t6t 
possible, mais au moins trente (30) minutes avant le quart de travail. La personne salariee qui ne 
se conforme pas a cette procedure pourrait ne pas recevoir son salaire pendant [a duree de son 
absence au travail. 

23.05 Nonobstant les dispositions de ['article 23.03, pour [es personnes salariees regies par la presente 
convention collective, le regime de conge maladie s'applique comme suit: 

a) En cas de maladie ou dans le but de couvrir le delai de carence, lorsqu'il y a lieu, [a personne 
salariee reguliere utilise les heures de conge maladie prevues a ['article 23.03 a) malgre le 
fait que cette maladie ou accident survienne a un moment dans ['annee o6 ses heures de 
conge maladie ne sont pas encore effectivement cumulees. L'Employeur paie [es heures de 
conge maladie non utilisees a [a fin de ['annee de convention collective, lors de la mise a pied 
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de [a personne salariee ou lors du bris du lien d'emploi avec [a personne salariee selon [e 
mode prevu aux articles 23.03 d) et 23.05 d). 

b) Dans tous les cas, ['assurance-salaire entre en vigueur pour celles qui y ont droit, apres [e 
d6lai de carence, le tout conformement au regime d'assurance collective. 

Malgr6 les dispositions qui precedent, une personne salariee peut, si elle [e desire, combler 
un d6lai de carence lors d'une maladie ou accident par tout cong6 autoris6, et ce, en 
informant ['Employeur au debut de [a periode d'arret de travail. 

c) La personne salariee doit informer ['Employeur dans un d6lai de quarante-huit (48) heures de 
son absence pour maladie ou accident et elle doit fournir a ['Employeur le plus rapidement 
possible un certificat medical attestant qu'elle est absente pour plus de trois (3) jours. Ce 
certificat doit indiquer le motif et [a date du debut de ['absence au travail. 

d) Si une personne salariee a pris au moment de [a cessation de son emploi plus d'heures de 
cong6 maladie que celles qu'elle a effectivement cumulees depuis le debut de ['annee de 
convention collective en cours, ['Employeur retranchera de son salaire de sa dernibre paie [a 
difference entre le nombre d'heures de cong6 maladie qu'elle a cumulees dans ['ann6e 
jusqu'a [a cessation de son emploi et celles calculees en vertu de ['article 23.03 a). 

23.06 L'absence caus6e par un accident, une maladie, une lesion profession nelle, un cong6 de 
maternit6, un cong6 parental ou de paternite ou toute autre absence autoris6e par ['Employeur et 
prevue par [a presente convention collective n'interrompt pas le service continu. 

23.07 Cong6 de maladie pour les personnel salari6es a temps partiel 
Pour les personnes salari6es a temps partiel, le meme systeme que pour les personnes salari6es 
r6gulieres a temps complet s'app[ique en payant le nombre d'heures qu'elles auraient 
normalement travaill6es le jour de leur absence. Au 31 d6cembre de chaque ann6e, ['Employeur 
r6ajuste au prorata [a banque d'heures de cong6 maladie en fonction des heures de cong6 
maladie utilis6es soit a [a fin de l'ann6e de convention collective, lors de [a mise a pied de [a 
personne salariee ou lors du bris du lien d'emploi avec [a personne salariee. 

23.08 R6gime de retraite 
a) Cotisations d6termin6es 

Les personnes salari6es a ['emploi de ['Employeur le ou avant le 8 septembre 2008 et qui 
avaient fait volontairement le choix de maintenir avant le 31 d6cembre 2008, ce type de 
regime de retraite beneficient des modalites suivantes : 

Cotisation de [a personne salariee : 5 % de son salaire annuel brut calcule sur ses heures 
payees a son taux de salaire r6gulier. 

o Cotisation de ['Employeur : 100 % de celle de [a personne salariee. 
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b) Prestations determinees 
A compter du 9 septembre 2008, toutes les personnes salariees a ['emploi de l'Employeur 

sauf celles visees par ['article 23.08 a) et celles a venir beneficient du type de regime a 
prestations determinees. 

La cotisation de [a personne salariee est de 8.48 % de son salaire annuel brut calcule sur des 

heures payees a son taux de salaire regulier. Quant a [a cotisation de ['Employeur, elle est a 
100 % de celle de [a personne salariee. 

I[ est a noter que les pourcentages precites peuvent changer de temps a autre en fonction de 

['evaluation actuarie[[e ou autres moda[ites pour etre conformes a la [oi ou aux reglements 

regissant [e regime complementaire de retraite des employes de [a Ville d'Amos. 

De plus, les parties s'entendent que les modalites regissant le regime de retraite a prestations 

determinees le sont sous reserve des resultats de [a contestation constitution nelle de [a Loi 

favorisant la sante financiere et la perennite des regimes de retraite a prestations determinees 

du secteur municipal. 

c) Periode transitoire 
Les personnes salariees a l'emploi de ['Employeur et qui beneficiaient du regime de retraite 

a cotisations determinees avant le 31 mai 2008 conservent les benefices de ce type de 

regime de retraite pour [a periode du ter juin au 8 septembre 2008. 

d) Modalites et impacts sur le regime de retraite en cas d'absence 
Pour toute absence, notamment en raison de conge de maternite, de conge parental, de 

conge de paternite, d'invalidite de courte ou longue duree ou d'une lesion profession nelle, la 

personne salariee peut, a son choix, verser ou non [a cotisation requise dans son regime de 
retraite. Si la personne salariee refuse de verser sa cotisation, ['Employeur est exonere de 
verser [a sienne. Toutefois, si [a personne salariee verse sa cotisation, ['Employeur fait de 
meme. 

En absence pour une prolongation de conge de maternite, une personne salariee peut verser 
ou non [a cotisation requise a son regime de retraite. Dans ['affirmative, elle doit payer 
d'avance toutes ses primes exigibles ainsi que celles de ['Employeur. 

En conge avec reduction de traitement, [a personne salariee beneficie des calculs prevus 
pour la personne salariee a temps partiel. 

En conge sans solde de quatre (4) semaines ou moins, une personne salariee verse sa 
cotisation requise au regime de retraite et ['Employeur fait de meme. 

Pour beneficier durant un conge sans solde excedant quatre (4) semaines des avantages 

prevus pour le regime de retraite, [a personne salariee doit payer d'avance toutes ses primes 
exigibles et celles de ['Employeur pendant son absence. 

SUP 1322 — Page 58 



e) Cotisation maximale annuelle 

En aucun cas, [a cotisation d'une personne salariee au regime de retraite ne peut depasser 
cinquante-deux (52) semaines par annee. 

23.09 Preretraite 

A [a suite d'une demande d'une personne salariee reguliere a temps complet, ['Emp[oyeur peut 
autoriser la mise en place d'une preretraite. Cette demande doit etre acheminee a ['Employeur au 
moins quatre-vingt-dix (90) jours avant [a date de debut de [a preretraite. Cette preretraite est 
d'une duree maximale d'une (1) annee. Seule [a personne salariee ayant atteint ['age de 
cinquante-quatre (54) ans et plus peut se prevaloir d'un horaire de preretraite. 

La preretraite permet a la personne salariee de s'absenter de son travail de fagon hebdomadaire 
selon les modalites prevues a Particle 23.09.1. A cette fin, a la demande ecrite de la personne 
salariee avant le ter decembre de chaque annee, ['Employeur permet aux personnes salariees 
ayant atteint Page de cinquante (50) ans de cumuler les jours de conges maladie non utilises ainsi 
que [es heures supplementaires, cinq (5) jours de vacances par annee civile et les heures de 
conges feries non utilises. Cette banque devra etre utilisee exclusivement pour permettre a [a 
personne salariee beneficiant d'une preretraite d'utiliser ces jours pour compenser chaque jour 
d'absence du travail en vertu du present paragraphe. 

23.09.1 Horaire de preretraite 

La personne salariee et l'Employeur doivent convenir de l'horaire de preretraite de la 
personne salariee. Au cours de sa preretraite, [a personne salariee doit travai[ler au moins 
deux (2) jours ouvrables complets par semaine. La remuneration et les benefices sont 
etablis en fonction des jours payes a la personne salariee ou a defaut, au prorata. 

Au terme de [a preretraite, la personne salariee est reputee retraitee, mettant ainsi fin au 
lien d'emploi. 

23.09.2 Apres entente entre les parties, ['age d'admissibi[ite a ['horaire de preretraite peut etre 
modifie et [a duree de ['application de ['horaire de preretraite peut etre prolongee pour 
une periode maximale de trois (3) ans. 
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ARTICLE 24 - CONGES SOCIAUX 

24.01 Toute personne salariee peut s'absenter de son travail, sans perte de salaire et au moment desire 
cans les douze (12) mois suivant [a date de ['evenement, cans les cas suivants : 

a) Lors de son mariage : trois (3) jours ouvrables precedant ou suivant ['evenement, incluant 
le jour du mariage si celui-ci est un jour ouvrable pour [a personne salariee. 

b) Lors du deces de son pere, sa mere, son enfant, son conjoint ou ['enfant de son conjoint 
cinq (5) jours ouvrables. 

c) Lors du deces de ses frere, soeur, demi-frere ou demi-soeur ayant un lien de filiation, petit-
fils, petite-fine, beau-pere, belle-mere, beau-frere, belle-soeur, d'un gendre ou d'une bru 
trois (3) jours ouvrables. 

d) Par definition de beau-pere et belle-mere, on entend : 

o Le pere ou [a mere d'un des deux conjoints ; 
o Le second conjoint de la mere ou du pere, pour les enfants issus d'une union precedente. 

e) Lors du deces du grand-pere, de [a grand-mere, d'un oncle, d'une tante, d'un neveu ou 
d'une niece de la personne salariee ou de son conjoint : un (1) jour ouvrable. 

24.02 Dans tous les cas, [a personne salariee doit prevenir son superieur immediat avant son depart. 

24.03 Si les fours de conge prevus a 24.01 b), c) et e) coincident avec les fours de vacances de [a 
personne salariee, ce[le-ci pourra reprendre le nombre de jours de vacances correspondant au 
nombre de conges sociaux utilises. 

24.04 Pour beneficier des conges prevus cans le present article, la personne salariee doit fournir a 
['Employeur, sur demande, [a preuve ou ['attestation de ces faits et de sa participation a 
['evenement. 

24.05 Dans les cas de deces, si ['evenement a lieu a plus de deux cent quarante (240) kilometres de 
['h6tet de vile d'Amos, [a personne salariee a droit a une journee additionnelle si elle assiste aux 
funerailles. 

24.06 Dans les cas de deces, si ['evenement a lieu a plus de cinq cents (500) kilometres de ['hotel de 
vine d'Amos, [a personne salariee a droit a deux (2) journees additionneltes si elle participe aux 
funerailles. 

24.07 Dans tes cas de deces, si ['evenement a lieu a l'exterieur de [a province ou a ['exterieur du pays, 
[a personne salariee a droit a cinq (5) journees additionneltes, a ses frais, si elle participe aux 
funerailles. Pour [a province de ['Ontario, to rayon prevu a 24.06 doit s'apptiquer. 
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24.08 Jur6 ou t6moin 
La personne salari6e appel6e a agir comme jur6 ou t6moin clans une cause o6 el[e nest pas une 
des parties int6ress6es, regoit, pendant la p6riode o6 elle est appel6e a agir comme jur6 ou 
t6moin, son salaire r6gulier. Toutefois, elle doit remettre a l'Employeur l'indemnit6 reque par la 
Cour, le cas 6ch6ant. 

24.09 Naissance, interruption de grossesse ou adoption 
Une personne salari6e peut s'absenter du travail pendant cinq (5) journ6es, a ['occasion de la 
naissance de son enfant, incluant celui n6 clans le cadre d'un projet de grossesse pour autrui, de 
['adoption d'un enfant ou lorsque survient une interruption de grossesse a compter de [a 
vingti6me (20e) semaine de grossesse. Les deux (2) premieres journ6es d'absence sont 
r6mun6r6es. 

24.10 Responsabilit6s parentales ou familiales 
Une personne salari6e peut s'absenter du travail sans perte d'aucun droit jusqu'a concurrence de 
dix (10) jours sans salaire par ann6e de convention collective. De telles absences sont pr6vues 
pour pourvoir a la garde, la sant6 ou l'6ducation de son enfant, ['enfant de son conjoint ou les 
petits-enfants, l'6tat de sant6 d'un membre de [a famille ou d'une personne pour laquelle elle agit 
a titre de proche aidant. Dans tous les cas pr6cit6s, ['Emp[oyeur peut exiger une piece justificative. 

La totalit6 des jours d'absence susmentionn6s peuvent titre pris a ['heure, a la deri-journ6e ou a 
[a journ6e. 

Toutefois, [a personne salari6e doit aviser ['Employeur le plus t6t possible de son absence et 
prendre les moyens raisonnables a sa disposition pour limiter [a prise et [a dur6e du cong6. 
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ARTICLE 25 - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 

25.01 L'Employeur et le Syndicat conviennent d'exercer des efforts conjoints pour maintenir de hautes 

normes de s6curit6 et de sant6 a [a Ville afin de pr6venir les blessures et les maladies 

profession nelles. 

25.02 L'Employeur accepte la responsabilit6 : 

a) De prendre [es dispositions ad6quates et raisonnables pour [a s6curit6 et [a sant6 des 

personnes salari6es pendant les heures de leur emploi ; 

b) De fournir Mquipement pour [a protection des personnes salari6es, y compris les v6tements 

sp6ciaux ou appareils de protection, conform6ment aux recommandations du Comit6 de 

sant6 et de s6curit6 ; 

c) D'analyser les recommandations du Comit6 de sant6 et de s6curit6; 

d) De d6signer les personnel pour appliquer [es politiques, lois, reglements touchant [a sant6 et 

[a s6curit6 y compris d'6mettre des avis de non-conformit6. 

25.03 Toute personne salari6e doit : 
a) Prendre connaissance de [a partie du programme de pr6vention [a concernant ; 

b) Prendre toutes les mesures n6cessaires pour assurer [a protection de sa sant6 et de sa 

s6curit6; 

c) Veiller a ne pas mettre en danger [a sant6 et [a s6curit6 des autres personnes qui se trouvent 

sur les lieux de travail ou a proximit6 des lieux de travail; 

d) Se soumettre aux examens de sant6 exig6s pour ['application des reglements qui en 

d6coulent ; 

e) Participer a ['identification et a ['611mination des risques d'accidents du travail et de maladies 

profession nelles sur le lieu de travail ; 

fl Collaborer, avec le Comit6 de sant6 et de s6curit6, ainsi qu'avec toute personne charg6e de 
['application des lois, des reglements qui en d6coulent et des dispositions de [a pr6sente 
convention collective; 

g) S'engager a respecter les politiques, lois ou reglements touchant [a sant6 et la s6curit6 au 

travail. 

25.04 Comit6 de sant6 et de s6curite 
a) L'Employeur et le Syndicat conviennent de nommer un Comit6 de sant6 et de s6curit6, 

compos6 d'au moins deux (2) membres d6sign6s par l'Employeur et d'au moins trois (3) 
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membres designes par le Syndicat. Font egalement partie du comite les representants en 
prevention, ainsi qu'un (1) representant du SUP local 5125. 

b) Ce comite doit se reunir quatre (4) fois par annee ou au besoin, pour discuter des accidents, 
de leurs causes et des moyens de les prevenir. I[ doit aussi faire un compte rendu de toutes 
ses reunions et inspections dont copie doit etre adressee a ['Employeur et au Syndicat. 

0 Le Comite de sante et de securite conseille ['Employeur pour promouvoir [a securite, la sante 
et ['hygiene au travail. 

d) I[ e[abore et met au point, avec ['aide technique necessaire, des programmes d'information 
et de formation clans le domaine de [a sante et de [a securite au travail. 

e) I[ etablit les regles de regie interne necessaires a son fonctionnement. 

25.05 Lors de leurs rencontres, le comite est informe des lesions profession nelles survenues depuis [a 
derniere reunion du comite. 

Dans l'interpretation du present article 25, le mot «accident» signifie un evenement imprevu et 
soudain, attribuable a toute cause, qui survient a une personne par le fait ou a ['occasion de son 
travail et qui entraine pour elle une lesion profession nelle. 

25.06 Une personne salariee victime d'une lesion professionnelle regoit pour les heures qu'elle aurait 
normalement travail[ees, son salaire journalier regulier, n'eut ete son incapacite. 

25.07 L'Employeur continue d'assister une personne salariee blessee a remplir [e rapport d'accident et 
le formulaire de reclamation a [a Commission des normes, de ['equite, de [a sante et de [a securite 
du travail dont copie lui est remis, ainsi que tout autre formulaire requis par [a Commission des 
normes, de l'equite, de la sonte et de la securite du travail et ['Employeur. 

25.08 Toute personne salariee qui constate ou juge que [a machine ou ['appareil sur [equel elle travaille 
est defectueux et constiue un risque d'accident ou si elle juge que les conditions dans lesque[[es 
elle doit travailler constituent un risque anormal, doit immediatement suspendre cette operation 
et en informer sans delai son superieur immediat qui fait enqu6te immediatement. 

En cas de desaccord entre le superieur immediat et [a personne salariee, cette derniere refere 
son cas a deux (2) membres du Comite de sante et de securite, soit un representant de 
['Employeur et un representant du Syndicat. La personne salariee, qui ne subit pas de perte de 
salaire, n'est pas tenue de retourner a ce travai[ a moins d'avoir requ une recommandation ecrite 
et signee des deux (2) membres du Comite de sante et de securite attestant qu'ils sont satisfaits 
de [a situation. 

En cas de desaccord parmi [es membres du Comite de sante et de securite, le cas est 
immediatement soumis au Service d'inspection du travail (CNESST) qui doit deleguer un 
inspecteur dont [a decision est executoire. 
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L'Emp[oyeur assigne [a personne salariee ainsi affectee a une autre tache en attendant les 
dispositions finales de cette situation, sans perte de salaire. 

25.09 L'Employeur s'engage a liberer les personnes salariees de leur travail avec solde au moins une (1) 
fois par annee ou au besoin pour que [e Comite de sante et de securite puisse informer les 
personnes salariees de toutes les Lois ou politiques touchant [a sante et [a securite ainsi que les 
informer de leurs droits en ce domaine. De plus, avant le 1 ef  novembre de chaque annee, une 
reunion d'information concernant specifiquement le plan de deneigement devra avoir lieu. 

25.10 L'Employeur s'engage a placer une trousse de premiers soins dans chacun de ses vehicules et 
aux endroits determines par le Comite de sante et de securite. 

25.11 L'Employeur s'engage a mettre a [a disposition des personnes salariees un local propre et 
amenage pour qu'elles puissent prendre leur repas. 

25.12 L'Employeur s'engage a determiner les besoins et a fournir a toutes les personnes salariees les 
equipements de protection individuelle appropries et necessaires pour ['exercise de leur travail. 
Cette liste sera affichee aux endroits determines par ['Employeur. 

De plus, ['Employeur s'engage a determiner les besoins et a fournir a ['embauche a toutes les 
personnes salariees les vetements appropries et necessaires pour ['exercice de [eur travail 
suivant la liste qui apparait a ['annexe << G ». Cette annexe est reputee attachee a la presente 
convention collective pour en faire partie integrante. L'Employeur assume aussi ['entretien des 
salopettes et des couvre-touts. 

La personne salariee est responsable des vetements et equipements qui lui sont fournis, lesquels 
demeurent [a propriete de ['Employeur. Pour obtenir des vetements ou equipements de 
protection individuelle, [a personne salariee doit remettre les articles usages au magasinier ou a 
toute autre personne identifiee par ['Employeur. 

25.13 L'Emp[oyeur conserve le privilege d'obliger toutes les personnes salariees a porter [es vetements 
et equipements qu'i[ juge appropries dans ['execution de [eurs fonctions pour la securite et [a 
sante de ses personnes salariees, conformement a [a politique sur les equipements de protection 
individuelle (EPI). 

25.14 L'Emp[oyeur conserve le privilege d'exiger, a ses frais, de toute personne salariee couverte par la 
presente convention collective, s'il le juge necessaire, de subir un examen medical chez un 
medecin qu'il designe a cette fin. Cette personne salariee regoit la remuneration a son taux de 
salaire regulier, m6me si ['examen se situe a ['exterieur de son horaire regulier de travail. 

25.15 Le Syndicat accepte [a responsabilite de seconder ['Employeur dans [es recommandations du 
Comite de sante et de securite. 

25.16 Dans les cas d'assignation temporaire interservices, le Syndicat et ['Employeur sont disposes a 
assigner une personne salariee en utilisant une notion d'interservices. A titre d'exemple, une 
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personne salari6e incluse dans l'unit6 d'accr6ditation de l'Ar6na et loisirs peut titre assignee dans 
celle des cols bleus et blancs et vice versa. Toutefois, la clause d'affectation temporaire doit 
s'appliquer pr6alablement. De plus, tout autre cas d'assignation temporaire interservices est 
possible a condition d'obtenir au pr6alable une entente avec le Syndicat. 

25.17 L'Employeur s'engage sp6cifiquement, a des fins de s6curit6, a appliquer tout r6glement 
concernant la surveillance devant la souffleuse a neige. 

25.18 L'Employeur prend les dispositions n6cessaires pour la protection des yeux de ses personnes 
salari6es. 

25.19 La machinerie et l'outillage sont examin6s p6riodiquement par une personne d6sign6e par 
l'Employeur. 
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ARTICLE 26 - CONTRATS FORFAITAIRES 

26.01 L'Employeur se reserve le droit de confier a des sous-traitants le travail regulier presentement 
accompli en totalite ou en partie par ses personnes salariees, pourvu que ces travaux n'entrainent 
pas de mise a pied pour les personnes salariees regulieres faisant partie de l'unite d'accreditation. 

26.01.1 Les parties reconnaissent que la mise en place d'un canal de communication entre 
l'Employeur et le Syndicat permet de trouver des alternatives a la sous-traitance. 
Ainsi, a la demande d'une des parties, le sujet de la sous-traitance sera discute lors 
d'une rencontre du comite de relations de travail. 
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ARTICLE 27 - SALAIRES ET CLASSIFICATION 

27.01 La remuneration des personnes salariees regies par la presente convention collective est Celle 
apparaissant a ['annexe « F» qui fait partie integrante de la presente convention collective. 

27.02 I[ appartient a ['Employeur de classifier les nouvelles personnes salariees d'apras les [istes 
annexees a [a presente convention collective et determiner aux annexes «A », « B» , «C» , « D» et 
« E » selon les dispositions de [a presente convention collective. 

27.03 Comite d'evaluation des emplois 
a) Le comite d'evaluation des emplois (equite salariale) est forme de quatre (4) representants 

de ['Emp[oyeur; trois (3) representants du SUP, local 1322, et d'un (1) representant du 
SUP, local 5125. 

b) Le Syndicat reconnait qu'il est du ressort exc[usif de ['Employeur de definir le contenu des 
emplois. 

c) Le plan d'evaluation des emplois convenu au sein du comite d'equite salariale demeure en 
vigueur pour toute [a duree de [a convention collective a moins d'une decision contraire du 
comite d'evaluation. 

d) Lors de la creation d'un nouveau poste ou a la demande de [a direction generate, [e comite 
d'evaluation se reunit et determine, a ['aide du plan d'evaluation, [e salaire attribue au poste 
analyse. 

e) Toutefois, au plus tard le 31 aout de chaque annee, une personne salariee reguliere peut 
deposer au comite, une demande de reevaluation. Cette personne salariee doit demontrer, 
preuve a l'appui, la modification substantielle de ses taches. I[ est entendu qu'une personne 
salariee ne peut deposer qu'une (1) seule demande de-reevaluation par annee de convention 
collective. 

f) Au plus tard, [e 10 octobre suivant, les demandes sont analysees par le comite d'evaluation 
des emplois qui doit en determiner l'ajustement salarial, le cas echeant. 

g) I[ est entendu que ['ajustement sa[aria[ peut retroagir a [a date de [a demande de [a personne 
salariee, mais elle ne peut retroagir a ['annee civile precedente. 

h) L'Emp[oyeur et le Syndicat conviennent de regler a ['amiable tout desaccord en vertu du 
present article. Toutefois, si aucun accord nest possible, le Syndicat peut deposer un grief 
qui doit etre defere a une procedure acceleree d'arbitrage. 

[) Une erreur technique ou d'ecriture dans les soumissions ecrites d'une demande d'evaluation 
par l'une ou ['autre des parties ne ['invalide pas. 
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ARTICLE 28 - CONGE DE MATERNITE, DE PATERNITE ET PARENTAL 

28.01 Toute personne salari6e r6gie par [a pr6sente convention collective a droit a un conge de 
maternite, de paternite ou parental conform6ment aux dispositions du Regime quebecois 
d'assurance parentafe (RQAP). 

28.02 Pour bbneficier durant un tel conge des avantages pr6vus par tout r6gime ou it y a contribution de 
[a personne salari6e, celle-ci doit verser sa quote-part a tel r6gime et ['Employeur fait de meme. 
Par ai((eurs, [a cotisation de [a personne salaribe au r6gime de retraite est facultative. 

Le conge parental peut etre pris aprbs un avis d'au moins trois (3) semaines a ['Employeur 
indiquant [a date du d6but du conge et celle du retour au travail. 

Une personne salari6e peut se pr6senter au travail avant la date mentionn6e dans l'avis prevu au 
paragraphe precedent aprbs avoir donne a ('Employeur un avis ecrit d'au moins trois (3) semaines 
de (a nouvelle date de son retour au travail. 

La personne salariee qui ne se pr6sente pas au travail a [a date de retour fixee dans l'avis donne 
a son Employeur est pr6sumee avoir demissionne. 

A [a fin du conge parental, ['Employeur doit r6integrer (a personne salari6e dans le poste habitue( 
avec les memes avantages, y compris le salaire auquel elle aurait droit si elle etait rest6e au 
travail. 

Si le poste habitue[ de [a personne salari6e n'existe plus a son retour, ['Employeur doit [ui 
reconnaitre tous les droits et privileges dont elle aurait b6n6ficie au moment de [a disparition du 
poste si elle avait 6te au travail. 

La participation de [a personne salari6e aux r6gimes d'assurance collective et de retraite reconnus 
a son lieu de travail ne doit pas etre affectee par ['absence de celle-ci, sous r6serve du paiement 
r6gu(ier des cotisations exigibles relativement a ces r6gimes et dont ['Employeur assume sa part 
habituelle. 

Le gouvernement determine, par r6glement, (es autres avantages dont une personne salariee 
peut b6neficier pendant ['absence pour cause de maladie ou d'accident. 

Lorsque ['Employeur effectue des mises a pied qui auraient inclus [a personne salari6e si elle etait 
demeur6e au travail, celle-ci conserve les memes droits que les personnes salariees 
effectivement mises a pied en ce qui a trait notamment au retour au travail. 

La prbsente section n'a pas pour effet de conferer a une personne salari6e un avantage dont e((e 
n'aurait pas b6n6ficie si el(e 6tait rest6e au travail. 
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28.03 L'Employeur accorde, sur demande de [a personne salari6e faite au moins six (6) semaines avant 
['expiration du cong6 de maternit6 ou du cong6 parental, un cong6 sans solde d'une dur6e 
maximale de cinquante-deux (52) semaines en prolongation du cong6 de maternit6 et du cong6 
parental. 

La personne salari6e qui vent mettre fin a son cong6 sans solde, avant [a date pr6vue de retour au 
travail, doit donner un pr6avis 6crit a ['Employeur de son intention de revenir au travail au moins 
trente (30) jours a ['avance. 
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ARTICLE 29 - MISE A PIED ET RAPPEL AU TRAVAIL 

29.01 Dans le cas ou l'Employeur effectue des mises a pied, it proc6de de la manike suivante 
a) I[ d6termine [e ou les postes vis6s par les mises a pied ; 
b) Les premi6res mises a pied clans [e service ou la division affect6s sont en fonction du statut 

d'emploi, et clans l'ordre suivant : 

1. Les personnes sa[ari6es en p6riode probatoire ; 
2. Les personnes salari6es temporaires; 
3. Les personnes salari6es saisonnibres ; 
4. Les personnes salari6es r6guli6res. 

29.02 S6curit6 d'emploi 
Toute personne salari6e r6guli6re b6n6ficie de [a s6curit6 d'emploi selon les conditions 
suivantes : 

29.02.1 Dans ['6ventualit6 ou ['Employeur d6cide d'abolir un poste occup6 par une 
personne salari6e r6guli6re, cette personne salari6e est affect6e sur un poste vacant selon 
les modalit6s pr6vues a ['article 12 de [a convention collective, et ce, clans son domaine 
d'expertise, le cas 6ch6ant. La personne salari6e qui ne peut titre nomm6e cans un poste 
r6gulier est affect6e a des taches temporaires clans son domaine d'expertise pour une 
p6riode de 6 mois. Cette nomination ou affectation se fait sans perte de r6mun6ration et [a 
personne salari6e conserve les m6mes avantages qu'elle d6tenait avant ['abolition de son 
poste, y compris [a possibilit6 de maintenir son m6me nombre d'heures de travail. 

29.02.2 Le domaine d'expertise sign ifie : 
a) Les exigences acad6miques particulikes ou sp6cialis6es pr6vues a [a description du 

poste aboli ; 
b) Dans le cas ou la description du poste aboli pr6voit comme seine exigence acad6mique 

un secondaire 5, [a personne salari6e sera replac6e clans un poste ou affect6e a des 
taches temporaires pour [esquel[es [a seule exigence acad6mique est un secondaire 5. 

29.02.3 Dans l'6ventualit6 ou, en application de ['article 29.02.1 de [a convention 
collective, une personne salari6e est nomm6e clans un poste de classe inf6rieure a celui 
qu'elle d6tenait, l'Emp[oyeur maintient [a classe salariale d6tenue avant d'6tre nomm6e. 

29.02.4 
a) La personne salari6e dont la classe salaria[e est maintenue et/ou major6e le cas 6ch6ant, 

en conformit6 avec les dispositions de ['article 29.02.3 de [a convention collective, est 
r6put6e avoir postul6 sur chaque affichage en vue d'obtenir un poste selon ['article 12 de 
[a convention collective cans son domaine d'expertise, qui, tout en 6tant 6ga[ ou inf6rieur 
a la classification du poste aboli, est de classification sup6rieure a celle du poste clans 
lequel elle a W nomm6e ou a celle des taches temporaires auxque[[es e[le est affect6e. 
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Cette presomption s'applique jusqu'a ce qu'elle obtienne un poste dont [a classification 
salariale est egale a ce[[e de son poste aboli, et ce, pour une periode maximale de six (6) 
mois. 

b) Une personne salariee affectee a des taches temporaires ne peut refuser un poste obtenu 
en vertu de ['application de ['article 29.02.4 a) de [a convention collective. 

Une personne salariee nommee dans un poste de classe inferieure qui refuse un poste 
obtenu en application de ['article 29.02.4 a) de la convention collective est reputee avoir 
accepte le poste qu'elle detient, s'il y a lieu, et est alors remuneree en fonction de [a classe 
salariale de ce poste. 

29.02.5 Si aucun poste regulier repondant au domaine d'expertise de [a personne salariee 
West disponible dans les six mois de ['avis de ['abolition de poste, [a personne salariee, peut, 
a son choix : 

a) Deplacer [a personne salariee [a moins ancienne detenant un poste regulier dans son 
domaine d'expertise. 

b) Etre mise a pied et s'inscrire sur [a liste de rappel. 

La personne salariee deplacee en vertu du paragraphe a) est mise a pied et est inscrite a [a 
liste de rappel. 

29.03 L'Employeur etablit une liste de rappel qui comprend toutes les personnel salariees qui ont ete 
mises a pied et qui ont acquis leur droit d'anciennete. 

Cette liste doit contenir le nom des personnes salariees et leur anciennete accumulee. 
L'Employeur en fait parvenir une copie au Syndicat entre le 15 jui[[et et le 15 aout. L'Employeur 
doit tenir cette [iste a jour de fagon reguliere. 

29.04 Dans les cas d'un deplacement d'une personne salariee ou lors de reembauchage, ['Employeur 
tient compte de l'ordre d'anciennete pourvu toutefois que les personnes salariees concernees 
soient en mesure d'accomp[ir [es exigences normales du poste et qu'elle puisse ['accomplir 
immediatement sans entrainement au prealable. 

Dans le cas d'un rappel au travail d'une personne salariee mise a pied, dans une fonction 
inferieure a [a sienne, une personne salariee a le loisir de refuser ce rappe[, et ce, pour [a duree 
de [a mise a pied prevue. 

Toutefois, si [a personne salariee accepte d'entrer travailler dans une fonction superieure ou 
inferieure a [a sienne, elle regoit [e salaire accorde pour ladite fonction. 

29.05 Re[ativement a tous les paragraphes de ['article 29 ou it est question d'exigences normales et 
d'occupation immediate sans entrainement au prealable pour occuper un poste, [a decision de 
['Employeur est finale. 
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29.06 Avant de puiser a l'exterieur, l'Employeur fait appel d'abord aux personnes salariees regulieres et 
ensuite aux autres personnes salariees inscrites sur la liste de rappel, pour combler les postes 
temporairement depourvus de leur titulaire, les postes vacants ou nouvellement crees, dans les 
cas de surcroit de travail et de travaux a duree limitee. 

29.07 Liste de rappel vs disponibilite 
A moins d'avoir avise l'Employeur par ecrit de sa non-disponibilite pour une periode donnee, toute 
personne salariee inscrite sur la liste de rappel qui refuse d'entrer au travail a plus de trois (3) 
reprises a l'interieur d'une periode de douze (12) mois voit automatiquement son nom raye de 
ladite liste de rappel et le lien d'emploi avec l'Employeur est rompu. 

29.08 Perte de permis de conduire 
Si une personne salariee reguliere se voit retirer son permis de conduire pour un temps limite, 
l'Employeur assigne durant cette periode la personne salariee a un poste compatible avec ses 
qualifications, si un tel poste est disponible. Si une telle assignation est possible, la personne 
salariee regoit le salaire du poste sur lequel l'Employeur l'assigne. A defaut, ladite personne 
salariee beneficie d'un conge sans solde si le retrait de son permis ne depasse pas vingt-quatre 
(24) mois. Durant ce conge, la personne salariee conserve son anciennete et son emploi. 

L'Employeur ne tolere aucune recidive et cette situation doit survenir une seule fois durant 
l'emploi de la personne salariee. 

Il est entendu par le Syndicat et l'Employeur qu'il n'y a aucune possibilite de supplantation de la 
part de la personne salariee concernee. 
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ARTICLE 30 - CONGE SANS SOLDE 

30.01 La personne salariee reguliere ou saisonniere souhaitant se prevaloir d'un conge sans solde d'une 
duree maximale de dix (10) jours ouvrables et moins par annee civi[e doit faire parvenir a 
['Emp[oyeur une demande ecrite au moins quarante-huit (48) heures a l'avance. La decision de 
['Emp[oyeur est finale. 

Le conge peut etre pris a [a journee. 

Plus d'une personne salariee reguliere ou saisonniere peut etre en conge sans solde par service 
tant que ['efficacite des services reguliers assumes par ['Employeur est offerte et a ['exception 
d'un conge prevu a ['article 30.02. 

30.02 Sur demande ecrite d'une personne salariee reguliere, ['Employeur peut lui accorder un conge 
sans solde jusqu'a un maximum d'un (1) an. La reponse de ce[le-ci doit etre transmise a [a 
personne salariee reguliere dans [es trente (30) jours ouvrables suivant [a demande. 

30.03 En conge sans solde, [a personne salariee reguliere accumule son anciennete pendant les quatre 
(4) premieres semaines et par [a suite, [a conserve jusqu'a son retour au travail. 

30.04 A ['expiration de son conge sans solde, [a personne salariee reguliere reprend [e poste qu'elle 
detenait a son depart, pourvu qu'elle avise ['Emp[oyeur par ecrit au moins trente (30) jours a 
['avance, de son intention de revenir au travail. A defaut de quoi, elle est consideree comme ayant 
demissionne. 

Les dispositions du present article ne s'app[iquent pas pour les demandes de conge sans solde 
prevues a ['article 30.01. 

30.05 La personne salariee reguliere qui est en conge sans solde pour plus de quatre (4) semaines et 
qui veut mettre fin a son conge, doit en aviser ['Emp[oyeur trente (30) jours a l'avance. 
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ARTICLE 31- CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 

31.01 Toute personne salariee reguliere regie par la presente convention collective a droit aux 
dispositions du conge a traitement differe reproduites a l'annexe «K» de cette convention 
collective pour en faire partie integrante. 
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ARTICLE 32 - DISPOSITIONS PARTICULIERES 

32.01 Poursuite devant les tribunaux 
Lorsqu'une personne salariee est poursuivie conjointement ou so[idairement avec ['Employeur 
devant les tribunaux de juridiction civile, par suite d'un acte accompli a ['occasion et dans le cadre 
de ses fonctions, ce dernier s'engage a lui fournir sans frais les services d'un avocat et a 
l'indemniser de toute condamnation civile prononcee contre elle, sauf s'il s'agit de dommages 
causes a ['occasion, mais en dehors du cadre de ses fonctions, les cas de negligence grave, faute 
lourde ou abus de ses fonctions. 

32.02 Emprisonnement 
Si une personne salariee devait etre condamnee a un emprisonnement, [es parties conviennent 
de se rencontrer dans les plus brefs delais afin de discuter des modalites d'emploi de [a personne 
salariee. Les parties sont libres de convenir d'une entente particuliere relativement au maintien 
du lien d'emploi de [a personne salariee. 

32.03 Convocation de l'Employeur 
Lorsque ['Employeur convoque une personne salariee, [a rencontre doit se tenir durant les heures 
regulieres de travail. Cette personne salariee regoit [a remuneration a son taux de salaire regulier. 

32.04 Outils 
Pour [a personne salariee faisant partie de [a classification de mecanicien : 

L'Employeur remplace les outils fournis par la personne salariee lorsque ceux-ci sont brises 
ou uses. Toutefois, [a personne salariee doit remettre a ['Employeur [es outils brises ou uses ; 
De plus, l'Emp[oyeur assure les outils personnels contre le feu et le vol sur les lieux du travail ; 
La personne salariee et ['Employeur font l'inventaire des outils de [a personne salariee une 
(1) fois par annee. 

32.05 Impression de la convention collective 
L'Employeur et le Syndicat defraient chacun 50 % du cout d'impression de la convention 
collective et les parties s'entendent sur le modele d'impression. De plus, le nombre de copies 
imprimees est reparti equitablement entre les parties. 

32.06 Fonds de Solidarit6 FTQ 
L'employeur procede a une retenue sur [a paie aux fins de contribution au Fonds de So[idarite des 
Travailleurs du Quebec. 

32.07 Fusion, annexion ou vente 
Autant que faire se peut, advenant le cas d'un reg[ement de fusion, d'annexion ou de vente d'un 
service, ['Employeur prend les mesures necessaires pour proteger ses personnes salariees et leur 
assurer par son reglement et/ou son entente, les benefices et avantages stipules dans [a presente 
convention collective. 
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32.08 Bris, reparation ou inspection de machinerie ou d'6quipement 

Toute personne salari6e qui, pour cause de manque de travail, de bris, de reparation ou 
d'inspection de machinerie ou d'6quipement, ne peut temporairement effectuer son travail 
r6gulier, doit se mettre d6s que possible a la disposition de l'Employeur et faire alors le travail 
requis par son sup6rieur imm6diat ou son repr6sentant. 
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ARTICLE 33 - ALLOCATION ET PRIME 

33.01 Whicule personnel 
Pour toute personne salari6e qui doit se servir de son v6hicule personnel a la demande de 
l'Employeur, pour accomplir son travail, e[[e regoit ['allocation pr6vue dans la politique sur [es frais 
de d6placement de l'Employeur. 

Toute personne salari6e qui, a la demande de l'Employeur, doit se servir de son v6hicule 
personnel a partir de son port d'attache, sur une base ponctuelle, regoit ['allocation pr6vue dans 
[a politique sur les frais de d6placement de ['Employeur. 

33.02 Prime de chef d'6quipe 
Au besoin, l'Employeur peut d6signer un ou des chefs d'6quipe et d6terminer la dur6e du mandat. 
Toute personne salari6e agissant a titre de chef d'6quipe regoit la prime d6taill6e ici-bas, par 
tranche de demi-journ6e de travail pay6 en tant que chef d'6quipe : 

Pour ['ann6e 2024: 2.31 $ ['heure 
Pour l'ann6e 2025: 2.38 $ ['heure 
Pour l'ann6e 2026: 2.45 $ l'heure 
Pour 1'ann6e 2027: 2.51 $ ['heure 
Pour ['ann6e 2028: 2.57 $ ['heure 

33.03 Prime de garde 
a) La garde est obligatoire pour tous les monteurs de lignes, l'op6rateur de station et l'op6rateur 

a ['a6roport. 

b) Toute personne salari6e requise d'effectuer [a garde a 1'ext6rieur de ['horaire r6gulier de 
travail incluant les fours f6ri6s regoit, pour l'ann6e 2024, une prime de 3,00 $ de ['heure, et 
ce, pour les heures de garde d6finies par son sup6rieur imm6diat. 

c) Pour les ann6es suivantes, [a prime est major6e selon les pourcentages d'augmentation 
salariale pr6vus a ['annexe « F ». 

Pour l'ann6e 2025: 3.09 $ ['heure 
Pour l'ann6e 2026: 3.18 $ ['heure 
Pour l'ann6e 2027: 3.25 $ ['heure 
Pour l'ann6e 2028: 3.32 $ ['heure 

d) M6me si une personne salari6e regoit une prime de garde, elle a droit a une r6mun6ration au 
taux des heures suppl6mentaires pour chaque heure de travail, et ce, peu importe le jour de 
[a semaine. Les articles 17.01 et 17.02 peuvent 6galement s'appliquer. 
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e) Une personne salari6e en p6riode de garde qui r6pond a un appel qui ne l'oblige pas a sortir 
regoit, sur production d'un rapport d'activit6, une r6muneration 6quivalente a une (1) heure 
au taux des heures suppl6mentaires. 

f) Aux fins d'interpr6tation de 33.03 e), [a p6riode d'une (1) heure d6bute au moment ou [a 
personne salari6e r6pond a l'appel. 

g) Conform6ment a ['article 33.02, une personne salari6e appel6e a agir a titre de chef d'6quipe 
regoit [a prime pr6vue en sus de sa prime de garde d6finie a ['article 33.03 b). 

33.04 Prime de disponibilit6 
Aux fins d'assurer [e service de d6neigement pendant [a p6riode du temps des fetes, ['Emp[oyeur 
peut assigner des personnes salari6es afin que celles-ci demeurent disponib[es. L'Employeur 
d6termine deux plages de disponibilit6s (Noel et jour de ['An) d'un maximum de 4 jours chacune. 
L'Employeur verse alors, pour ['ann6e 2024, une prime de 3,00 $ pour chaque heure au cours de 
laquelle la personne salari6e demeure disponible. L'Employeur offre et assigne [a disponibilit6 
aux personnes salari6es aptes a effectuer le travail requis pour le d6neigement. La proc6dure 
d'assignation de [a disponibilit6 est [a suivante : 

a. L'Employeur offre [a disponibilit6 aux personnes volontaires, et ce, par anciennet6. S'il 
manque de personnes salari6es volontaires a l'une des plages, une m6me personne salari6e 
peut offrir sa disponibilit6 pour les deux plages de disponibilit6 ; 

b. A d6faut d'avoir suffisamment de volontaires, ['Employeur assigne, par ordre inverse 
d'anciennet6, les personnes salari6es a une seule plage de disponibilit6. Dans un tel cas, 
l'Employeur s'assure que ['ann6e suivante, cette meme personne sa[ari6e sera affect6e a une 
plage de disponibilit6 diff6rente. 

c. L'Employeur assigne les personnes salari6es au moins trente (30) jours avant [a p6riode de 
disponibilit6. 

Pour les ann6es suivantes, [a prime de 3,00 $ de l'heure est major6e selon [es pourcentages 
d'augmentation salariale pr6vus a ['annexe « F ». 

Pour ['ann6e 2025: 3.09 $ l'heure 
Pour ['ann6e 2026: 3.18 $ ['heure 
Pour ['ann6e 2027: 3.25 $ ['heure 
Pour ['ann6e 2028: 3.32 $ ['heure 

33.05 Pour la dur6e de la pr6sente convention collective, consid6rant [a p6nurie de main-d'oeuvre, 
chaque monteur de lignes chaque m6canicien ayant comp[6t6 sa p6riode probatoire en poste au 
31 d6cembre de chaque ann6e, regoit un bonus de r6tention par mois travai[[6 durant ['ann6e. Le 
bonus est 6tabli selon les modalit6s suivantes : 

300.00$ par mois. 
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Le bonus alloue est remis avec [a dernike pale de ['annee ou exception nellement lors d'un depart 
a [a retraite a toutes [es personnes sa[ari6es admissibles. Ce bonus est considers comme une 
remuneration imposable. La personne salariee peut egalement demander que le bonus lui soft 
pays sur chaque paie pour chaque heure reguliere de travail. 

Aux fins d'interpr6tation du paragraphe precedent, un (1) mois travail[e equivaut a quatre-vingt-
huit (88) heures de travail pays dans un m6me mois. 

Si d'autres titres d'emploi devaient n6cessiter de te[[es primes, les parties s'entendent pour 
discuter de la situation dans le but de convenir d'une solution. 

33.06 Prime compl6mentaire - R6gisseur-op6rateur 
Toute personne salariee agissant a titre de r6gisseur-op6rateur au Centre de gestion des matibres 
residuelles et a ['Ecocentre regoit le montant de [a prime pr6vue a ['article 33.02 pour chaque 
heure de travail pay6e. 

33.07 Les primes n'affectent en rien le salaire brut en ce qui a trait au ca[cu[ de la cotisation syndicate 
et pour etablir le salaire assurable aux fins du regime d'assurance collective. 

33.08 Prime pour affectation temporaire a titre de chef op6rationnel 
L'Emp[oyeur peut offrir a une personne salariee une affectation temporaire a titre de chef 
op6rationnel. Le chef op6rationnel a pour responsabilit6 supplementaire [a planification, la 
coordination et [a verification des travaux lies a son champ d'expertise et assure les 
communications en d6coulant, autant a ['interne qu'a ['externe. La personne salariee peut 
egalement titre amenee a concevoir des plans et assurer des suivis administratifs. La fonction de 
chef op6rationnel inclut [a fonction de chef d'6quipe prevue a ['article 33.02. 

Toute personne salariee affectee a [a fonction temporaire de chef op6rationnel recevra une 
majoration salariale de huit pour cent (8 %) du taux de salaire du poste dont el[e est titulaire, et 
ce, uniquement pour les heures travaill6es au titre de chef op6rationnel. 
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ARTICLE 34 - DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

34.01 La presente convegtion collective est d'une duree de cinq (5) ans soit du 1e' janvier 2024 au 
31 decembre 2028. 

La presente convention collective entre en vigueur au moment de la signature. 

La denonciation doit se faire en la maniere prevue au Code du travail. En cas de denonciation, les 
dispositions de la presente convention collective continuent de s'appliquer jusqu'a la signature 
d'une nouvelle convention collective de travail. 

Les clauses a incidences monetaires, incluant les regimes de retraite et d'assurance collective, 
sont ajustees selon les semaines budgetaires annuelles etablies par le tresorier de la Ville d'Amos. 

34.02 Toutes lettres d'entente et annexes font partie integrante de la presente convention collective. 

34.03 Retroactivite 
Toute personne salariee ayant un lien d'emploi au moment de la signature de la presente 
convention collective, y incluant toute personne salariee ayant quitte pour un depart a la retraite 
entre le ter  janvier 2024 et la date de la signature de la presente convention collective, beneficie 
d'une retroactivite sur toutes les clauses a incidence monetaire au ter  janvier 2024. 

Les montants correspondants sont payes aux personnes salariees au plus tard dans les cent vingt 
(120) jours suivant la signature de la presente convention collective. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signe a Amos, ce 12e jour du mois de mars 2025. 

LA VILLE D'AMOS 

Sebastien D'Astous 
Maire 

LE SYNDICAT CANADIEN DE LA FONCTION 
PUBLIQUE, SECTION LOCALE 1322 

3K. 
Marriie e Boucher 
Presidente 

Patrick Rodrigue 
Directeur general 
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Pierre Couture 
Vice-president 
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Mario Grenier 

j a"belte St-Jean 
Representante cols blancs 

Guy ouillette 

Representant cols bleus 

2  ~V 
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Z&L.4~ 
Genevieve Carrier 

Maryse Thibault 
Directrice 

Service des ressources humaine 

Re s For n 

Directeur 
Service des immobilisations et environnement 

Ge4ionnaire de projets speciaux Conseillere syndicate 

— I 
Ma ie-France Tremblay 
Ad]ointe administrative 

Service des ressources humaines 
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ANNEXE A - PERSONNES SALARIEES REGULIERES A TEMPS COMPLET -
COLS BLEUS 

~'• 0 0 0 0 0 

Operateur a l'aeroport — Classe A 2023-10-23 1 an., 4 sem. 

 

Journalier specialise 2023-11-27 1 an.,1 sem., 4 jrs. 

 

Chauffeur de carrion 2008-06-16 16 ans, 14 sem., 4 jrs. 

 

Chauffeur de camion 2008-04-04 16 ans, 36 set,, ,2 jrs. 

 

Journalier 2023-06-27 1 an., 22 sem., 4 jrs. 

 

Monteur de lignes 2023-05-23 1 an., 28 sem., 1 jr. 

 

Monteur de lignes 2007-02-26 17 ans, 43 sem., 4 jrs. 

 

Operateur de machinerie legere 1994-06-13 23 ans, 31 sem., 2 jrs. 

 

Monteur de lignes 1996-07-08 28 ans, 26 sem. 

 

Operateur de vehicules specialises 2024-02-06 42 se,m., 2 jrs. 

 

Ouvrier d'entretien 2007-06-04 17 ans, 12 sem. 

 

Chauffeur de camion 2019-02-11 5 ans, 44 sem. 

Journalier specialise 2023-01-23 1 an., 44 sem., 4 jrs. 

 

Operateur de machinerie lourde 2018-07-03 6 ans, 23 sem., 1 jr. 

 

Mecanicien — Classe A 2011-01-17 13 ans, 47 sem., 4 jrs. 

 

Operateur a l'aeroport — Classe A 2018-10-03 6 ans, 10 sem., 1 jr. 

 

Regisseur-operateur 2001-06-06 23 ans, 2 sem. 

 

Journalier 2011-06-06 12 ans, 43 sem.,1 jr. 

 

Chauffeur de carrion 2004-06-09 19 ans, 46 sem., 4 jrs. 
Operateur de machinerie lourde 2020-11-10 4 ans, 4 sem.,1 jr. 

 

Regisseur-operateur 2001-06-06 20 ans, 50 sem., 4 jrs. 

 

Operateur de machinerie lourde 2021-09-28 . 3 ans, 10 sem., 3r jrs. 

 

Chauffeur de camion 2024-07-22 19 sem.,1 jr. 

 

Agent de service' 2009-05-19 15 ans, 12 sem., 2 jrs. 

  

Monteur de lignes 2021-04-19 3 ans, 33 sem. 

 

Operateur de machinerie lourde 2020-06-15 4 ans, 25 sem., 2 jrs. 

 

Mecanicien-repartiteur 2017-07-03 7 ans, 24 sem.,1 jr. 

 

Monteur de lignes 2010-06-23 .. 13 ans, 42 sem_3, jrs. 

 

Journalier specialise 2024-02-06 42 sem., 4 jrs. 

 

Operateur de machinerie lourde 2009-05-19 14 ans, 30 sem., 4 jrs. 

 

Operateur de machinerie legere 2005-06-20 19 ans, 1 jr. 
Operateur de machinerie legere 2018-09-18 5 ans, 48 sem., 1 jr. 

 

Regisseur-operateur 2022-03-25 2 ans, 36 sem. 

 

Technicien municipal 2020-03-30 4 ans, 33 sem. 

 

Operateur de station 2007-06-04 9 ans, 9 jrs 

 

Journalier 2011-08-22 10 ans, 16 sem., 3 jrs. 
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ANNEXE B - PERSONNES SALARIEES REGULIERES A TEMPS COMPLET -

COLS BLANCS ET PROFESSIONNELS 

Archiviste 2017-01-09 7 ans, 49 sem. 

Administratrice de reseau 2020-02-27 4 ans, 37 sem., 4 jrs. 

Comptable 1986-06-16 38 ans, 16 sem., 4 jrs. 

Agente de communication — graphique et 
numerique 

2024-01-08 46 sem., Ijr,': 

Agente de bureau 2003-02-26 20 ans, 23 sem., 3 jrs. 

Inspecteur municipal 2001-04-30 23 ans, 34 sem., 4 jrs. 

Technicienne en documentation 1988-09-04 32 ans, 15 sem., 4 jrs. 

Agente de developpement en culture etloisirs 2020-06-01 4 ans, 27'sem'.'; 2 jrs. 

Technicien en informatique senior 2023-08-14 1 an., 15 sem., 4 jrs. 

Animatrice du Medialab 2020-03-23 4 ans, 37 sem., 1 jr. 

Magasinier 2003-06-04 16 ans, 33 sem. 

Technicienne en architecture 2619-05-27 2019-05-27 4 ans, 31'sem., 1 jr. 

Technicienne en batiment 2022-09-12 2 ans, 13 sem. 

Secretaire-receptionniste 2018-09-24 5 ans, 25 sem., 1 jr. 

Agente en secretariat 2005-06-10 19 ans, 23 sem., 4 jrs. 

Agente d'information touristique 2024-02-15 40 sem., 1 jr',-I , a° 

Secretaire de gestion 1988-02-11 36 ans, 47 sem., 2 jrs. 

Technicien en geomatique 2018-05-28 6 ans, 28 sem., 1 jr. 

Secretaire-commis 2020-07-13 3 ans, 19 sem., 4 jrs. 

Agente de bureau 2018-05-10 6 ans, 9 sem.;  2jrs. 

Agente de bureau 2001-04-17 20 ans, 13 sem., 1 jr. 

Inspecteur municipal 1989-08-23 3 ans, 18 sem. 

Agente de stationnements 2023-05-02 1-an., 25 sem., 3 jrs. 

Agente de developpement touristique 2`023-01-16 1 an., 46 sem-.,1 jr ; 

Secretaire-commis 2022-04-27 2 ans, 29 sem., 3 jrs. 

Agente de bureau — Classe A 2003-06-05 20 ans, 46 sem. 

Secretaire administrative 1999-07-14 23 ans, 34 sem., 2 jrs. 

Secretaire (multiservice) 2022-06-27 2 ans, 22 sem,,,1 jr. 

Secretaire-commis — Classe A 1990-06-11 32 ans, 44 sem. 

Commis au service a la clientele 2021-11-15 2 ans, 43 sem., 2 jrs. 

Charge de projet 2024-09-03 13 sem., 2 jrs. 
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ANNEXE D - PERSONNES SALARIEES REGULIERES A TEMPS PARTIEL - COLS 

BLANCS 
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ANNEXE E - CLASSEMENT DES EMPLOIS 

us 
1 142 186 

   

2 187 231 

AU Prepose aux guichets (Theatre des Eskers) 202 

AU Prepose au complexe sportif 218 

AU Magasiner surveillant (etudiant) 223 

3 232 276 

S Prepose a l'ecocentre 234 

S Guide-surveillant 238 

AU Manoeuvre (Theatre des Eskers) 242 

S Prepose aux archives 249 r AU Assistant-surveillant (piscine ou plage) 261 

4 277 321 

S Prepose aux pr6ts 281 

AU Surveillant-sauveteur (piscine ou plage) 287 

S Brigadier scolaire 295 

S Prepose a la balance 295 

AU Technicien (Theatre des Eskers) 297 

S Agent de service 300 

S Agent de stationnements 301 

S Journalier (Complexe sportif) 303 

S Concierge 303 

5 322 366 

AU Surveillant de projet (contractuel) 328 

S Journalier-operateur 339 

S Operateur de machinerie legere 359 

AU Moniteur de natation 360 

S Journalier 362 

S Journalier (saisonnier) 362 

AU Prepose a l'aeroport classe B 366 

6 367 411 

S Ouvrier des pares et espaces verts 379 

S Secretaire-receptionniste 386 

S Commis au service a la clientele 386 

S Secretaire-commis 386 

S Secretaire (multiservice) 386 

S Operateur a l'aeroport - Classe A 394 

S Chauffeur de camion 394 

AU Moniteur specialise 400 

S Ouvrier d'entretien 402 

S Agent de secretariat 406 

7 412 456 

S Ouvrier specialise (Complexe sportif) 412 

S Horticulteur 413 

S Operateur de vehicules specialises 416 

AU Technicien en montage (Centre d'exposition) 416 
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S 

0 0 

Agent de developpement rural 

~• 

416 

   

S Technicien en geomatique 421 

S Animateur du Medialab 425 

S Technicien en informatique 427 

S Secretaire-commis - Classe A 429 

S Agent de developpement touristique 430 

S Technicien specialise (Theatre des Eskers) 432 

S Operateur de paveuse 435 

S Regisseur-operateur 437 

S Agent de bureau 439 

S Educateur-animateur 439 

S Operateur de machinerie lourde 442 

S Technicien en documentation 446 

S Journalier specialise 449 

PNS Adjoint a la paie et aux avantages sociaux - Classe A 450 

S Coordonnateur des camps de jour 451 

S Magasinier 451 

8 457 501 

PNS Chef de plateau sportif 460 

S Mecanicien 461 

S Agent de developpement en culture et loisirs 462 

S Coordonnateur des pares et espaces verts 463 

S Agent dinformation touristique 468 

S Agent de communication - graphique et numerique 468 
S Agent de bureau — Classe A 473 

S Archiviste 485 

S Technicien en architecture 485 

S Secretaire administratif 492 

S Op6rateur de station 501 

9 502 546 

S Technicien en batiment 506 

S Inspecteur municipal 510 

S Charge de projet 510 

S Mecanicien - Classe A 515 

S Administrateur de r6seau 516 

S Secretaire de gestion 516 

PNS Adjoint administratif (Direction generale) 516 
AU Surveillant de chantier (contractuel) 520 

S Technicien municipal 520 

PNS Secretaire de direction 522 

S Mecanicien industriel 533 

PNS Adjoint administratif (Ressources humaines) 534 
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PNS Coordonnateur - secteur aquatique 545 

   

10 547 591 

PNS Chef de division - Centre d'archives 549 

S Conseiller en urbanisme 561 

S M6canicien-r6partiteur 564 

S Conseiller en communication et marketing 580 

PNS Commissaire industriel 589 

11 592 636 

S Technicien en informatique s6nior 602 

PNS Responsable des communications 602 

PNS R6gisseur a l'a6roport 606 

PNS R6gisseur technique 632 

12 637 681 

S Comptable 638 

PNS Contremaitre des 6quipements r6cr6atifs 640 

PNS Agent de r6mun6ration 641 

S Monteur de lignes 643 

PNS Coordonnateur en environnement 644 

PNS Contremaitre 645 

S Ing6nieur municipal s6nior 652 

13 682 726 

S Chef comptable 686 

PNS Chef de division - TMAtre des Eskers 689 

PNS Chef de division - Centre d'exposition 690 

PNS Chef de division - Tourisme 699 

PNS Chef de division - Biblioth6que 709 

PNS Chef de division - secteur r6cr6atif 721 

PNS Chef de division - Immeubles 722 

14 727 771 PNS Chef de division - Projets et directeur adjoint 730 
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ANNEXE F - GRILLE SALARIALE 

C l0 
Echelons 

2024 2025 2026 2027 2028 

3,00% 1  3,00% 3,00% 2,25% 2,25% 

 

1 90,20% 19,76 $ 20,35 $ 20,96 $ 21,43 $ 21,91 $ 

2 92,65% 20,29 $ 20,90 $ 21,53 $ 22,01 $ 22,51 $ 

3 95,10% 20,84 $ 21,47 $ 22,11 $ 22,61 $ 23,12 $ 

4 F5 

97,55% 21,38 $ 22,02 $ 22,68 $ 23,19 $ 23,71 $ 

 

100% 21,92 $ 22,58 $ 23,26 $ 23,78 $ 24,32 $ 

2 

1 90,20% 21,49 $ 22,13 $ 22,79 $ 23,30 $ 23,82 $ 

2 92,65% 22,05 $ 22,71 $ 23,39 $ 23,92 $ 24,46 $ 

3 95,10% 22,63 $ 23,31 $ 24,01 $ 24,55 $ 25,10 $ 

 

4 97,55%1 23,23 $ 23,93 $ 24,65 $ 25,20 $ 25,77 $ 

5 100% 23,81 $ 24,52 $ 25,26 $ 25,83 $ 26,41 $ 

3 

1 90,20% 23,20 $ 23,90 $ 24,62 $ 25,17 $ 25,74 $ 

2 92,65% 23,82 $ 24,53 $ 25,27 $ 25,84 $ 26,42 $ 

3 95,10% 24,45 $ 25,18 $ 25,94 $ 26,52 $ 27,12 $ 

4 97,55% 25,08 $ 25,83 $ 26,60 $ 27,20 $ 27,81 $ 

5 100% 25,71 $ 26,48 $ 27,27 $ 27,88 $ 28,51 $ 

 

1 90,20% 24,91 $ 25,66 $ 26,43 $ 27,02 $ 27,63 $ 

2 92,65% 25,57 $ 26,34 $ 27,13 $ 27,74 $ 28,36 $ 

3 95,10%1 26,25 $ 27,04 $ 27,85 $ 28,48 $ 29,12 $ 

4 97,55% 26,93 $ 27,74 $ 28,57 $ 29,21 $ 29,87 $ 

5 100% 27,60 $ 28,43 $ 29,28 $ 29,94 $ 30,61 $ 

5 

1 90,20% 26,62 $ 27,42 $ 28,24 $ 28,88 $ 29,53 $ 

2 92,65% 27,34 $ 28,16 $ 29,00 $ 29,65 $ 30,32 $ 

3 95,10% 28,06 $ 28,90 $ 29,77 $ 30,44 $ 31,12 $ 

4 97,55% 28,80 $ 29,66 $ 30,55 $ 31,24 $ 31,94 $ 

5 100% 29,50 $ 30,39 $ 31,30 $ 32,00 $ 32,72 $ 

 

1 90,20% 28,34 $ 29,19 $ 30,07 $ 30,75 $ 31,44 $ 

2 92,65% 29,09 $ 29,96 $ 30,86 $ 31,55 $ 32,26 $ 

3 95,10% 29,87 $ 30,77 $ 31,69 $ 32,40$ 33,13 $ 

4 97,55% 30,62 $ 31,54 $ 32,49 $ 33,22 $ 33,97 $ 

5 100%1 31,40 $ 32,34 $ 33,31 $ 34,06 $ 34,83 $ 

7 

1 90,20% 30,03 $ 30,93 $ 31,86 $ 32,58 $ 33,31 $ 

2 92,65% 30,85 $ 31,78 $ 32,73 $ 33,47 $ 34,22 $ 

3 95,10% 31,67 $ 32,62 $ 33,60 $ 34,36 $ 35,13 $ 

4 97,55% 32,48 $ 33,45 $ 34,45 $ 35,23 $ 36,02 $ 

5 100%11 33,30 $ 1 34,30 $ 35,33 $ 36,12 $ 3 6,9 3 li  
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cl.  Echelons 
2024 2025 2026 2027 2028 

3,00% 3,00% 3,00% 2,25% 2,25% 

8 

1 90,20% 31,75 $ 32,70 $ 33,68 $ 34,44 $ 35,21 $ 

2 92,65% 32,62 $ 33,60 $ 34,61 $ 35,39 $ 36,19 $ 

3 95,10% 33,49 $ 34,49 $ 35,52 $ 36,32 $ 37,14 $ 

4 97,55% 34,34 $ 35,37 $ 36,43 $ 37,25 $ 38,09 $ 

5 100% 35,21 $ 36,27 $ 37,36 $ 38,20 $ 39,06 $ 

9 

1 90,20% 33,48 $ 34,48 $ 35,51 $ 36,31 $ 37,13 $ 

2 92,65% 34,37 $ 35,40 $ 36,46 $ 37,28 $ 38,12 $ 

3 1 95,10% 35,28 $ 36,34 $ 37,43 $ 38,27 $ 39,13 $ 

4 97,55% 36,19 $ 37,28 $ 38,40 $ 39,26 $ 40,14 $ 

5 100% 37,10 $ 38,21 $ 39,36 $ 40,25 $ 41,16 $ 

10 

1 90,20% 35,17 $ 36,23 $ 37,32 $ 38,16 $ 39,02 $ 

2 92,65% 36,13 $ 37,21 $ 38,33 $ 39,19 $ 40,07 $ 

3 95,10% 37,09 $ 38,20 $ 39,35 $ 40,24 $ 41,15 $ 

4 97,55% 38,04 $ 39,18 $ 40,36 $ 41,27 $ 42,20 $ 

5 100% 38,99 $ 40,16 $ 41,36 $ 42,29 $ 43,24 $ 

11 

1 90,20% 36,88 $ 37,99 $ 39,13 $ 40,01 $ 40,91 $ 

2 92,65% 37,89 $ 39,03 $ 40,20 $ 41,10 $ 42,02 $ 

3 95,10% 38,88 $ 40,05 $ 41,25 $ 42,18 $ 43,13 $ 

4 97,55% 39,88 $ 41,08 $ 42,31 $ 43,26 $ 44,23 $ 

5 100% 40,89 $ 42,12 $ 43,38 $ 44,36 $ 45,36 $ 

 

1 90,20% 38,59 $ 39,75 $ 40,94 $ 41,86 $ 42,80 $ 

2 92,65% 39,66 $ 40,85 $ 42,08 $ 43,03 $ 44,00 $ 

3 95,10% 40,70 $ 12
 

41,92 $ 43,18 $ 44,15 $ 45,14 $ 

4 97,55% 41,75 $ 43,00 $ 44,29 $ 45,29 $ 46,31 $ 

5 100% 42,79 $ 44,07 $ 45,39 $ 46,41 $ 47,45 $ 

 

1 90,20%11 40,30 $ 41,51 $ 42,76 $ 43,72 $ 44,70 $ 

2 92,65% 41,40 $ 42,64 $ 43,92 $ 44,91 $ 45,92 $ 

3 95,10% 42,51 $ 13
 

43,79 $ 45,10 $ 46,11 $ 47,15 $ 

4 97,55% 43,60 $ 44,91 $ 46,26 $ 47,30 $ 48,36 $ 

5 100% 44,69 $ 46,03 $ 47,41 $ 48,48 $ 49,57 $ 

14 
1 90,20%1 42,02 $ 43,28 $ 44,58 $ 45,58 $ 46,61 $ 

2 92,65% 43,17 $ 44,47 $ 45,80 $ 46,83 $ 47,88 $ 

3 95,10% 44,31 $ 45,64 $ 47,01 $ 48,07 $ 49,15 $ 

4 97,55% 45,45 $ 46,81 $ 48,21 $ 49,29 $ 50,40 $ 

5 100% 46,60 $ 48,00 $ 49,44 $ 50,55 $ 51,69 $ 
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Nouveaux taux horaires suite au maintien de l'equite salariale au 31 decembre 2020 pour les categories 
d'emploi suivantes: 
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ANNEXE G - VETEMENTS FOURNIS AUX PERSONNES SALARIEES A L'EMBAUCHE 

1. REGISSEUR-OPERATEUR (LIEU D'ENFOUISSEMENT TECHNIQUE) 

• Cinq (5) chemises; 

• Deux (2) paires de pantalons. 

2. AGENT DE STATIONNEMENTS 

• Cinq (5) polos ou chemises; 

• Deux (2) pantalons ; 

• Une (1) paire de souliers; 

• Une (1) paire de bottes d'hiver; 

• Un (1) manteau (3 dans 1) avec bande reflechissante ; 

• Une (1) paire de gants ou de mitaines ; 

• Deux (2) bermudas ; 

• Un (1) sac de la ville. 

3. AGENT DE SERVICE 

• Un (1) ensemble d'hiver (manteau et pantalon) ; 

• Une (1) paire de gants ; 

• Un (1) chapeau d'hiver (tuque) ; 

• Une (1) paire de bottes d'hiver; 

• Un (1) ensemble de printemps (manteau et pantalon) ; 

• Un (1) impermeable; 

• Une (1) paire de souliers a bout d'acier; 

• Une (1) paire de souliers de marche sans bout d'acier; 

• Deux (2) paires de pantalons ; 

• Deux (2) bermudas. 
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ANNEXE H - LUNETTES DE SECURITE, LUNETTES SOLAIRES, LENTILLES, 

VERRES CORRECTEURS OU LENTILLES CORNEENNES 

1. Lunettes de s6curit6 
La personne salari6e qui, par sa fonction, doit g6n6ralement porter des lunettes de s6curit6 
conform6ment a [a loi, peut se procurer une paire de lunettes de s6curit6 ajust6es a sa vue selon 
les sp6cifications (transition, teinte, etc.) recommand6es par le Comit6 de sant6 et s6curit6, et ce 
aupr6s du fournisseur identifi6 par l'employeur. 

Un maximum d'une (1) paire de lunettes par p6riode de trente-six (36) mois est autoris6. La 
p6riode est calcul6e a compter du dernier achat effectu6 par ['employeur, et ce pour [a dur6e de 
la pr6sente convention collective. Cette p6riode peut titre modifi6e, selon le cas, si [a personne 
salari6e peut justifier une modification significative de sa prescription. Cette compensation ne 
couvre pas le co6t de .'examen de la vue qui celle-ci, est assum6e par [a personne salari6e. 

Pour toutes les autres personnes salari6es devant occasion nellement porter des lunettes de 
s6curit6 sans prescription, l'employeur fournira, au besoin, une paire de lunettes de s6curit6 
standard. 

2. Remboursement de lunettes solaires 
Pour chaque p6riode de trente-six (36) mois du dernier remboursement effectu6 par l'employeur, 
un montant maximal de 160,00 $ (taxes incluses) est vers6 au titre d'emploi suivant : 

• Agent de service ; 
® Agent de stationnements 
• Brigadier scolaire. 

3. Bris ou d6t6rioration des [entitles 
Lorsqu'une personne salari6e brise ou d6t6riore ses lentilles clans l'exercice de ses fonctions, 
l'employeur remplace a ses frais, les lentilles bris6es ou dWrior6es. 

4. Remboursement de verres correcteurs ou de lentilles corn6ennes 
La personne salari6e qui, par sa fonction, se rapporte a une activit6 qui consiste a travailler devant 
un 6cran d'ordinateur de fagon constante et/ou pour des p6riodes suffisamment longues ayant 
comme r6sultante que des troubles de vision peuvent survenir. L'employeur rembourse a [a 
personne salari6e ayant comp[6t6 sa p6riode probatoire un jeu de verres correcteurs et monture 
ou de lentilles corn6ennes par p6riode de trois (3) ans, et ce, jusqu'a concurrence de 175,00 $ 
par r6clamation. 
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ANNEXE I - AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE 

Par la presente, je soussigne (e) , autorise la Ville d'Amos a 

prelever sur mon salaire, un montant egal A la cotisation syndicale courante du local 1322 du Syndicat 

canadien de la fonction publique qui est egalement reconnue pour me representer aux fins des 

negociations des conventions collectives de travail avec la Ville d'Amos. 

J'autorise egalement la Ville d'Amos a verser mensuellement le montant des prelbvements prevus aux 

presentes au (A la) secretaire-tresorier(iere) du Syndicat canadien de la fonction publique. 

J'ai signe cette autorisation sans contrainte et librement et j'ai le droit de revoquer cette autorisation 

dans les quatre-vingt-dix (90) jours precedant la date d'expiration de toute convention collective de 

travail entre la Ville d'Amos et le Syndicat canadien de la fonction publique, mais non en dehors de cette 

periode (ref : article 73 du Code du travail). 

ET J'AI SIGNS A AMOS, 

Ce e jour du mois de R 

Signature de la personne salariee 

Adresse 

Temoin 

SUP 1322 — Page 95 



ANNEXE J - ASSURANCE-VIE, MALADIE, SALAIRE (Salaries reguliers) 
•

(1) 250% du salaire annuel (arrondi au 1000 $ superieur 

du montant d'assurance) ; 

• En cas de mort ou mutilation par accident : un 
montant additionnel de 100% du montant 

ASSURANCE-VIE d'assurance-vie pr6vu en (1) 

• Inclus perte accidentelle de vie et de membres ; 

• Exon6ration de primes et conversion. 

• Conjoint : 2 000 $ ; 
ASSURANCE-VIE DES PERSONNES 
A CHARGE • Enfant a charge de 24 heures ou plus : 1000 $. 

• 70 % du salaire brut hebdomadaire payable au 
debut de l'invalidit6; 
Maximum: 1 700 $ 

• D61ai de carence (en jours ouvrables) 
En cas d'accident : 0 jour 

ASSURANCE-SALAIRE DE COURTE En cas d'hospitalisation : 0 jour 
DUREE En cas de maladie : 3 jours 

• Dur6e maximale des prestations : 17 semaines a 
partir du debut des prestations. 

• Les prestations sont imposables. 

• 66.67 % du premier 2 500 $ mensuel et 50 % de 
1'exc6dent bash sur le salaire brut mensuel payable 
au debut de l'invalidit6 ; 
Maximum: 8 100 $ 

• Fin du versement des prestations : le jour de votre 

ASSURANCE-SALAIRE DE LONGUE 
65ieme anniversaire ou a la retraite, selon la premiere 

DUREE 
6ventualit6 ; 

• Fin de ['assurance: le jour de votre 651eme anniversaire 
ou a la retraite, selon la premiere 6ventualit6 ; 

• Compl6tement int6gr6 au R.R.Q. 

• Les prestations sont imposables. 
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• 100 % des frais d'hospitalisation en chambre semi-
priv6e ; 

• Services et fournitures, ainsi que les m6dicaments 
prescrits par un m6decin : 100 % rembours6s par 
l'assureur, apres d6duction d'une franchise annuelle 
de 25 $ ; 

ASSURANCE SOINS DE SANTE • Etablissements pour soins sp6cialis6s : maison de 
convalescence, chambre semi-priv6e (60 jours / 
annbe civile / par personne assur6e (100%) ; 

• Services param6dicaux : Selon la liste des 
professionnels de la sant6 incluse clans le tableau 
sommaire de la police d'assurance collective : 500 $ 
par ann6e civile, sans maximum par visite ; 

• Avec assistance : maximum de 5 000 000 $ de 
remboursement par s6jour / par personne assur6e 
(100 %) ; 

ASSURANCE-VOYAGE 
• Annulation de voyage : maximum 5 000 $ de 

remboursement par s6jour / par personne assur6e 
(100%). 

L'employeur paie 50% des primes pour les protections susmentionn6es et l'autre 50 % est pay6 par 
l'employ6. 
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ANNEXE K - REGIME DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERE 

1. But du regime 
Le regime de conge a traitement differe permet a une personne salariee rsguliere de travailler a 
traitement reduit durant un certain nombre d'annees clans le but d'echelonner son traitement et, 
par le fait meme, de beneficier eventuellement d'un conge sans solde au cours duquel it recevra le 
meme traitement reduit qu'il aura accumule durant la periode d'echelonnement du regime. 

Le regime est etabli non pas pour procurer des avantages a la personne salariee a compter de sa 
retraite, mais principalement pour permettre celle-ci de financer, en differant une partie de son 
traitement, un conge sans solde de son Employeur qu'il doit prendre clans le cadre de son emploi. 

2. Definitions 
2.1 Employeur 

Ville d'Amos 

2.2 Contrat 
Document par lequel la personne salariee reguliere et la Ville d'Amos conviennent des 
modalitss du conge. Ce document doit etre obligatoirement signs par la personne salariee 
et l'Employeur pour etre approuve et valide. 

2.3 Periode de conge 
Periode de temps au cours de laquelle la personne salariee est considers en conge sans 
solde. 

2.4 Personne salariee 
Pour les fins d'application du present regime de conge a traitement differe, le mot 
<< personne salariee» dssigne toute personne salariee reguliere comptant au moins cinq (5) 
annees d'anciennets aupres de la Ville d'Amos. 

2.5 Traitement 
Le traitement correspondent au salaire brut regulier gagne par la personne salariee. Il exclut 
toute autre forme de remuneration pouvant lui etre versee. 

2.6 Periode d'echelonnement du traitement 
Periode de temps au cours de laquelle la personne salariee contribue au regime un 
pourcentage determine de son salaire. 

2.7 Legislation fiscale 
La Loi de ('impot sur le revenu (Canada), la Loi sur (es impots (Quebec) ainsi que la 
reglementation adoptee sous l'une ou l'autre de ces Lois, tel que cette legislation existe et 
est modifiee de temps a autre. 
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2.8 Regime 
Le r6gime comprend deux (2) volets 

• D'une part, une p6riode d'echelonnement du traitement au cours de [aque[[e 
['employe contribue au r6gime; 

• D'autre part, une p6riode de conge sans solde pour ['employe durant laquelle it retire 
les sommes accumul6es a son compte. 

3. Dur6e du r6gime 
La duree du r6gime de conge a traitement diff6re (correspondant a la p6riode d'6chelonnement du 
traitement et de [a p6riode de conge) peut etre de deux (2) ans, de trois (3) ans, de quatre (4) ans 
ou de cinq (5) ans, a moins d'6tre prolongee a [a suite d'interruption en raison de circonstances 
exceptionnelles hors du contr6le de [a personne salari6e, et ce, apres approbation par ['Employeur. 
Neanmoins, [a duree totale du r6gime, y incluant les interruptions, ne peut en aucun cas exc6der 
sept (7) ans. 

La p6riode d'echelonnement du traitement est d'une duree maximale de six (6) ans, incluant [a ou 
les p6riode(s) d'interruption du regime, commengant le jour o6, pour [a premiere fois, une partie du 
traitement a commenc6 a etre diff6r6e en vue de ce conge. 

La partie du traitement pour services rendus au cours de ['ann6e que [a personne salari6e diffbre 
ne doit pas depasser 33 1/3 % du montant du traitement que [a personne salari6e, en ['absence du 
r6gime, aurait gagn6 dans ['ann6e civile a ['6gard de ses services. 

4. Durk du cong6 
La duree du conge peut etre d'un (1) an ou de six (6) mois, comme pr6vu a ['article 7.1. 

La personne salari6e, durant son conge, b6n6ficie des dispositions de la convention collective, a 
['exception des avantages suivants : 

• Absences pour activit6s syndicales ; 
• Banque d'heures supplementaires; 
• Cong6s flottants ; 
• Cong6s sociaux ; 
• Prime; 
• Vetements et 6quipements fournis par ['Employeur. 

Le conge doit commencer apres la fin de [a p6riode d'6che[onnement du traitement. 

Peu importe la duree du conge, [a totalit6 du montant accumu[6 au nom de la personne salari6e 
doit lui etre pay6e au plus tard a [a fin de [a premiere annee d'imposition commengant apres la fin 

de [a p6riode d'echelonnement du traitement. 
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5. Conditions d'admissibilit6 
5.1 La personne salariee peut beneficier du regime de conge a traitement differe sur demande 

ecrite avec preavis de trois (3) mois et apres approbation de ['Emp[oyeur. 

5.2 La personne salariee doit satisfaire aux conditions suivantes : 
a) Detenir le statut d'emp[oye regulier et compter au moins cinq (5) annees d'anciennete. 

b) Faire une demande ecrite en y precisant : 

• La duree de [a periode d'echelonnement ; 
• La duree du conge ; 
• Le moment de [a prise du conge. 

c) Ces modalites doivent faire l'objet d'une entente ecrite avec ['Emp[oyeur sous forme 
d'un contrat, [equel inclut egalement les dispositions du present regime. 

d) Ne pas etre en periode d'invalidite ou en conge sans solde lors de ['entree en vigueur du 
contrat. 

e) Le regime de conge a traitement differe peut s'appliquer uniquement selon ce qui est 
stipule au contrat a moins d'entente entre les parties concernant les interruptions et les 
prolongations, le cas echeant. 

0 La personne salariee ne peut pas modifier ['entente une fois [e choix exprime et accepte. 

g) Avant de formuler une deuxieme demande, le delai de carence pour participer de 
nouveau au regime est de trois (3) ans apres [a fin du premier conge. 

h) I[ est entendu par les parties que les modalites prevues au contrat sont sujettes a 
['approbation des ministeres du Revenu du Canada et du Quebec. 

5.3 Nonobstant ce qui precede, l'Employeur peut determiner en tout temps une limite du 
nombre d'employes pouvant beneficier en meme temps du regime de conge a traitement 
differe selon les besoins de chaque service. De plus, les autorisations a participer audit 
regime seront octroyees en fonction de ['anciennete de service a la Ville d'Amos. 

6. Remplacement et retour au travail 
Pendant toute la duree du conge accorde a la personne salariee en vertu du present regime, 
['Employeur peut pourvoir au remp[acement de [a personne salariee absente. 

A ['expiration de son conge, [a personne salariee reprend son poste chez l'Employeur. 

Au terme de son conge, [a personne salariee doit demeurer au service de ['Employeur pour une 
duree au moins egale a celle de son conge. 
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7. Modalites d'application 
7.1 Traitement 

Durant la periode d'echelonnement du traitement et la periode du conge, la personne 
salariee regoit un pourcentage du traitement regulier qu'elle recevrait si elle ne participait 
pas au regime. Le pourcentage applicable est determine selon les tableaux suivants : 
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Tout le temps supplementaire effectue par une personne salariee au cours de la periode 
d'echelonnement sont remunerees sur la base du salaire regulier qu'il aurait regu s'il ne 
participait pas au regime, majore au taux prevu pour le temps supplementaire. 

7.2 Participation de l'Employeur durant la periode de conge 
Durant la periode de conge, la personne salariee est consideree en conge sans solde. Elle 
ne regoit de l'Employeur ou de toute autre personne ou societe avec laquelle son Employeur 
a un lien de dependance, pendant cette periode, aucun traitement autre que la 
remuneration differee. De plus, it n'y a aucune participation de l'Employeur au paiement des 
avantages sociaux, sauf pour les dispositions prevues au present regime. 
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7.3 Regime de retraite 
Durant la p6riode d'6chelonnement du traitement, la personne salari6e et l'Employeur 
cotisent en fonction du traitement qui serait vers6 a la personne salari6e si elle ne participait 
pas au r6gime. 

Durant la p6riode de cong6, l'Employeur ne verse aucune cotisation au r6gime de retraite. 
Quant a la personne salari6e, celle-ci peut choisir l'une des options suivantes : 

Payer seul les cotisations r6gulieres de la personne salari6e et de l'Employeur; 
a Payer les cotisations r6gulieres de la personne salari6e seulement ; 
o Ne verser aucune cotisation. 

Les cotisations r6gulieres de la personne salari6e et de l'Employeur, le cas 6ch6ant, sont 
6tablies en fonction du traitement qui serait verse a la personne salari6e si elle ne participait 
pas au r6gime. 

7.4 Regime d'assurance collective 
Durant la p6riode d'6chelonnement du traitement, la participation de l'Employeur au 
financement du r6gime d'assurance collective est maintenue. 

Durant la p6riode de cong6, la personne salari6e doit maintenir sa participation au r6gime 
d'assurance collective en payant seul toutes les cotisations et primes n6cessaires a cet 
effet, soit la part de la personne salari6e et la part de l'Employeur, le tout sujet aux clauses 
et stipulations du contrat d'assurance en vigueur. 

Durant la p6riode d'6chelonnement, du traitement et la p6riode de cong6, le traitement 
assurable correspond au traitement qui serait vers6 si la personne salari6e ne participait pas 
au r6gime. 

Aux fins du pr6sent article, la d6finition d'invalidit6 correspond a celle pr6vue au r6gime 
d'assurance collective. 

7.4.1 Invalidit6 durant la p6riode d'6chelonnement du traitement 
Si une invalidit6 survient durant la p6riode d'6chelonnement du traitement, la 
personne salari6e peut choisir de cesser sa participation au r6gime a traitement 
diff6r6 ou continuer normalement sa participation au regime. 

Nonobstant le paragraphe pr6c6dent, l'Employeur termine le r6gime lorsque les 
p6riodes d'invalidit6 de la personne salari6e totalisent six (6) mois au cours d'une 
p6riode de douze (12) mois. 

7.4.2 Invalidit6 durant la p6riode de cong6 
Si une invalidit6 survient au cours de la p6riode de cong6, la personne salari6e 
regoit a la fin de la p6riode de cong6, si elle est encore invalide, et apres avoir 
6puis6 le d6lai de carence, une prestation d'assurance-salaire 6gale a ce qui est 
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prevu au contrat d'assurance collective. L'inva[idite est alors reputee avoir debute 
a [a fin de [a periode de conge. 

7.5 Anciennet6 et service continu 
Durant son conge, la personne salariee conserve et accumule son anciennete. Le service 
continu nest pas interrompu. 

7.6 Vacances annuelles, cong6s de maladie et jours f6ri6s 
Pendant la periode d'echelonnement du traitement, les fours de conges de maladie utilises, 
les jours feries ainsi que les vacances annuelles sont remuneres selon le pourcentage du 
salaire prevu a ['article 7.1 du present regime. Durant cette periode, les jours de conges de 
maladie non utilises et payables au 31 decembre de chaque annee sont remuneres selon la 
methode et le traitement qui serait verse a [a personne salariee si elle ne participait pas au 
regime. 

Durant [a periode de conge, [a personne salariee est reputee accumuler des jours de conges 
de maladie et du service aux fins des vacances annuelles. Si [a duree du conge est Sun (1) 
an, [a personne salariee est reputee avoir pris le quantum annuel de ses conges de maladie 
et de vacances payees auquel elle a droit. Si [a duree du conge est de six (6) mois, la 
personne salariee est reputee avoir pris la moitie du quantum annuel de ses conges de 
maladie et de vacances payees auquel elle a droit. 

7.7 Cong6s parentaux 
Dans le cas des conges parentaux, [a participation au regime de conge a traitement differe 
est suspendue. Au retour desdits conges, le regime est prolonge sans toutefois depasser [a 
periode maximale de sept (7) ans. 

Durant ces conges, [a prestation est etablie sur [a base du salaire qui serait verse si [a 
personne salariee ne participait pas au regime. 

7.8 Cong6s sans solde 
Pendant [a periode d'echelonnement du traitement du regime de conge a traitement differe, 
aucun conge sans solde ne peut etre accorde. 

7.9 Traitement imposable 
Durant la periode d'echelonnement du traitement du regime, l'Employeur n'effectue pas de 
retenues a [a source ni de paiements aux gouvernements sur [a partie de la remuneration 
versee au compte du participant. 

Durant [a periode de conge, les retenues a la source et les paiements aux gouvernements 
sur le traitement differe sont effectues a partir du compte du participant. 

7.10 Revenus imposables 
Les revenus courus au profit de la personne salariee lui sont verses annuellement. Its sont 
imposables dans ['annee au titre de revenu d'emploi. 
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7.11 Regime de rentes du Quebec 
Durant la periode d'echelonnement du traitement au regime, l'Employeur n'effectue pas de 
retenues a la source ni de paiements au gouvernement sur la partie de la remuneration 
versee au compte du participant. 

Durant la periode de conge, les retenues a la source et les paiements au gouvernement 
doivent etre effectues a partir du compte du participant. L'Employeur assume sa part 
relative au traitement differe. 

7.12 Fonds des services de sante du Quebec 
Durant la periode d'echelonnement du traitement, l'Employeur n'effectue pas de 
contributions au gouvernement sur la partie de la remuneration versee au compte du 
participant. 

Durant la periode de conge, l'Employeur assume sa part relative au traitement differe. 

7.13 Assurance-chomage 
Durant la periode d'echelonnement du traitement, l'Employeur effectue les retenues a la 
source et les contributions au gouvernement canadien sur 100 % du traitement gagne par 
la personne salariee. 

Durant la periode de conge, it n'y a pas de retenues a la source ni de contributions au 
gouvernement sur le traitement differe. La personne salariee ne peut pas recevoir des 
prestations d'assurance-chomage et elle nest pas assurable au cours de cette periode de 
conge. 

7.14 Retenues syndicates 
Durant la periode d'echelonnement et la periode de conge, l'Employeur effectue les 
retenues syndicates habituelles. 

7.15 Compte du participant 
La Ville etablit un compte pour chacun des personnes salariees participantes audit regime 
et attribue au compte de chaque personne salariee, a l'egard de chaque exercice financier, 
les contributions versees au regime, les interets ou autres revenus de placements gagnes, 
les frais, les pertes ou gains en capital realises. 

Toutes les contributions versees au regime durant la periode d'echelonnement du 
traitement sont acquises exclusivement au benefice de la personne salariee, et ce, dbs le 
moment ob elles sont retenues par la Ville. 

Les revenus generes au benefice de la personne salariee par ses contributions au regime 
durant la periode d'echelonnement du traitement, le cas echeant, doivent etre verses 
annuellement a la personne salariee. 
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8. Cessation du regime 
I[ y a cessation du regime lorsque survient ['une ou ['autre des raisons suivantes : une demission, 
ou une retraite, ou ['expiration de [a duree du regime incluant les interruptions, ou une mise a pied, 
ou un congediement, ou un deces ou d'autres raisons similaires. 

Un desistement vo[ontaire de [a part de [a personne salariee peut egalement mettre fin au regime 
pourvu que ['employe avise ['Emp[oyeur par ecrit au moins deux (2) mois avant la date prevue de [a 
prise du conge. En aucun cas, [a personne salariee ne peut se desister du regime durant [a periode 
de conge. 

Le solde du compte doit alors etre verse a [a personne salariee, conformement aux regles fiscales 
en vigueur au cours de [a premiere annee d'imposition commengant apres [a date ou ce[ui-ci aurait 
du commencer son conge. 

Si [a personne salariee decede avant le versement de [a totalite des sommes accumulees a son 
compte, [e solde du compte doit etre verse selon les modalites etab[ies par [a personne salariee ou 
L [a succession de ce dernier. 

Aucune modification ni resiliation du regime n'aura ['effet de reduire ni d'e[iminer les droits et les 
interets de toute personne salariee en vertu du regime ni de transferer les sommes amassees, en 
partie ou en totalite, a [a Ville. 
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CONTRAT DE CONGE A TRAITEMENT DIFFERS 

Contrat intervenu 

entre : Ville d'Amos 
Ci-apres appele «l'Employeur>> 

et 

Ci-aprbs appele « la personne salariee >> 

Les parties conviennent de ce qui suit : 

1. L'Employeur permet a la personne salariee de se financer un conge sans solde endifferant une partie 

de son traitement regulier, et ce, en conformite avec les regles fiscales en vigueur. 

2. Le present contrat couvre la periode debutant le ------------------- et se terminant le 

-------------------- y compris la duree du conge. 

3. La periode de contributions au regime durant la periode d'echelonnement du traitement s'etend du 

------------------ au -------------------- Pendant cette periode, la personne salariee 

re~oit ---- % de son traitement regulier, l'ecart entre ce pourcentage et 100 % servant a financer sa 

periode de conge. 

4. La Ville etablira un compte distinct au nom de la personne salariee auquel les contributions au regime 

sont versees par l'Employeur durant la periode d'echelonnement du traitement. 

5. La periode de conge sera de ------------------- mois consecutifs, s'etendant normalement du 

------------------- au -------------------- suite a la periode d' ec h e to n n e me n t du 

traitement. 
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La periode de conge est consideree sans so[de et est financee par les montants transferes au compte 

pendant [a periode d'echelonnement du traitement. 

Pendant [a periode de conge, [a personne salariee ne doit pas recevoir de son Employeur ou d'une autre 

personne Me a celui-ci, au sens de la Loi sur (es impots, de traitement autre que [a remuneration differee. 

Le present contrat inclut egalement ['ensemble des dispositions du regime. 

En foi de quoi, les parties ont signe ce contrat. 

Signe a [a Ville d'Amos 

Date Directeur general 

Date Directeur de service 

Date Personne salariee 
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LETTRE D'ENTENTE 1 

FUSION MUNICIPALE DE LA VILLE D'AMOS AVEC LA MUNICIPALITE DE SAINT-
FELIX-DE-DALQUIER 

Dans le cas o6 ['employeur doivent proc6der a une ou.des mises a pied li6e a [a fusion municipale entre 
[a Ville d'Amos avec [a municipalit6 de Saint-F61ix-de-Dalquier, et ce, pour [a dur6e de la pr6sente 
convention collective, les parties conviennent de ['application suivante de ['article 29.02. 

29.02 SkurM d'emp[oi 
Toute personne salari6e r6gu[i6re b6n6ficie de [a s6curit6 d'emp[oi selon les conditions suivantes 

29.02.1 Dans Mventualit6 o6 l'Employeur d6cide d'abolir un poste occup6 par une personne salari6e 
r6guli6re, cette personne salari6e est affect6e sur un poste vacant selon les modalit6s pr6vues 
a ['article 12 de la convention collective et ce, clans son domaine d'expertise, le cas 6ch6ant. La 
personne salari6e qui ne peut titre nomm6e clans un poste r6gulier est affect6 a des taches 
temporaires clans son domaine d'expertise pour une p6riode de six (6) mois. Cette nomination 
ou affectation se fait sans perte de r6mun6ration et [a personne salari6e conserve les m6mes 
avantages qu'elle d6tenait avant ['abolition de son poste, y compris [a possibilit6 de maintenir 
son m6me nombre d'heures de travail. 

29.02.2 Le domaine d'expertise signifie : 
a) Les exigences acad6miques particuli6res ou sp6cialis6es pr6vues a [a description du poste aboli; 

b) Dans le cas o6 [a description du poste aboli pr6voit comme seine exigence acad6mique un 
secondaire 5, la personne salari6e sera replac6e clans un poste ou affect6e a des taches 
temporaires pour lesquelles [a seule exigence acad6mique est un secondaire 5. 

29.02.3Dans ['6ventualit6 06, en application de ['article 29.02.1 de [a convention collective, une 
personne salari6e est nomm6e clans un poste de classe inf6rieure a celui qu'e[le d6tenait, 
['Employeur maintient la classe salariale d6tenue avant d'6tre nomm6e. 

29.02.4 
a) La personne salari6e dont la classe salariale est maintenue et/ou major6e le cas 6ch6ant, en 

conformit6 avec les dispositions de ['article 29.02.3 de la convention collective, est r6put6e avoir 
postul6 sur chaque affichage en vue d'obtenir un poste selon ['article 12 de [a convention 
collective clans son domaine d'expertise, qui, tout en 6tant 6gal ou inf6rieur a [a classification du 
poste aboli, est de classification sup6rieure a celle du poste clans lequel eke a 6t6 nomm6e ou a 
celle des taches temporaires auxquelles el[e est affect6e. 

Cette pr6somption s'app[ique jusqu'a ce qu'elle obtienne un poste dont [a classification salariale 
est 6gale a celle de son poste aboli et ce, pour une p6riode maximale de six (6) mois. 

b) Une personne salari6e affect6e a des taches temporaires ne peut refuser un poste obtenu en 
vertu de ['application de ['article 29.02.4 a) de [a convention collective. 
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Une personne salariee nommee dans un poste de classe inferieure qui refuse un poste obtenu 
en application de ['article 29.02.4 a) de la convention collective est reputee avoir accepte le 
poste qu'e[[e detient, s'i[ y a lieu, et est alors remuneree en fonction de [a classe salariale de ce 
poste. 

29.02.5 Si aucun poste regulier repondant au domaine d'expertise de [a personne salariee nest 
disponible dans les six mois de ['avis de ['abolition de poste, [a personne salariee, peut, a son 
choix: 

a) Nplacer [a personne salariee [a moins ancienne detenant un poste regulier dans son domaine 
d'expertise. 

b) Etre mise a pied et s'inscrire sur [a liste de rappel. 

La personne salariee deplacee en vertu du paragraphe a) est mise a pied et est inscrite a la liste 
de rappel. 

29.02.6 La personne salariee deplacee en vertu du paragraphe a) de ['article 29.02.5 peut beneficier des 
dispositions de ['article 29.02.1 et suivants. Toutefois, dans ce cas precis, ['article 29.02.5 est 
remplace par le suivant : 

Si aucun poste regulier repondant au domaine d'expertise de [a personne salariee nest 
disponible dans les six (6) mois de ['avis de ['abolition de poste, [a personne salariee est mise a 
pied et est inscrite a [a liste de rappel. 

SUP 1322 — Page 110 



LETTRE D'ENTENTE 2 

UTILISATION DES REGISSEURS-OPERATEURS DU CENTRE DE GESTION DES 
MATIERES RESIDUELLES (CGMR) AU SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 

CONSIDERANT QUE le 2 fevrier 2021, tous les regisseurs-operateurs en poste au Centre de gestion des 
matieres residuelles (CGMR) ont ete integres au Service des travaux publics; 

CONSIDERANT QUE les regisseurs-ope rate urs du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) 
peuvent donner leurs disponibilites pour etre sur la liste pour effectuer du temps supplementaire au sein 
du Service des travaux publics; 

CONSIDERANT QUE le Service des travaux publics peut requisitionner les regisseurs-operateurs du 
Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) lors des periodes plus tranquilles afin d'effectuer des 
taches reliees au deneigement ou autre; 

CONSIDERANT QUE les regisseurs-operateurs Wont pas le meme horaire de travail que les personnes 
salariees cols bleus du garage municipal en plus de recevoir une prime complementaire — regisseur-
operateur sur chaque heure de travail payee; 

CONSIDERANT QUE ces changements peuvent creer de la confusion, it est donc important de mettre par 
ecrit une entente. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

GESTION DE LA PRIME COMPLEMENTAIRE 

1. Puisque les regisseurs-operateurs du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) 
beneficient de [a prime complementaire prevu a ['article 33.06 de [a convention collective du 
syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322, qui indique que : Toute personne 
salariee agissant 6 titre de r6gisseur-operateur au Centre de gestion des matieres residuelles et 6 
I'Ecocentre regoit le montant de la prime prevue 6 !'article 33.02 pour chaque heure de travail 
payee, les parties conviennent que lorsqu'un contremaitre du Service des travaux publics appelle 
un r6gisseur-operateur du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) pour effectuer du 
temps supplementaire (puisqu'ils ont donne leurs disponibilites sur [a liste),  ils Wont pas droit a 
la prime citee a !'article 33.06 puisqu'ils effectuent du temps supplementaire a leur propre 
initiative. 

2. Par contre, si les regisseurs-operateurs ont debute ou non leur journee au Centre de gestion des 
matieres residuelles (CGMR) et qu'il manque d'effectif au Service des travaux publics pour 
effectuer une ou plusieurs taches durant [a journee ou plus et que ['Employeur demande a l'un 
d'eux Taller aider,  la prime s'apphque, car le r6gisseur-operateur selectionne vient depanner 
l'Employeur et de ce fait, it ne doit pas etre penalise. 
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3. Malgr6 les articles 1 et 2, le r6gisseur-op6rateur du lieu d'enfouissement technique (LET) et le 
r6gisseur-op6rateur de [a plate-forme de compostage ne peuvent avoir une prime 
compl6mentaire supe'rieure a sept (7) heures de prime par jour  (7 heures etant le maximum). 
Dans le cas du r6gisseur-op6rateur a ['Ecocentre, it ne peut avoir une prime compl6mentaire 
sup6rieure a huit (8) heures par jour  (8 heures etant le maximum) le tout en conformit6 avec 
['horaire normal de travail respectif des r6gisseurs-op6rateurs au Centre de gestion des mati6res 
r6siduelles (CGMR). 

4. Advenant le cas ou l'un des r6gisseurs-op6rateurs du Centre de gestion des matieres r6siduelles 
(CGMR) demandait a etre transf6r6 au Service des travaux publics pour diff6rentes raisons, a ce 
moment-[a,  it n'aurait plus le droit a ladite prime puisque ce transfert serait a sa propre initiative. 

HORAIRE DE TRAVAIL 

5. Puisque les r6gisseurs-op6rateurs du Centre de gestion des mati6res r6siduelles (CGMR) Wont 
pas le m6me horaire de travail que celui appliqu6 aux personnes salari6es cols bleus au Service 
des travaux publics, les parties conviennent que ['Employeur doit en informer le r6gisseur-
op6rateur du Centre de gestion des mati6res r6siduelles (CGMR) sollicit6 du ou des futurs 
d6placements minimalement vingt-quatre (24) heures a ['avance. A ce moment-[a, le r6gisseur-
op6rateur pourra titre affect6 sur un horaire de 7 h a 16 h incluant une pause de trente (30) 
minutes ['avant-midi ainsi qu'une p6riode d'une (1) heure pour diner. 

6. Si ['Employeur nest pas en mesure d'informer le r6gisseur-op6rateur requis vingt-quatre (24) 
heures a ['avance, celui-ci travai[lera sur son horaire habitue[ soit de 10 h a 17 h avec trente (30) 
minutes pour diner, sans autre p6riode de pause dans le cas du r6gisseur-op6rateur du lieu 
d'enfouissement technique (LET), de 7 h a 14 h avec trente (30) minutes pour diner, sans autre 
p6riode de pause dans le cas du r6gisseur-op6rateur de la plate-forme de compostage et de 8 h 
A 17 h avec une (1) heure pour diner, sans autre p6riode de pause dans le cas du r6gisseur-
op6rateur a ['Ecocentre. 

AUTRES PRECISIONS 

7. Une des parties peut mettre fin a [a pr6sente entente moyennant un pr6avis d'6crit d'au moins 
quatre-vingt-dix (90) jours. 
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LETTRE D'ENTENTE 3 

JOUR DU SOUVENIR 

CONSIDERANT ['article 20.01 de [a convention collective stipulant que tout autre jour decrete comme 
jour ferie ou fete chomee par le gouvernement federal, [e gouvernement provincial ou par le conseil 
municipal; 

CONSIDERANT les demandes formulees par [a partie syndicate clans le cadre du renouvellement de [a 
convention collective; 

CONSIDERANT les discussions des parties lors des negociations du renouvellement de [a convention 
collective au cours des mois de novembre et decembre 2024. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Ma[gre [a portee de ['article 20.01 concernant les fours feries ou fetes chomees decretees par le 
gouvernement federal, la partie syndicale renonce a revendiquer le jour du Souvenir. 

Cependant, les parties conviennent que le conge ferie du jour du Souvenir sera substitue par [e premier 
lundi du mois d'aout. 

Les parties conviennent qu'advenant qu'une Loi vienne decreter que le jour du Souvenir soit obligatoire, 
ce jour ferie remplacera le premier lundi du mois d'aout. 
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LETTRE D'ENTENTE 4 

L'ANCIENNETE DES PERSONNES SALARIEES PROVENANT DE SAINT- FELIX-DE-
DALQUIER 

CONSIDERANT QUE ['anciennete des personnes salariees de [a Ville d'Amos a ete calculee en date du 7 
decembre 2024; 

CONSIDERANT [a fusion de [a municipa[ite de Saint-Felix-de-Dalquier avec [a ville d'Amos en date du 4 
janvier 2025 et que les personnes salariees suivantes ont ete integrees a l'unite d'accreditation du 
Syndicat canadien de [a fonction publique local 1322; 

1. 
2. 

CONSIDERANT le souhait des parties de convenir d'une entente relativement a ['anciennete des 
personnes salariees identifiees ci-dessus. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

1. Le preambu[e fait partie integrante de [a presente lettre d'entente et sert, en cas de douse, a en 
interpreter [e sens et [a portee. 

2. Les parties s'entendent pour reconnaitre l'anciennete suivante a chacune des personnes 
salariees citees ci-dessous : 

1. 3 ans, 13 semaines; 
2. : 2 ans, 5 semaines, 3 jours. 

3. Les parties s'entendent pour utiliser l'anciennete inscrite a [a presente entente pour chacune des 
personnes salariees identifiees ci-dessus au moment d'app[iquer les dispositions de [a 
convention collective section locale 1322. 

4. Les parties conviennent d'ajouter, a la prochaine [iste d'anciennete, les personnel salariees citees 
a [a presente entente. 

5. La presente entente est en vigueur jusqu'a [a revision de [a prochaine liste d'anciennete des 
personnes salariees de ['unite d'accreditation syndicale 1322. 
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VILLE 
DAMOS 

LETTRE UENTENTE 

ENTRE 

ET: 

OBJET: 

La Ville d'Amos representee aux presentes par son directeur general, 
monsieur Patrick Rodrigue. 

Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322, 
represents aux presentes par sa presidente, madame Marielle Boucher. 

JOUR DU SOUVENIR 

CONSIDERANT I'article 20.01 de la convention collective stipulant que tout autre jour decrete 
comme jour ferie ou fete chomee par le gouvernement federal, le gouvernement provincial ou par le 
conseil municipal; 

CONSIDERANT les demandes formulees par la partie syndicale Bans le cadre du renouvellement 
de la convention collective; 

CONSIDERANT les discussions des parties lors des negociations du renouvellement de la 
convention collective au cours des mois de novembre et decembre 2024. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Malgre la portee de I'article 20.01 concernant les jours feries ou fetes chomees decretees par le 
gouvernement federal, la partie syndicale renonce a revendiquer le jour du Souvenir. 

Cependant, les parties conviennent que le conge ferie du jour du Souvenir sera substitue par le 
premier lundi du mois d'aout. 

Les parties conviennent qu'advenant qu'une Loi vienne decreter que le jour du Souvenir soit 
obligatoire, ce jour ferie remplacera le premier lundi du mois d'aout. 

EN FO1 DE QUO1, les parties ont signs a Amos, ce 12e jour de mars 2025. 

LA VILLE D'AMOS LE SYNDICAT CANADIEN DE 
SECTION LOCALE 1322 

las 
Patrick Rodrigue 
Directeur general 

w 

Maried Boucher 
Presidente 



VILLE 
DAM® LETTRE D'ENTENTE  

ENTIRE : La Ville d'Amos representee aux presentes par son directeur general, 
monsieur Patrick Rodrigue. ' 

ET: Le syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322, 
represents aux presentes par sa presidente, madame Marielle Boucher. 

OBJET: Utilisation des employes du Centre de gestion des matieres 
residuelles (CGMR) au Service des travaux publics 

CONSIDERANT QUE le 2 fsvrier 2021, tous les regisseurs-operateurs en poste au Centre de 
gestion des matieres residuelles (CGMR) ont 6te intsgrss au Service des travaux publics; 

CONSIDERANT que les regisseurs-operateurs du Centre de gestion des matieres residuelles 
(CGMR) peuvent Bonner leurs disponibilites pour titre sur la liste pour effectuer du temps 
supplementaire au sein du Service des travaux publics; 

CONSIDERANT QUE le Service des travaux publics peut requisitionner les regisseurs-operateurs 
du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) lors des psriodes plus tranquilles afin 
d'effectuer des taches reliees au dsneigement ou autre; 

CONSIDERANT QUE les regisseurs-operateurs Wont pas le meme horaire de travail que les 
personnes salarises cols bleus du garage municipal en plus de recevoir une prime complementaire 
— regisseur-operateur sur chaque heure de travail payee; 

CONSIDERANT QUE ces changements peuvent crser de la confusion, it est donc important de 
mettre par ecrit 1'entente. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

GESTION DE LA PRIME COMPLEMENTAIRE 

Puisque les employes du CGMR bensficient de la prime complementaire prsvu a I'article 
33.06 de la convention collective du syndicat canadien de la fonction publique, section locale 
1322, qui indique que : Toute personne salariee agissant a titre de regisseur-operateur au 
Centre de gestion des matieres residuelles et a I'Locentre remit le montant de la prime 
prevue a I'article 33.02 pour chaque heure de travail payee, les parties conviennent que 
lorsqu'un contremaitre du Service des travaux publics appelle un employe du CGMR pour 
effectuer du temps supplementaire (puisqu'ils ont donne leurs disponibilites sur la liste), ils 
Wont pas droit a la prime citee a I'article 33.06 puisau'ils effectuent du temps 
supplementaire a leur propre initiative. 

Par contre, si les regisseurs-operateurs ont debuts ou non leurjournee au Centre de gestion 
des matieres residuelles (CGMR) et qu'il manque d'effectif au Service des travaux publics 
pour effectuer une ou plusieurs taches durant la journse ou plus et que I'Employeur 
demande a I'un d'eux d'aller airier,  la prime s'applique, car le regisseur-operateur 
selectionne vient depanner I'Employeur et de ce fait, it ne doit pas titre penalise. 

Malgre les articles 1 et 2, le regisseur-operateur du lieu d'enfouissement technique (LET) et 
le regisseur-operateur de la plate-forme de compostage ne peuvent avoir une prime 
complementaire superieure a sept (7) heures de prime par jour  (7 heures etant le 
maximum). Dans le cas du regisseur-operateur a I'Ecocentre, it ne peut avoir une prime 
complementaire superieure a huit (8) heures par jour  (8 heures etant le maximum)  le tout 
en conformite avec I'horaire normal de travail respectif des regisseurs-operateurs au Centre 

de gestion des matieres residuelles (CGMR). 

4. Advenant le cas ou I'un des regisseurs-operateurs du Centre de gestion des matieres 

residuelles (CGMR) demandait a titre transfers au Service des travaux publics pour 



'•..i 

l: 

differentes raisons, a ce moment-la, it n'aurait plus le droit a ladite prime puisque ce 
transfert serait a sa propre initiative. rill 

Sly 

HORAIRE DE TRAVAIL r•, 

5. Puisque les regisseurs-operateurs du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) 
Wont pas le meme horaire de travail que celui applique aux personnes salariees cols bleus 
au Service des travaux publics, les parties conviennent que I'Employeur doit informer le 
regisseur-operateur du Centre de gestion des matieres residuelles (CGMR) sollicite du ou 
des futurs deplacements minimalement vingt-quatre (24) heures a I'avance. A ce 
moment-la, le regisseur-operateur pourra titre affecte sur un horaire de 7 h a 16 h incluant 
une pause de trente (30) minutes ('avant-midi ainsi qu'une periode d'une (1) heure pour 
diner. 

6. Si I'Employeur n'est pas en mesure d'informer le regisseur-operateur requis vingt-quatre 
(24) heures a I'avance, celui-ci travaillera sur son horaire habituel soit de 10 h a 17 h avec 
trente (30) minutes pour diner, sans autre periode de pause dans le cas du regisseur-
operateur du lieu d'enfouissement technique (LET), de 7 h a 14 h avec trente (30) minutes 
pour diner, sans autre periode de pause dans le cas du regisseur-operateur de la plate-
forme de compostage et de 8 h a 17 h avec une (1) heure pour diner, sans autre periode de 
pause dans le cas du regisseur-operateur a I'Ecocentre. 

AUTRES PRECISIONS 

Une des parties peut mettre fin a la presente entente moyennant un preavis d'ecrit d'au 
moins quatre-vingt-dix (90) jours. 

EN FO1 DE QUO1, les parties ont signe a Amos, ce 12e jour de mars 2025. 

LA VILLE D'AMOS LE SYNDICAT CANADIEN DE 
SECTION LOCALE 1322 

~7 
Marielle Boucher 
Presidente 

Patrick Rodrigue 
Directeur general 
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LETTRE UENTENTE 1>4 

ENTRE : La Ville d'Amos representee aux presentes par son directeur general,  
monsieur Patrick Rodrigue.  

ET: Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322, 
represents aux presentes par sa presidente, madame Marielle Boucher. 

OBJET: L'ANCIENNETE DES PERSONNES SALARIEES PROVENANT DE 
SAINT-FELIX-DE-DALQUIER 

CONSIDERANT QUE I'anciennete des personnes salariees de la Ville d'Amos a ete calculee en 
date du 7 decembre 2024; 

CONSIDERANT la fusion de la municipalite de Saint-Felix-de-Dalquier avec la ville d'Amos en date 
du 4 janvier 2025 et que les personnes salariees suivantes ont ete integrees a ('unite d'accreditation 
du Syndicat canadien de la fonction publique local 1322; 

2. 

CONSIDERANT le souhait des parties de convenir d'une entente relativement a I'anciennete des 
personnes salariees identifiees ci-dessus. 

EN CONSEQUENCE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT: 

Le preambule fait partie integrante de la presente lettre d'entente et sert, en cas de doute, 
a en interpreter le sens et la portee. 

2. Les parties s'entendent pour reconnaitre I'anciennete suivante a chacune des personnes 
salariees citees ci-dessous : 

1.

~2ans,5semaines,3jours.

 

, 13 semaines; 
2.  

3. Les parties s'entendent pour utiliser I'anciennete inscrite a la presente entente pour chacune 
des personnes salariees identifiees ci-dessus au moment d'appliquer les dispositions de la 
convention collective section locale 1322. 

Les parties conviennent d'ajouter, a la prochaine liste d'anciennete, les personnes salariees 
citees a la presente entente. 

La presente entente est en vigueur jusqu'a la revision de la prochaine liste d'anciennete des 
personnes salariees de ('unite d'accreditation syndicale 1322. 

EN FO1 DE QUO1, les parties ont signs a Amos, ce 12e jour de mars 2025. 

LA VILLE D'AMOS LE SYNDICAT CANADIEN DE 
SECTION LOCALE 1322 

Patrick Rodrigue Marielle Boucher 
Directeur general Presidente 
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ENTIRE : La Ville d'Amos representee aux presentes par son directeur general, 
monsieur Patrick Rodrigue. 

ET: Le Syndicat canadien de la fonction publique, section locale 1322, 
represents aux presentes par sa presidente, madame Marielle Boucher. 

OBJET: FUSION MUNICIPALE DE LA VILLE D'AMOS AVEC LA MUNICIPALITE 
DE SAINT-FELIX-DE-DALQUIER 

Dans le cas ou 1'employeur doivent proceder a une ou des mises a pied Me a la fusion municipale 
entre la Ville d'Amos avec la municipalite de Saint-Felix-de-Dalquier, et ce, pour la duree de la 
presente convention collective, les parties conviennent de l'application suivante de I'article 29.02. 

29.02 Securite d'emploi 
Toute personne salariee reguliere beneficie de la securite d'emploi selon les conditions suivantes 

29.02.1 Dans 1'eventualite ou I'Employeur decide d'abolir un poste occupe par une personne salariee 
reguliere, cette personne salariee est affectee sur un poste vacant selon les modalites 
prevues a I'article 12 de la convention collective et ce, dans son domaine d'expertise, le 
cas echeant. La personne salariee qui ne peut titre nommee dans un poste regulier est 
affects a des taches temporaires dans son domaine d'expertise pour une periode de six 
(6) mois. Cette nomination ou affectation se fait sans perte de remuneration et la personne 
salariee conserve les memes avantages qu'elle detenait avant I'abolition de son poste, y 
compris la possibilite de maintenir son meme nombre d'heures de travail. 

29.02.2 Le domaine d'expertise signifie : 
a) Les exigences academiques particulieres ou specialisees prevues a la description du 

poste aboli; 

b) Dans le cas ou la description du poste aboli prevoit comme seule exigence academique 
un secondaire 5, la personne salariee sera replacee dans un poste ou affectee a des 
taches temporaires pour lesquelles la seule exigence academique est un secondaire 5. 

29.02.3 Dans 1'eventualite ou, en application de I'article 29.02.1 de la convention collective, une 
personne salariee est nommee dans un poste de classe inferieure a celui qu'elle detenait, 
I'Employeur maintient la classe salariale detenue avant d'etre nommee. 

29.02.4 
a) La personne salariee dont la classe salariale est maintenue et/ou majoree le cas echeant, 

en conformite avec les dispositions de I'article 29.02.3 de la convention collective, est 
reputee avoir postule sur chaque affichage en vue d'obtenir un poste selon I'article 12 de 
la convention collective dans son domaine d'expertise, qui, tout en etant egal ou inferieur 
a la classification du poste aboli, est de classification superieure a celle du poste dans 
lequel elle a ete nommee ou a celle des taches temporaires auxquelles elle est affectee. 

Cette presomption s'applique jusqu'a ce qu'elle obtienne un poste dont la classification 
salariale est egale a celle de son poste aboli et ce, pour une periode maximale de six (6) 
mois. 

b) Une personne salariee affectee a des taches temporaires ne peut refuser un poste obtenu 
en vertu de ('application de I'article 29.02.4 a) de la convention collective. 

Une personne salariee nommee dans un poste de classe inferieure qui refuse un poste 
obtenu en application de I'article 29.02.4 a) de la convention collective est reputee avoir 
accepts le poste qu'elle detient, s'il y a lieu, et est alors remuneree en fonction de la classe 
salariale de ce poste. 

29.02.5 Si aucun poste regulier repondant au domaine d'expertise de la personne salariee nest 
disponible dans les six mois de I'avis de I'abolition de poste, la personne salariee, peut, a 
son choix: 



a) Deplacer la personne salariee la moins ancienne detenant un poste regulier dans son 
domaine d'expertise. 

b) Etre mise a pied et s'inscrire sur la liste de rappel. 

La personne salariee deplacee en vertu du paragraphe a) est mise a pied et est inscrite a 
la liste de rappel. 

29.02.6 La personne salariee deplacee en vertu du paragraphe a) de I'article 29.02.5 peut 
beneficier des dispositions de I'article 29.02.1 et suivants. Toutefois, dans ce cas precis, 
I'article 29.02.5 est remplace par le suivant : 

Si aucun poste regulier repondant au domaine d'expertise de la personne salariee n'est 
disponible dans les six (6) mois de I'avis de I'abolition de poste, la personne salariee est 
mise a pied et est inscrite a la liste de rappel. 

EN FO1 DE QUO1, les parties ont signe a Amos, ce 12e jour de mars 2025. 

LA VILLE D'AMOS LE SYNDICAT CANADIEN DE 
SECTION LOCALE 1322 

O4- `arbr OmAeAAq. 
Patrick Rodrigue Marielle Boucher 
Directeur general Pr6sidente 
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